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Synthèse 

[1] La situation des hospitalo-universitaires en matière de retraite est originale du fait de leur 
« bi-appartenance ». Bénéficiaires de deux éléments de rémunération principaux, un traitement de 
la fonction publique et des émoluments hospitaliers versés par le centre hospitalier universitaire au 
sein duquel ils exercent, ils ne cotisent que sur leur traitement de fonctionnaire et, en l’absence de 
prélèvement sur les émoluments, n’acquièrent aucun droit à retraite au titre de leur activité 
hospitalière. 

L’amélioration de leurs droits à la retraite est une revendication ancienne des hospitalo-
universitaires. 

[2] L’importance des émoluments hospitaliers dans le total de leurs revenus, soit un montant 
proche voire supérieur à leur traitement indiciaire, rend aujourd’hui profondément inéquitable aux 
yeux des hospitalo-universitaires l’absence d’avantage vieillesse constitué sur cette partie 
essentielle de leur rémunération. A la suite des protocoles d’accord signés en 2003 et 2005 entre le 
ministère chargé de la santé et les organisations syndicales représentatives, un groupe de travail 
piloté par les cabinets a examiné plusieurs solutions destinées à améliorer la retraite des hospitalo-
universitaires : nouvelle bonification indiciaire, repyramidage des corps, affiliation des hospitalo-
universitaires au régime général et à l’IRCANTEC pour leur rémunération hospitalière, épargne 
retraite facultative avec participation des hôpitaux. Dans la suite des options retenues par la 
réforme des retraites de 2003, et au regard du coût pour les finances publiques d’une affiliation de 
droit commun, c’est ce dispositif qui a été choisi, d’autant plus que la réforme de l’IRCANTEC ne 
permettait pas à l’époque d’envisager à court terme l’élargissement de sa base contributive. La 
perspective d’une adhésion des hospitalo-universitaires une fois la réforme réalisée restait 
néanmoins ouverte.  

Le dispositif de retraite facultatif par capitalisation, mis en place en 2006 pour répondre au 
moins temporairement à ces revendications, a rencontré un réel succès auprès des hospitalo-
universitaires.  

[3] Le dispositif mis en place par la loi et un décret donne au PU-PH ou au MCU-PH la faculté 
de désigner un organisme assureur relevant de la branche 26 ; l’hôpital verse à cet organisme un 
abondement hospitalier à hauteur du versement effectué par l’intéressé lui-même, plafonné à 5 % 
du montant des émoluments hospitaliers dans la limite de 2 000 €. 

[4] Ce dispositif, garantissant une protection sociale supplémentaire en matière de retraite, avec 
participation financière de l’employeur, au bénéfice d’agents titulaires de l’Etat, est un cas unique. 

[5] Il a connu dès la première année de mise en œuvre un succès important. Aujourd’hui, 
54,48 % de la population visée a adhéré à ce système : 59,40 % pour les professeurs des 
universités-praticiens hospitaliers (PU-PH), 44,47 % pour les maîtres de conférences-praticiens 
hospitaliers (MCU-PH). PREFON et COREM dominent le marché en couvrant à eux seuls près de 
60 % des hospitalo-universitaires. Les contrats proposés aux hospitalo-universitaires, non 
spécifiques, sont souples et sécurisés, même s’ils souffrent d’une certaine opacité quant à la 
lisibilité des modalités de calcul des droits et au rendement des contrats pour les intéressés. 
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Le protocole signé le 7 juillet 2010 avec les organisations syndicales des praticiens exerçant à 
l’hôpital relance la réflexion sur une évolution des droits à la retraite des hospitalo-
universitaires. 

[6] Le protocole du 7 juillet 2010 signé avec les organisations syndicales des praticiens exerçant 
à l’hôpital élargit l’assiette des cotisations des praticiens hospitaliers, ce qui vient compenser la 
baisse du rendement programmé de l’IRCANTEC d’ici 2017. Il a accessoirement pour 
conséquence d’accroître l’écart entre les praticiens hospitaliers et les hospitalo-universitaires au 
regard de leurs droits à retraite.  

[7] Le protocole prévoit que soient étudiées les modalités d’une meilleure prise en compte de la 
part hospitalière pour la retraite des personnels hospitalo-universitaires. Il précise que l’hypothèse 
d’une affiliation au régime de la sécurité sociale et à l’IRCANTEC, pour la part hospitalière de la 
rémunération, pourra notamment être étudiée. 

L’impact de la suppression de la validation des services auxiliaires, intervenue dans le cadre de 
la réforme des retraites de 2010, risque de renforcer les revendications d’une évolution du 
dispositif actuel. 

[8] La suppression de la validation des services auxiliaires à compter du 1er janvier 2015 aura en 
effet un impact important sur les droits à retraite des hospitalo-universitaires, compte tenu de leur 
âge de titularisation tardif (42 ans en moyenne pour les PU-PH et 37 ans pour les MCU-PH). Elle 
conduit les intéressés à devenir poly-pensionnés dans des conditions défavorables, dans la mesure 
où les années d’activité de non-titulaire dans le régime général et à l’IRCANTEC ne correspondent 
pas, pour une partie d’entre elles, à des périodes de hautes rémunérations : internat, assistanat, 
chefs de clinique, etc. De plus, elle réduit la pension d’Etat du fait de la diminution mécanique de 
la durée d’assurance qui résulte de l’absence de transfert des périodes accomplies au titre des 
services de non-titulaire. 

La mission a examiné plusieurs scénarios d’évolution pour la retraite des hospitalo-
universitaires. 

[9] Dans ses constats, la mission montre que le dispositif actuel fonctionne. Quant aux 
représentants de la profession, ils considèrent ce dispositif souple comme adapté à leur attente tout 
en reconnaissant que l’adhésion au régime général et à l’IRCANTEC, initialement jugée préférable, 
générerait des prélèvements de nature à réduire leur rémunération nette. 

[10] En l’absence de revendication unanime de professionnels soucieux d’optimiser leur choix, y 
compris d’épargne, l’importance des enjeux financiers et les contraintes juridiques fortes liées au 
statut de la fonction publique conduisent à présenter plusieurs scénarios, une fois indiqué que 
l’hypothèse d’une inclusion des émoluments hospitaliers dans l’assiette de la cotisation servant à 
fonder la pension d’Etat est présentée pour ordre. 

 Affilier les hospitalo-universitaires au régime général et à l’IRCANTEC pour la 
partie hospitalière de leur rémunération 

[11] La mise en place d’un prélèvement sur les émoluments hospitaliers conduit à un système 
original de double pension. Ce type de système, qui aurait une légitimité au regard de l’importance 
de la perte de ressources que subissent les hospitalo-universitaires au moment de la retraite, 
nécessite de modifier de manière très substantielle les textes du droit de la sécurité sociale relatifs à 
la coordination des régimes de retraite. Il rencontre également des obstacles juridiques forts, 
d’ordre statutaire, dans la mesure où, en l’état actuel du droit, un fonctionnaire ne peut ni exercer 
une double activité professionnelle, ni être simultanément titulaire et non-titulaire, et donc être 
affilié simultanément, avec constitution de droits, à un autre régime social que le régime de la 
fonction publique.  
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[12] En outre, compte tenu de l’impact sur les rémunérations des hospitalo-universitaires, qui 
subiraient une baisse de rémunération nette de l’ordre de 7 %, il s’agit d’un scénario qui suppose 
une adhésion forte des intéressés à un mécanisme privilégiant la constitution d’un avantage retraite 
sur la rémunération immédiate.  

[13] Il implique enfin un effort financier significatif à la charge des hôpitaux, chiffré à 63 M€. 

[14] Pour ces raisons, la mission estime que ce scénario doit désormais être écarté. 

[15] Des évaluations précises de ce scénario figurent néanmoins dans le corps du rapport et en 
annexes. 

 Mobiliser le régime de la retraite additionnelle de la fonction publique dans un cadre 
rénové 

[16] La mobilisation du RAFP doit être envisagée. Ce régime apparaît aujourd’hui comme un 
dispositif condamné à verser des allocations d’un montant faible, en raison du taux de cotisation 
très bas et du plafonnement de l’assiette à hauteur de 20 % du traitement indiciaire brut. Or, par la 
sécurité qu’il apporte, le RAFP est de nature à apporter une solution pérenne à des acteurs qui 
procèdent davantage à des stratégies d’optimisation qu’à la formulation de revendications sur leur 
pouvoir d’achat. Une évolution du plafond du RAFP présenterait par ailleurs l’avantage de 
consister en une mesure non pas catégorielle, mais générale à l’ensemble de la fonction publique. 
Ce scénario pourrait être mis en place dans le cadre de la réforme en cours des pensions de la 
fonction publique, en réponse aux craintes que fait courir, sur le niveau des pensions à servir, la 
fermeture du régime de validation des périodes effectuées en tant que non-titulaire. 

 Augmenter l’abondement de l’employeur dans le cadre du dispositif facultatif en 
vigueur 

[17] Si le scénario d’une évolution du RAFP a de l’intérêt, il s’agit d’une hypothèse qui suppose 
de multiples arbitrages compte tenu de son champ d’application qui s’étend à toute la fonction 
publique d’Etat. Une autre solution permettant d’améliorer le niveau de pension des hospitalo-
universitaires peut être envisagée, qui consisterait, dans le cadre du dispositif actuel, à augmenter le 
montant de l’abondement de l’employeur. Cette évolution pourrait intervenir selon deux 
modalités : 

 soit en accordant cette augmentation à l’ensemble des PU-PH et MCU-PH. Cette solution 
apparaît simple à mettre en œuvre, limitée dans sa portée juridique et son impact sur les finances 
des établissements ; 

 soit en ciblant l’augmentation de l’abondement sur les praticiens n’ayant pas d’activité libérale. 
Cette solution peut apparaître légitime, mais présente néanmoins un certain nombre 
d’inconvénients pratiques et de principe soulignés par la mission. 

[18] Confortant le dispositif en vigueur, l’une ou l’autre solution pourrait s’accompagner de 
l’élargissement du périmètre des contrats que les hospitalo-universitaires seraient susceptibles de 
souscrire, au-delà donc des seuls contrats relevant de la branche 26. Ce scénario pourrait enfin se 
combiner avec le scénario précédent. 
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Introduction 

[19] Par une lettre de mission du 6 octobre 2010, les ministres en charge respectivement de la 
santé et de l’enseignement supérieur et de la recherche ont demandé à l’Inspection générale des 
affaires sociales (IGAS) et à l’Inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de 
la recherche (IGAENR) de réaliser une mission commune ayant pour objectif : 

- d’établir un diagnostic précis des forces et faiblesses du dispositif actuellement en place 
pour permettre aux personnels médicaux hospitalo-universitaires de se constituer des droits 
à retraite sur leur rémunération hospitalière en adhérant à un régime d’assurance vieillesse 
facultatif avec participation de l’employeur ; 

- d’étudier, sur la base de ce diagnostic, la faisabilité et l’opportunité d’une affiliation des 
personnels visés au régime général et à l’IRCANTEC.  

[20] Pour appuyer son diagnostic, et en l’absence de données centralisées sur le déploiement du 
dispositif facultatif mis en place à compter de 2007, la mission a réalisé, avec le concours de la 
direction générale de l’offre de soins, une enquête auprès de l’ensemble des centres hospitaliers 
universitaires de métropole afin d’évaluer dans quelle mesure les hospitalo-universitaires y ont 
recours : taux de couverture, montants versés par les bénéficiaires, encours des abondements à la 
charge des hôpitaux, analyse de la progression des contrats dans le temps. Elle a par ailleurs 
rencontré et recueillies des données quantitatives et qualitatives auprès des deux organismes 
auxquels ont eu le plus souvent recours les intéressés : PREFON et COREM.  

[21] La mission a examiné plusieurs scénarios permettant, conformément aux attentes exprimées 
par les cabinets des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur et de la recherche 
lors du cadrage de la mission, d’améliorer les droits à la retraite des hospitalo-universitaires : 

- l’affiliation au régime général et à l’IRCANTEC selon les principes du droit commun, 
conformément à la demande de la lettre de mission des ministres ; 

- l’utilisation du régime de la retraite additionnelle de la fonction publique dans un cadre 
rénové ; 

- l’augmentation de l’abondement de l’employeur, général ou réservé aux praticiens 
n’exerçant pas dans un cadre libéral. 

[22] La mission évoque pour mémoire la solution consistant à intégrer l’ensemble des indemnités 
relatives à l’activité hospitalière des hospitalo-universitaires dans le calcul de la pension d’Etat. 
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1. SITUATION DU PROBLEME 

1.1. La retraite des hospitalo-universitaires avant la réforme de 2006 fait appel à 
plusieurs types de dispositifs 

1.1.1. Comme les autres universitaires, les hospitalo-universitaires bénéficient d’une 
retraite de la fonction publique 

[23] Les médecins hospitalo-universitaires (HU) font partie de la fonction publique de l’Etat. Ils 
appartiennent aux différents grades universitaires d’enseignants-chercheurs : soit professeur des 
universités-praticien hospitalier (PU-PH), soit maître de conférences-praticien hospitalier (MCU-
PH). L’article 3 du décret n° 84-135 du 24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et 
hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires précise qu’ils « constituent des corps distincts 
des autres corps enseignants des universités et des praticiens hospitaliers » mais « demeurent 
soumis, dans la mesure où il n’y est pas dérogé par le présent décret, aux dispositions statutaires 
applicables au personnel titulaire des corps enseignants des universités et aux praticiens 
hospitaliers. » On comptait, en 2010, 6 064 hospitalo-universitaires de médecine et d’odontologie 
et 7 903 au total, en incluant la pharmacie. 

Tableau 1 :  Effectifs des hospitalo-universitaires en 2010 

 MCU-PH PU-PH TOTAL 

Médecine 1 674 3 845 5 519 

Odontologie 418 127 545 

TOTAL 2 092 3 972 6 064 

Pharmacie1 1 267 572 1 839 

TOTAL 3 359 4 544 7 903 

Source :  MESR/DGRH A1-1, novembre 2010 

[24] Ils perçoivent pendant leur période d’activité, au titre de leurs fonctions universitaires, un 
traitement indiciaire dont la grille est fixée par voie réglementaire, puis, lorsqu’ils prennent leur 
retraite, une pension en application du code des pensions civiles et militaires de retraite. Ils ne se 
différencient donc pas, de ce point de vue, des universitaires, quelles que soient leurs disciplines 
d’appartenance.  

[25] Les médecins hospitalo-universitaires bénéficient en outre, comme tous les autres 
fonctionnaires, du régime additionnel de la fonction publique (RAFP) mis en place en 2003, dont 
l’assiette est constituée des primes annuelles plafonnées à 20 % du traitement indiciaire brut total 
perçu au cours de l'année. Pour des raisons que l’on verra infra, ces universitaires saturent sans 
difficulté toutes les bases de cotisation possibles à ce dispositif additionnel général. 

                                                      
1 Les pharmaciens ont accédé au statut de PU-PH et MCU-PH à compter de 2008. 
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1.1.2. Les hospitalo-universitaires bénéficient en outre de dispositifs de retraite 
spécifiques liés à leurs activités de soins 

1.1.2.1. L’activité hospitalière est très partiellement prise en compte pour les 
droits à la retraite des hospitalo-universitaires 

[26] Contrairement aux autres universitaires, les hospitalo-universitaires n’ont pas seulement une 
double mais une triple mission : ils exercent « des fonctions d’enseignement pour la formation 
initiale et continue, des fonctions de recherche et des fonctions hospitalières » (article 3 du statut 
de 1984). Les médecins hospitalo-universitaires reçoivent ainsi une rémunération complémentaire 
au titre de leur activité hospitalière, les « émoluments hospitaliers »2, dont le montant est 
comparable voire supérieur à leur traitement d’universitaires3 (cf. annexe 5). 

[27] L’article 38 du statut des hospitalo-universitaires de 1984 dispose ainsi que les hospitalo-
universitaires perçoivent « des émoluments hospitaliers non soumis à d'autres retenues pour 
pension que celles opérées au titre du régime public de retraite additionnel institué par la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, dus au titre des activités exercées pour 
le compte de l'établissement hospitalier et variables selon l'ancienneté de service. Le montant de 
ces émoluments est fixé par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de la santé et 
du budget et suit l'évolution des traitements de la fonction publique. Ces émoluments peuvent être 
accrus, le cas échéant, des indemnités suivantes : 

- a) Des indemnités de participation à la permanence des soins ; 

- b) Des indemnités visant à développer le travail en réseau ; 

- c) Une indemnité correspondant à une part complémentaire variable des émoluments 
hospitaliers, subordonnée au respect d'un engagement contractuel déterminant des 
objectifs de qualité et d'activité mesurés par des indicateurs définis par arrêté des 
ministres chargés de la santé et du budget ; 

- d) Une indemnité d'engagement de service public exclusif versée aux personnels titulaires 
qui s'engagent, pour une période de trois ans renouvelable, à ne pas exercer une activité 
libérale ». 

[28] Cette « part hospitalière » est considérée comme une rémunération accessoire, au sens où le 
sont les primes des fonctionnaires. Elle n’est donc pas soumise à cotisation et n’ouvre pas droit à 
une pension de retraite. 

                                                      
2 Les praticiens hospitaliers reçoivent également des « émoluments hospitaliers » (R. 6152-23 du code de la 
santé publique), qui évoluent selon les mêmes modalités, et dont le montant est fixé par le même arrêté. Ils 
constituent leur rémunération principale, et leur montant est par conséquent plus élevé que ceux perçus par 
les PU-HP et les MCU-PH. 
3 Arrêté du 12 juillet 2010 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des personnels médicaux 
exerçant leurs fonctions à temps plein ou à temps partiel dans les établissements publics de santé. 
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[29] Ces émoluments permettent néanmoins d’élargir l’assiette du régime additionnel propre à la 
fonction publique, puisque l’article 38 du statut précise qu’ils sont soumis à retenues pour pension 
au titre du régime public de retraite additionnel. L’article 11 I. du décret n° 2004-569 du 
18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique dispose que « les éléments de 
rémunération entrant dans l'assiette de cotisation […] versés par un employeur qui ne sert pas de 
traitement indiciaire ne donnent pas lieu à cotisation. » Ce qui devrait conduire à écarter les 
émoluments hospitaliers versés par les centres hospitaliers universitaires (CHU) de l’assiette du 
RAFP. Mais le II. du même article dispose que « lorsque l'application de cette disposition conduit 
à soumettre à cotisation un montant inférieur à celui correspondant à l'ensemble des 
rémunérations entrant dans l'assiette […], dans la limite de 20 % du traitement indiciaire total 
perçu par le bénéficiaire, une régularisation est opérée de façon à atteindre ce dernier montant. Le 
complément de cotisation est réparti entre les employeurs au prorata des éléments de rémunération 
entrant dans l'assiette de cotisation […] qui n'ont pas donné lieu à cotisation. » Compte tenu du 
montant des émoluments hospitaliers, leur prise en compte dans l’assiette du RAFP les amène à 
saturer le plafond des 20 % dès leur titularisation, que ce soit pour les PU-PH ou les MCU-PH. 

[30] Au-delà du RAFP, dont les droits ouverts sont aujourd’hui limités, l’absence de droits à la 
retraite au titre de l’activité hospitalière, alors même que ces émoluments représentent la part 
majoritaire de leur rémunération, explique les revendications anciennes et continues des hospitalo-
universitaires dans ce domaine. 

1.1.2.2. La retraite des hospitalo-universitaires ayant une activité libérale 

[31] Les médecins hospitalo-universitaires, comme les praticiens hospitaliers, peuvent exercer, en 
sus de leurs obligations de service public liées à leur statut de fonctionnaire de l’Etat, une activité 
libérale à l’hôpital. Instituée par l’ordonnance du 11 décembre 1958, cette possibilité visait à 
permettre aux praticiens hospitaliers de conserver leur patientèle constituée antérieurement, à leur 
offrir une diversité de cas d’examen et également un complément de revenu. L’article L. 6154-2 du 
code de la santé publique dispose que l’activité libérale peut être exercée « à la triple condition : 
1° que les praticiens exercent personnellement et à titre principal une activité de même nature dans 
le secteur hospitalier public ; 2° que la durée de l'activité libérale n'excède pas 20 % de la durée 
de service hospitalier hebdomadaire à laquelle sont astreints les praticiens ; 3° que le nombre de 
consultations et d'actes effectués au titre de l'activité libérale soit inférieur au nombre de 
consultations et d'actes effectués au titre de l'activité publique. » 

[32] Les hospitalo-universitaires cotisent, comme tous les médecins exerçant une activité libérale, 
à la Caisse autonome de retraite des médecins de France (CARMF), pour les rémunérations liées à 
cette activité. La CARMF gère un régime de base, un régime complémentaire et une allocation 
supplémentaire de vieillesse. Ils en retirent un avantage retraite une fois la liquidation demandée, à 
l’issue de leur carrière.  

[33] Cette activité n’est pas générale et se fait en fonction du choix individuel, lui-même lié aux 
convictions de chacun d’une part, des possibilités de la spécialité d’autre part. Nombre de 
spécialités ne permettent pas d’exercer, parce qu’elles ne s’y prêtent pas ou pour des raisons de 
simple déontologie personnelle, une activité libérale. Par ailleurs, les formes de cette activité sont 
souvent très différentes selon les spécialités et les endroits où elle s’exerce. Nombre de médecins 
universitaires affirment exercer leurs droits à activité libérale à l’hôpital universitaire précisément 
pour se constituer un complément de retraite. 
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1.2. L’historique des revendications et protocoles signés avec la profession sur 
la retraite des hospitalo-universitaires (2003-2005) souligne la difficulté 
de dégager une solution uniforme 

[34] Compte tenu de l’importance de la rémunération hospitalière dans le total de leur 
rémunération, sa prise en compte pour l’ouverture de droits à la retraite est une revendication 
ancienne des hospitalo-universitaires. Ceci d’autant plus que les praticiens hospitaliers et les 
hospitalo-universitaires sont amenés à travailler ensemble au quotidien dans les CHU, et que leur 
activité de soins est parfois comparable. Cela conduit naturellement ces deux populations à 
comparer leurs statuts respectifs et les avantages qui y sont associés : rémunération, droits à 
pension et taux de remplacement. A ce titre, les hospitalo-universitaires soulignent l’écart 
important entre leur dernière rémunération et le niveau de leur pension, et le faible taux de 
remplacement qui en résulte. 

 

La singularité des hospitalo-universitaires, fruit d’une longue histoire 

 

Le ressenti des hospitalo-universitaires sur leurs conditions de retraite s’explique 
principalement du fait de la particularité des médecins hospitalo-universitaires d’assumer une triple 
mission d’enseignement, de recherche et de soins. Cette triple mission s’explique notamment par le 
fait que professer la médecine se fait plus, notamment dans les disciplines cliniques, « au lit du 
malade » que dans les amphithéâtres des universités. Et la recherche en médecine nécessite files 
actives et cohortes de malades. En sorte que les personnels concernés ressentent comme un 
mélange intrinsèque ces trois missions qu’ils ne voient guère comment dissocier. Certes, un 
discours administratif officiel explique que ces universitaires ont une activité clinique qui est 
subordonnée aux obligations du statut, lesquelles priorisent bien le fait de rechercher et 
d’enseigner ; et que c’est à ce titre qu’ils sont rémunérés sur un cadre d’emploi de la fonction 
publique de l’Etat. Ce qui renvoie à une rémunération qualifiée « d’accessoire » pour cette « part 
hospitalière », qu’ils perçoivent en sus des émoluments d’universitaires pour dédommager le grand 
investissement accompli au service des malades. Car ce sont bien les HU qui prennent en charge 
dans les centres hospitaliers universitaires, et ils le revendiquent, les cas cliniques les plus 
complexes, cas pour lesquels il est bien plus souvent question de leur mission de médecin que de 
celles d’enseignant ou de chercheur. Enfin, est affirmé avec force pour ces universitaires le fait 
qu’ils accomplissent un métier spécifique qui n’est pas celui de praticien hospitalier. Ce point est 
d’importance car c’est au corps des praticiens hospitaliers que se comparent en permanence les 
hospitalo-universitaires, et non pas à leurs propres collègues universitaires, parmi lesquels ils sont 
regardés comme les plus avantagés. 

C’est une histoire compliquée et très sédimentée qui explique ce mélange des statuts. En 
effet, jusqu’à la grande réforme de l’ordonnance dite « Debré » du 31 décembre 1958, le médecin 
intervenant à l’hôpital était peu, voire pas rémunéré, par ce dernier. L’objectif de cette réforme 
perçue par les universitaires de médecine comme une sorte d’âge d’or était de « re-médicaliser les 
hôpitaux », tant il est vrai que les hôpitaux étaient alors plus des hospices pour nécessiteux que des 
lieux de pointe pour une activité clinique de haut niveau. Le médecin se trouvait d’abord dans les 
cliniques privées, et accessoirement seulement à l’hôpital. Le médecin à l’hôpital d’alors, c’était un 
praticien d’abord libéral qui « passait » voir ses patients à l’hôpital. Ce modèle existe encore dans 
plusieurs pays européens d’ailleurs. 



16 IGAS, RAPPORT N°RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

Un tel modèle se concevait pour sauvegarder l’indépendance du praticien insusceptible de 
quelque lien de subordination que ce soit à une administration hospitalière quelle qu’elle soit. 
L’ordonnance de 1958 a posé le principe d’un temps plein hospitalier et hospitalo-universitaire, qui 
s’est mis en place progressivement. Ce modèle de statut public dans un corps prestigieux de 
fonctionnaires a dû toutefois composer avec une pratique libérale ancrée dans l’art médical, 
laquelle activité libérale fournissait aux médecins des revenus sans commune mesure avec la 
rémunération hospitalière. Par souci de ménager alors les transitions entre le modèle ancien et le 
modèle nouveau, puis plus tard pour ménager l’attractivité des hôpitaux versus les cliniques privées 
rémunératrices, on a conservé cette ambivalence. Laquelle est reçue comme une ambiguïté 
troublante et difficile à justifier aux yeux de bien des tenants du « service public » à l’hôpital.  

Dès les années 50, la jurisprudence avait d’ailleurs commencé à évoluer sur le statut du 
médecin à l’hôpital, passant progressivement d’une position considérant que l’exercice médical et 
l’indépendance du médecin étaient totalement incompatibles avec l’existence d’un lien de 
subordination (d’où aurait découlé une affiliation à un régime de protection sociale salarié) à une 
position admettant un lien de subordination dans les limites de l’exercice de l’art médical. 

C’est d’ailleurs pourquoi les praticiens ont conservé un système de rémunération sur « masse 
d’honoraires » pendant de nombreuses années (le paiement à l’acte n’a complètement disparu 
qu’en 1982). L’activité libérale avait été instaurée pour les praticiens temps plein au début des 
années 60, universitaires ou non, pour compenser la faiblesse du niveau des revenus hospitaliers et 
leur procurer une retraite « libérale » décente, c'est-à-dire, à cette époque, une retraite tout court. 
Sachant que le modèle de l’avant 1958 était aussi, voire parfois surtout, celui du praticien 
hospitalier à temps partiel. Avec une activité clinique principale dans un établissement privé et des 
malades à l’hôpital public dans le cadre d’un statut à temps partiel. Il fallait donc bien un dispositif 
attractif pour en convaincre certains de rejoindre à temps plein les rangs de l’exercice à l’hôpital 
public. Ce qui, pour partie, explique encore aujourd’hui pourquoi les praticiens hospitaliers (PH) 
ont refusé d’être des fonctionnaires. Ils disposent d’un statut particulier et sont agents publics mais 
pas fonctionnaires. Les statuts de 1984 (hospitaliers et hospitalo-universitaires) et leurs évolutions 
successives ont en grande partie inversé cette situation en misant beaucoup plus sur le temps plein 
hospitalier, sans qu’en soient tirées toutes les conséquences sur l’activité libérale et sur la retraite. 
Les universitaires n’ont pas échappé à ce contexte. Outre le prestige incontestable de leur fonction, 
il fallait aussi des éléments d’attractivité pour fixer et retenir tous ces talents.  

 

[35] A titre d’illustration, et afin de tenter d’objectiver l’écart entre ces deux populations, la 
mission a cherché, sur la base de cas-types théoriques simples, à simuler le niveau de pension et le 
taux de remplacement des PH, des PU-PH et des MCU-PH. 

[36] Les hypothèses retenues pour les cas-types sont les suivantes : 

- PU-PH, bénéficiant d’une pension à taux plein, prenant sa retraite à 68 ans au grade de PU-
PH de 1ère classe, 3ème échelon, 3ème chevron, indice nouveau majoré (INM) de 1164 
(correspondant à 37,7 % des cas observés sur la période 2005-2009), n’ayant pas exercé 
dans un cadre libéral, percevant au moment de son départ en retraite, outre sa rémunération 
de fonctionnaire, des émoluments hospitaliers, l’indemnité d’engagement de service public 
exclusif et quatre indemnités de temps de travail additionnel pour quatre gardes hospitalo-
universitaires sur 11 mois ; 

- MCU-PH, bénéficiant d’une pension à taux plein, prenant sa retraite à 65 ans au grade de 
MCU-PH hors classe, 6ème échelon, 3ème chevron, INM de 963 (correspondant à 29 % des 
cas observés sur la période 2000-2009), n’ayant pas exercé dans un cadre libéral, percevant 
au moment de son départ en retraite, outre sa rémunération de fonctionnaire, des 
émoluments hospitaliers, l’indemnité d’engagement de service public exclusif et quatre 
indemnités de temps de travail additionnel pour quatre gardes hospitalo-universitaires sur 
11 mois ; 



RAPPORT IGAS N° RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 17 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

- PH, bénéficiant d’une retraite à taux plein, prenant sa retraite à 65 ans, avec une 
rémunération moyenne brute sur 25 ans de 75 012 € (valeur 2010). 

Tableau 2 : Simulation de pensions théoriques sur la base de cas-types en 2011, en euros 

 

Rémunération 
brute 

mensuelle de 
la FP fin de 

carrière 

Rémunération 
hospitalière 

brute 
théorique 
mensuelle 

Rémunération 
théorique 

brute 
mensuelle 

totale 

Pension 
théorique 

brute 
mensuelle 

Taux de 
remplacement 
théorique du 

dernier 
salaire brut 

PU-PH 5 389,65 6 850,48 12 240,13 4 042,24 33,02 % 

MCU-PH 4 458,97 5 933,53 10 392,50 3 344,23 32,18 % 

PH - 8 382,82 8 382,82 4 333,92 51,70 % 
Source : IRCANTEC pour les données concernant les PH, calculs de la mission pour les données 

concernant les hospitalo-universitaires recueillies auprès du MESR/DGRH/A1-1 

[37] Le tableau fait apparaître un écart important entre le taux de remplacement des PH et des 
hospitalo-universitaires, proche des éléments quantitatifs dont les organisations syndicales ont fait 
part lors des entretiens organisés par la mission4. A noter néanmoins que la réforme de l’Institution 
de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques 
(IRCANTEC) devrait avoir pour impact une baisse du taux de remplacement des PH. En prenant 
les paramètres issus de la réforme à l’horizon 2017, toujours sur la base des mêmes hypothèses, le 
taux de remplacement devrait ainsi baisser à 44,1 % du dernier salaire brut. 

[38] Par ailleurs, les hospitalo-universitaires mettent en avant la durée de leurs études, 
l’implication et la disponibilité qu’elles exigent, avec souvent une période de recherche effectuée à 
l’étranger, le surcroît de travail et de responsabilités dans les établissements lié à leur activité 
d’enseignement, de recherche et aux publications qui y sont associées, avant et après leur 
titularisation, pour souligner « l’injustice » de cette situation et de ces écarts. 

[39] Depuis 2003, une série de protocoles entre les organisations syndicales représentatives des 
intéressés et les ministres en charge de la santé successifs a pris acte de la nécessité d’ouvrir le 
chantier de la « retraite hospitalière » de ces personnels. 

[40] En 2002, une note de la direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins (DHOS) 
soulignaient que « la retraite hospitalière constitue depuis des années la revendication majeure des 
personnels HU titulaires » et évoque la « mise en place d’un dispositif visant à financer un 
complément de rémunération sous la forme d’un fond de retraite obligatoire par capitalisation »5. 
La note rappelle que l’article 38 de leur statut prévoit que les émoluments hospitaliers ne sont pas 
soumis à retenue pour pension, cette piste ayant été « écartée pour des raisons techniques ». 

                                                      
4 Le taux de remplacement est calculé en faisant abstraction du différentiel de charges entre revenus 
d’activité et pensions de retraite. 
5 Note interne de la DHOS du 26 septembre 2002. 
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[41] Elle fait notamment référence à l’arrêt du Conseil d’Etat du 24 septembre 1999 (cf. annexe 4) 
qui a rejeté une demande d’abrogation de l’article 38 du statut de 1984 en tant qu’il exclut les 
émoluments hospitaliers de toute retenue pour pension. Pour écarter cette demande, le Conseil 
d’Etat s’est appuyé sur l’article 5 de l’ordonnance du 30 décembre 1958 : « Les membres du 
personnel médical et scientifique des [CHU] exercent conjointement les fonctions universitaires et 
hospitalières », et sur l’article 8 de la même ordonnance qui dispose que « des décrets en Conseil 
d’Etat déterminent [...] notamment : le statut et les conditions de rémunération du personnel 
médical et scientifique, enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires [...] ». Le 
Conseil a estimé que « eu égard aux conditions de service de ces personnels, qui appartiennent à 
un corps de la fonction publique de l’Etat et sont statutairement tenus d’exercer de manière 
indissociable des fonctions d’enseignement et des activités hospitalières dans un centre hospitalier 
et universitaire », le législateur a autorisé le gouvernement à déroger aux règles régissant la 
fixation de la rémunération des agents publics et de leurs droits à pension. Ainsi, le gouvernement 
n’avait pas excédé les limites de la compétence qui lui était reconnue en écartant les émoluments 
hospitaliers du calcul de leurs droits à pension. 

[42] Le protocole d’accord du 16 mai 2003 (cf. annexe 3) signé entre le ministre et les 
organisations syndicales des personnels enseignants et hospitaliers titulaires stipulait que 
« conscients de la préoccupation majeure que représente ce dossier prioritaire pour les personnels 
hospitalo-universitaires titulaires, les signataires conviennent que la question spécifique de la 
« retraite hospitalière » fera l’objet d’une étude et de négociations au sein du comité de suivi du 
présent protocole, dans le cadre et selon le calendrier défini pour la réforme générale des 
retraites. Dans le cadre de cette démarche, une attention particulière sera portée à la situation des 
personnels hospitalo-universitaires titulaires les plus avancés dans la carrière ». 

[43] Le relevé de décision du 31 mars 2005 (cf. annexe 2), signé par le ministre en charge de la 
santé et les organisations syndicales représentant les praticiens exerçant à l’hôpital, annonçait quant 
à lui une « consultation élargie » au cours du premier semestre 2005 devant déboucher sur des 
propositions de mesures aux ministres chargés de la santé et de la recherche et de l’enseignement 
supérieur en vue « d’une prise en compte significativement améliorée de la part hospitalière pour 
la retraite des personnels hospitalo-universitaires ». 

[44] Un groupe de travail technique a ainsi été réuni en 2005 et 2006, sous la double présidence 
des cabinets du ministère chargé de la santé et de l’enseignement supérieur, regroupant les 
signataires des protocoles et des relevés de décisions et l’ensemble des organisations syndicales 
représentant les praticiens hospitaliers et les personnels hospitalo-universitaires. Soulignant, une 
fois encore, l’écart entre la pension moyenne de retraite d’un PU-PH (estimée alors à 38 000 €) et 
celle d’un praticien hospitalier (estimée à 55 000 €), les travaux du groupe concluaient à la 
nécessité d’un traitement particulier des hospitalo-universitaires titulaires. 

1.3. Les solutions envisagées en 2006 et le choix de la mise en place d’un 
dispositif facultatif par capitalisation avec abondement de l’employeur 
illustrent un éventail de choix originaux 

1.3.1. Des choix multiples 

[45] Plusieurs solutions ont été envisagées par le groupe de travail : 

- la revalorisation de la carrière hospitalière ramenant la carrière des deux corps de MCU-PH 
et PU-PH à 15 ans, écartée car jugée insuffisamment lisible et ne permettant pas de garantir 
une réservation du complément de rémunération à des fins de constitution de droits 
complémentaires à pension de retraite ; 
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- la mise en place d’un dispositif compensatoire type « nouvelle bonification indiciaire » 
(NBI), correspondant bien à l’idée de compenser une responsabilité particulière des 
hospitalo-universitaires, mais, étant assise sur le traitement indiciaire universitaire, 
nécessitant un transfert de charge financière avec le ministère chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ; 

- l’affiliation au régime général et à l’IRCANTEC pour la part de rémunération hospitalière. 
Selon les conclusions des travaux du groupe, cette affiliation nécessitant une expertise 
démographique approfondie, imposait un calendrier de moyen terme et n’était pas en 
conséquence retenu prioritairement par le groupe. Elle était néanmoins jugée « la réponse 
la plus adaptée à la demande formulée […]. Cette solution correspond mieux au système 
en vigueur, elle est plus favorable pour les affiliés et elle évite de susciter des demandes 
d’extension à d’autres catégories. Elle présente également l’avantage de consolider 
l’IRCANTEC, à condition que celui-ci soit préalablement réformé ». La réforme du régime 
est effectivement intervenue en 2008, avec une baisse progressive du rendement sur la 
période 2011-2017 ; 

- l’adhésion facultative à un fonds de retraite par capitalisation, existant ou à créer ; 

- la mise en place, enfin, d’une indemnité compensatoire d’absence de retraite hospitalière 
sous la forme d’un abondement de l’employeur conditionnée à la souscription d’un contrat 
d’assurance vieillesse complémentaire, qui est apparue la solution à privilégier par les 
membres du groupe. 

[46] La solution finalement retenue en 2006 est une combinaison des deux dernières 
propositions6. 

1.3.2. Le choix d’un dispositif original comme compromis acceptable mais 
transitoire 

[47] La solution retenue par le gouvernement a consisté en un dispositif facultatif, consistant en 
une indemnité avec emploi obligatoire pour constituer une retraite par capitalisation, avec un apport 
de 50 % par l’intéressé et de 50 % par l’employeur. 

[48] L’article 112 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) met ainsi en place une participation de l’employeur à la constitution de droits à 
retraite pour les personnels enseignants et hospitaliers universitaires, dont les modalités de mise en 
œuvre sont précisées par le décret n° 2007-527 du 5 avril 2007. 

[49] Il est important de relever que ce dispositif avait vocation à être temporaire, l’objectif 
d’affiliation à terme à l’IRCANTEC étant maintenu, correspondant à la préférence des intéressés 
déjà exprimée en 2005. 

                                                      
6 Deux dispositifs alternatifs ont été écartés : l’adossement à l’Etablissement de retraite additionnelle de la 
fonction publique (ERAFP), dans la mesure où elle comportait des risques de demandes reconventionnelles 
des fonctionnaires et qu’elle était contradictoire avec la volonté d’affilier à terme les HU à l’IRCANTEC ; un 
dispositif de « soulte » de sortie de carrière, sorte d’indemnité de départ pour compenser l’absence de pension 
de retraite sur la « part hospitalière », solution jugée contraire aux principes généraux de la pension des 
agents publics. 
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1.4. Le protocole du 6 juillet 2010 signé avec les représentants des praticiens 
hospitaliers relance la réflexion autour d’une affiliation à l’IRCANTEC 

[50] Le protocole d’accord du 6 juillet 2010 (cf. annexe 1) signé entre la ministre de la santé et 
des sports, les intersyndicales de praticiens hospitaliers et l’intersyndicale nationale des internes 
des hôpitaux demande à nouveau que soit étudiée l’hypothèse d’une affiliation des hospitalo-
universitaires au régime de la sécurité sociale et à l’IRCANTEC : « Les parties signataires 
s’engagent à mener des travaux complémentaires entre septembre 2010 et juin 2011, concernant 
les thèmes suivants : les modalités d’une meilleure prise en compte de la part hospitalière pour la 
retraite des personnels hospitalo-universitaires. L’hypothèse d’une affiliation au régime de la 
sécurité sociale et à l’IRCANTEC, pour la part hospitalière de la rémunération, pourra notamment 
être étudiée […] ». 

[51] Ce protocole porte essentiellement sur les praticiens hospitaliers, qui relèvent du régime 
général et de l’IRCANTEC, dont il élargit de manière significative l’assiette des cotisations 
retraite. De nouvelles rémunérations vont désormais être soumises à cotisation :  

- l’indemnité d’engagement de service public exclusif (IESPE) ; 

- l’indemnité sectorielle de liaison (réservée aux psychiatres de secteur) ; 

- l’indemnité multi-établissements (destinée en particulier à favoriser des consultations 
avancées ou des services de proximité dans les hôpitaux dits « périphériques ») ; 

- la prime de chef de pôle (liée à la réforme de la nouvelle gouvernance de l’ordonnance du 
2 mai 2005) ; 

- l’indemnité de présidence ou de vice-présidence de commission médicale d’établissement 
et de membre du directoire ; 

- et, surtout, la totalité des astreintes à domicile. 

[52] Une telle décision est favorable au régime IRCANTEC, dont 18 % des ressources 
proviennent déjà des PH, qui ne représentent pourtant que 6 % des cotisants. A ce titre, l’enjeu pour 
l’IRCANTEC de voir arriver les médecins universitaires en sus n’est certainement pas négligeable 
en regard de la confortation de ce régime un temps menacé. 

[53] Le régime des universitaires, surtout celui des MCU-PH, n’en apparaît désormais que plus 
défavorable encore. Car c’est aux praticiens hospitaliers, avec qui ils partagent le quotidien des 
soins aux malades et les responsabilités à l’hôpital, que les universitaires se comparent, et pas à 
leurs autres collègues universitaires. Certes, les MCU-PH disposent d’un échelon exceptionnel qui 
permet à ceux qui l’obtiennent de terminer leur carrière comme un PU-PH au 2ème échelon. Mais 
tous ne l’obtiennent pas, loin s’en faut, et la comparaison avec leurs collègues PH est ressentie par 
eux comme très défavorable.  

[54] Au surplus, les universitaires, soucieux d’honorer leur statut et se vivant comme cadres 
dirigeants à l’hôpital universitaire, n’ont pas souhaité entrer dans la négociation sur la réduction du 
temps de travail : ils accomplissent toujours 11 demi-journées par semaine, dont la quotité horaire 
n’est pas vraiment définie, et non pas 10 demi-journées limitées à 48 heures maximum comme les 
PH. Ceux-ci disposent en sus d’un compte-épargne temps (CET) représentant 20 jours par an, qui 
peuvent se cumuler. Ils peuvent même y placer 10 jours supplémentaires, issus de récupérations de 
travail additionnel par exemple. Souvent ces journées ont fait l’objet dans un passé récent d’un 
paiement anticipé, pour éviter un cumul qui désorganiserait l’hôpital. Ce dispositif est jugé par les 
médecins universitaires bien plus avantageux que le droit à mission temporaire prévue par 
l’article 34 du statut de 1984 : durée de trois mois maximum par période de deux ans pendant 
laquelle ils conservent la totalité de leur rémunération universitaire et hospitalière ou, après une 
période de huit années, et sur projet évalué, possibilité pour ceux qui n’ont pas utilisé tout ou partie 
de leurs droits de bénéficier dans les mêmes conditions d’une durée égale au nombre de mois, 
semaines et jours non utilisés à ce titre. 
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[55] Enfin, on notera que les PH disposent du même droit à activité libérale que celui des 
universitaires, même si dans les faits ces secteurs situés souvent dans les hôpitaux généraux sont 
malgré tout moins rémunérateurs. 

2. DIAGNOSTIC DU SYSTEME DE RETRAITE FACULTATIF PAR 
CAPITALISATION 

2.1. Le dispositif mis en place est original  

[56]  L’article 112 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité 
sociale permet aux personnels hospitalo-universitaires de se constituer des droits à la retraite en 
adhérant à un organisme assureur de leur choix : 

[57] « Les établissements publics de santé et les autres établissements de santé ou organismes 
publics ou privés associés par convention […] participent à la constitution de droits à retraite dans 
le cadre d'opérations régies par l'article L. 441-1 du code des assurances, par l'article L. 932-24 
du code de la sécurité sociale ou par l'article L. 222-1 du code de la mutualité, au bénéfice des 
personnels enseignants et hospitaliers titulaires […] qui ne sont pas assujettis à cotisations dans le 
régime de retraite complémentaire dont bénéficient les agents non titulaires de la fonction 
publique, sous réserve que ces personnels acquittent au titre de ces opérations un montant minimal 
de cotisations. 

[58] Cette participation est assise sur les émoluments hospitaliers versés ou pris en charge par 
ces établissements ou organismes dans des limites fixées par décret, notamment en fonction des 
cotisations personnelles des bénéficiaires. Elle est à la charge des établissements ou organismes 
versant les émoluments sur lesquels elle est assise ». 

[59] Le décret n° 2007-527 du 5 avril 2007 fixe le montant des cotisations : pour déclencher 
l’abondement de l’employeur, les cotisations versées par l’intéressé ne peuvent pas être inférieures 
à 500 €. Les cotisations à la charge des hôpitaux sont fixées sur la base d’une attestation transmise 
par l’intéressé. Au début de chaque année civile, le praticien adresse à la direction de l’hôpital dont 
il relève une attestation de versement des cotisations effectué au cours de l’année précédente, 
fournie par l’organisme assureur choisi7. Au vu de cette attestation, l’hôpital verse à l’organisme 
des « cotisations employeur » dont le montant est fixé à 5 % des émoluments hospitaliers bruts 
perçus au cours de l’année civile, dans la limite du montant des propres cotisations versées par le 
praticien et d’un plafond fixé à 2 000 €. En pratique, les cotisations à la charge des hôpitaux sont 
donc comprises entre 500 et 2 000 €. 

[60] Il s’agit là d’un dispositif souple, facultatif, adapté à une population de dimension modeste, 
et d’une ampleur somme toute limitée. 

[61] Le dispositif, mis en place après une longue phase de négociations, est original pour 
plusieurs raisons : 

- d’abord, parce qu’il constitue une exception dans le cadre des régimes de retraite des 
fonctionnaires titulaires, qui traduit la singularité de la situation des personnels hospitalo-
universitaires. Ce dispositif, garantissant une protection sociale supplémentaire en matière 
de retraite, avec participation financière de l’employeur, au bénéfice d’agents titulaires de 
l’Etat, est un cas unique ; 

- ensuite, dans la mesure où, par rapport aux accords de prévoyance traditionnels, il ne se 
fonde pas sur un véritable accord collectif au sens du code de la sécurité sociale8 ; 

                                                      
7 L’attestation prévue à l’article 2 du décret du 5 avril 2007 doit mentionner, outre le montant des cotisations, 
les périodes auxquelles elles correspondent ainsi que les coordonnées précises permettant d’identifier 
l’organisme. 
8 Articles L. 911-1 et suivants du code de la sécurité sociale. 
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- enfin, parce qu’il oblige l’hôpital employeur à verser sa participation à l’organisme 
assureur désigné sur une simple déclaration du médecin concerné ; situation originale en 
particulier si l’on fait une comparaison par exemple avec les plans d’épargne pour la 
retraite collectifs (PERCO), mis en place par l’entreprise au profit de l’ensemble de ses 
salariés. 

[62] Tous ces éléments expliquent qu’il ait fallu un texte législatif pour l’organiser : pour la 
première fois, le gouvernement a choisi de mettre en place pour des fonctionnaires d’Etat un 
régime collectif de retraite par capitalisation. Sans doute le contexte de la réforme des retraites de 
2003, marqué par l’orientation donnée pour la constitution de plan d’épargne retraite – plans 
d’épargne retraite populaires (PERP) et PERCO –, explique-t-il ce choix. 

[63] Sur le plan technique, les régimes choisis sont des régimes collectifs de retraite par 
capitalisation. Les opérations relèvent respectivement du code des assurances lorsqu’elles sont 
effectuées par des assureurs, du code de la sécurité sociale lorsqu’elles sont effectuées par des 
institutions de prévoyance, et du code de la mutualité lorsqu’il s’agit de mutuelles. Il s’agit de 
régimes qui ont la particularité de fonctionner comme les régimes complémentaires AGIRC 
ARRCO selon une technique par points. Auparavant identifiés par référence au code des assurances 
« L. 441 », ces régimes sont aujourd’hui définis comme relevant de la branche 26 qui désigne, dans 
les directives européennes d’assurance, les opérations d’assurance retraite caractérisées par une 
capitalisation collective avec des droits exprimés en unités de rente.  

[64] Un document de travail du Conseil d’orientation des retraites (COR) sur les régimes de 
retraite de la branche 26 décrit les principales caractéristiques de ces produits qui « offrent à la 
collectivité formée des membres participants un complément retraite, exprimé en points et géré en 
capitalisation »9. 

[65] Les opérations collectives de la branche 26 ont pour objet exclusif « l’acquisition ou la 
jouissance de droits en cas de vie ». L’article L. 441-1 du code des assurances dispose qu’« il est 
établi un lien entre la revalorisation des primes et celle des droits en cas de vie précédemment 
acquis ». Le pilotage du régime est donc déterminé par son rendement, défini comme le rapport 
entre valeur de service et valeur d’acquisition du point retraite. « Les actifs et les droits sont isolés 
de ceux des autres assurés ». Les actifs sont donc cantonnés : un organisme assureur ne peut pas 
vendre des actifs de ce fonds pour payer des prestations d’un autre régime de retraite 
supplémentaire10. 

[66] Il s’agit de contrats collectifs, ce qui se traduit notamment par l’exigence d’un nombre 
minimal d’adhérents – 1000 –, par le caractère collectif de la provision mathématique théorique, 
c'est-à-dire de la somme des prestations futures probables actualisées, par la valeur de service qui 
est la même pour tous, les revalorisations bénéficiant uniformément à tous les rentiers du régime. 
Ils sont gérés par capitalisation. 

[67] La valeur d’acquisition du point peut varier en fonction de l’âge du bénéficiaire, et c’est en 
effet le cas dans la plupart des contrats. 

[68] Ces régimes de retraite à cotisations définies bénéficient du statut et des avantages sociaux et 
fiscaux attachés à ce type de produits : 

- la contribution des employeurs au régime de retraite est assujettie à la contribution sociale 
généralisée (CSG) et à la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) ; 

- les cotisations versées par les intéressés sont déductibles de l’assiette du calcul de l’impôt 
sur le revenu dans la limite de 10 % des revenus professionnels, plafonnés à huit fois le 
plafond de la sécurité sociale11. 

                                                      
9 Conseil d’orientation des retraites, Document de travail de la séance du 16 juin 2010, « Les régimes de 
retraite de la branche 26 », Direction de la sécurité sociale. 
10 Idem. 
11 Par assimilation au statut fiscal du PERP. 
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2.2. L’analyse de l’application du dispositif montre son succès et l’adhésion 
des parties prenantes 

2.2.1. Les personnels hospitalo-universitaires ont eu largement recours au dispositif 

[69] Afin d’évaluer dans quelle mesure le personnel médical hospitalo-universitaire a eu recours 
au dispositif facultatif de retraite par capitalisation, la mission a effectué, en l’absence de données 
centralisées par la direction générale de l’offre de soins (DGOS), une enquête auprès de l’ensemble 
des CHU de métropole. Les données exhaustives recueillies, détaillées par établissement, sont 
jointes en annexe 7. La totalité des CHU n’a pas répondu à toutes les questions posées. Les 
données des tableaux ci-dessous retracent la situation dans 25 CHU sur 29 en métropole, 
représentant 5 598 HU sur un total de 6 064 hors pharmacie, et 7 903 en incluant la pharmacie12. La 
liste des établissements concernés figure dans les données jointes en annexe. 

[70] Le taux de couverture des hospitalo-universitaires s’élève en 2009 à 54,48 %. Il est nettement 
plus élevé pour les PU-PH (59,40 %) que pour les MCU-PH (44,47 %). Cet écart s’explique sans 
doute par le niveau de rémunération plus faible des MCU-PH, se traduisant par une propension 
moindre à épargner. 

Tableau 3 : Taux de couverture des personnels hospitalo-universitaires par le dispositif facultatif de 
retraite par capitalisation, en 2009 

Nombre de PU-PH ayant souscrit 2 230 

Nombre total de PU-PH 3 754 

Taux de couverture des PU-PH 59,40 % 

Nombre de MCU-PH ayant souscrit 820 

Nombre total de MCU-PH 1 844 

Taux de couverture des MCU-PH 44,47 % 

Nombre de HU ayant souscrit 3 050 

Nombre total de HU 5 598 

Taux de couverture des HU 54,48 % 
Source :  Enquête mission auprès des CHU de métropole - sur 25 CHU ayant répondu 

[71] Le niveau du taux de couverture est très variable d’un établissement à l’autre, avec des écarts 
importants, allant de 39,15 % des HU couverts au CHU de Nancy, à 82,76 % à Saint-Etienne et 
80,85 % à Besançon. A l’AP-HP, le taux de couverture est proche de la moyenne, avec 54,51 % 
des hospitalo-universitaires couverts. 

[72] Les écarts d’un établissement à l’autre peuvent s’expliquer par un niveau d’information des 
professionnels inégal, mais également par une mobilisation des organismes de retraite par 
capitalisation variable selon les CHU. Certains établissements ont par ailleurs noué des contacts 
directs, voire passé des conventions, avec ces organismes afin de faciliter le traitement 
administratif des dossiers et d’organiser la procédure de transmission des informations. C’est le cas 
par exemple entre COREM et l’AP-HP. Ces contacts institutionnels ont probablement un impact 
sur le taux de couverture du personnel de l’établissement. 

 

 

 

                                                      
12 Source : MESR, DGRH-A1-1, novembre 2010. 
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Tableau 4 : Taux de couverture des personnels hospitalo-universitaires par le dispositif facultatif de 
retraite par capitalisation, par établissement, en 2009 

MCUPH + PUPH 

2009 
  Nbre total Ayant souscrit % 

Amiens 102 69 67,65 % 

Angers 102 53 51,96 % 

APHM 374 185 49,47 % 

APHP 1 842 1 004 54,51 % 

Besançon 94 76 80,85 % 

Caen 102 48 47,06 % 

Clermont 147 71 48,30 % 

Dijon 107 55 51,40 % 

Grenoble 155 64 41,29 % 

HCL 364 202 55,49 % 

Lille 229 141 61,57 % 

Limoges 90 48 53,33 % 

Montpellier 197 96 48,73 % 

Nancy 189 74 39,15 % 

Nantes 157 74 47,13 % 

Nice 111 62 55,86 % 

Nîmes 46 32 69,57 % 

Poitiers 98 53 54,08 % 

Reims 121 63 52,07 % 

Rennes 155 95 61,29 % 

Rouen  110 59 53,64 % 

St-Etienne 87 72 82,76 % 

Strasbourg 254 118 46,46 % 

Toulouse 241 176 73,03 % 

Tours 124 60 48,39 % 

TOTAL 5 598 3 050 54,48 % 
Source : Enquête mission auprès des CHU de métropole - sur 25 CHU ayant répondu  

[73] Dès 2007, année de son entrée en vigueur, le dispositif a connu un succès réel, pour les PU-
PH comme pour les MCU-PH. Avec 52,28 % des hospitalo-universitaires couverts en 2007, le taux 
de couverture était déjà proche de celui de 2009. D’emblée, le dispositif est donc apparu attractif et 
a atteint presque aussitôt son niveau de développement actuel. 
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Tableau 5 : Evolution du taux de couverture des personnels hospitalo-universitaires par le dispositif 
facultatif de retraite par capitalisation sur la période 2007-2009 

2007 58,08 % 

2008 61,60 % Taux de couverture PU-PH  

2009 60,30 % 

  

2007 41,16 % 
2008 43,35 % Taux de couverture MCU-PH 

2009 43,16 % 

  

2007 52,28 % 
2008 55,36 % Taux de couverture HU  

2009 54,48 % 
Source : Enquête mission auprès des CHU de métropole - sur 25 CHU ayant répondu 

[74] L’âge moyen des hospitalo-universitaires ayant souscrit un contrat de retraite par 
capitalisation est légèrement supérieur à celui de la population des hospitalo-universitaires. Compte 
tenu de leurs âges de départ en retraite respectifs (68 ans en moyenne pour les PU-PH et 65 ans 
pour les MCU-PH), et en prenant pour hypothèse qu’ils maintiennent leur effort d’épargne, la durée 
de cotisation moyenne potentielle pour les deux catégories est de 14 ans. 

Tableau 6 : Âge moyen des personnels hospitalo-universitaires ayant souscrit un contrat de retraite par 
capitalisation, en 2009 

 
Âge moyen des HU 
ayant souscrit un 

contrat 

Âge moyen des HU en 
médecine 

Âge moyen des PU-PH 54 ans 5 mois 53 ans 9 mois 

Âge moyen des MCU-PH 51 ans 10 mois 49 ans 5 mois 
Source : Enquête mission auprès des CHU de métropole - sur 24 CHU ayant répondu et 

MESR/DGRH A1-1, novembre 2010 

[75] Le tableau suivant retrace, à titre d’exemple, la répartition par âge en 2009 des hospitalo-
universitaires exerçant à l’AP-HP et ayant souscrit un contrat de retraite facultatif. La moyenne 
d’âge des PU-PH ayant souscrit est de 54 ans, et celle des MCU-PH est de 53 ans. On observe 
qu’un quart des personnes ayant souscrit a plus de 60 ans. Ils épargneront sur une durée courte, 
inférieure à dix ans. 
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Tableau 7 : Répartition par âge des personnels hospitalo-universitaires ayant souscrit un contrat de 
retraite par capitalisation à l’AP-HP en 2009 

MCU-PH PU-PH Total HU 

Âge Nombre % Âge Nombre % Âge Nombre % 

35-45 ans 70 24,48 % 37-45 ans 91 12,67 % 35-45 ans 161 16,04 %

46-55 ans 69 24,13 % 46-55 ans 299 41,64 % 46-55 ans 368 36,65 %

56-60 ans 67 23,43 % 56-60 ans 157 21,87 % 56-60 ans 224 22,31 %
Plus de 60 
ans 

80 27,97 % 
Plus de 60 
ans 

171 23,82 %
Plus de 60 
ans 

251 25,00 %

Total 286   Total 718   Total 1 004  
Source : Enquête mission auprès des CHU de métropole 

[76] Le montant moyen versé par les bénéficiaires est légèrement supérieur au montant maximum 
fixé pour l’abondement de l’hôpital. Une analyse plus fine des montants moyens versés montre 
néanmoins que la plupart des hospitalo-universitaires versent effectivement la somme de 2 000 € 
afin de bénéficier à plein de l’abondement de l’employeur. Certains, peu nombreux, versent des 
sommes beaucoup plus importantes, profitant, outre de l’abondement de l’employeur, des 
déductions fiscales offertes pour ce type de produit financier. 

Tableau 8 : Montant annuel moyen versé par les HU ayant souscrit un contrat de retraite par 
capitalisation, en 2009 

  Montant en € 

Montant moyen versé par PU-PH (hors AP-HP) 2 608,84 
Montant moyen versé par MCU-PH (hors AP-HP) 2 177,27 

Source : Enquête mission auprès des CHU de métropole - sur 24 CHU ayant répondu  

[77] Le montant moyen annuel versé par les établissements hospitaliers pour chaque hospitalo-
universitaire est logiquement légèrement inférieur au montant plafond de 2 000 €, certains ne 
versant pas de cotisations à hauteur du plafond, d’autres ne pouvant bénéficier d’un abondement à 
cette hauteur compte tenu du plafond de 5 % des émoluments hospitaliers. 

Tableau 9 : Montant annuel moyen versé par les établissements au titre de l’abondement de 
l’employeur par HU ayant souscrit un contrat de retraite par capitalisation, en 2009 

  Montant en € 

Coût moyen pour l'établissement pour un PU-PH 1 864,99 

Coût moyen pour l'établissement pour un MCU-PH 1 622,36 
Source : Enquête mission auprès des CHU de métropole - sur 25 CHU ayant répondu 

[78] Quatre organismes couvrent un peu plus de 90 % de la population des hospitalo-
universitaires sur les 25 CHU ayant répondu au questionnaire de la mission : PREFON couvre près 
du tiers des hospitalo-universitaires (32,07 %)13, COREM 26,39 %, la MACSF et AGIPI/AXA 
respectivement 16,3 % et 14,48 %. PREFON et COREM couvrent à eux seuls près de 60 % des 
hospitalo-universitaires. 

                                                      
13 En 2010, selon la CNP, 1 417 hospitalo-universitaires bénéficient d’un contrat PREFON avec abondement 
de l’employeur. 
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[79] Le positionnement de PREFON s’explique notamment par le fait que les contrats proposés 
par les différents organismes aux hospitalo-universitaires ne leur sont pas spécifiques. Ceux qui 
avaient déjà souscrit un contrat auprès de PREFON ont pu utiliser leur contrat préexistant pour 
effectuer le versement et profiter de l’abondement de l’employeur sans avoir à souscrire de 
nouveau contrat. 

Tableau 10 : Répartition des personnels hospitalo-universitaires ayant souscrit un contrat, par 
organisme, en 2009 

 Nombre de HU % 

PREFON 978 32,07 % 

COREM 805 26,39 % 

MACSF 497 16,30 % 

SHAM/AG2R 2 0,07 % 

AGIPI/AXA 472 15,48 % 

Monceau retraite 18 0,59 % 
aPERF sérénité 103 3,38 % 
AGF Vie (Allianz) 80 2,62 % 

HSBC 1 0,03 % 

APPA 94 3,08 % 

TOTAL ayant souscrit 3050  

TOTAL de HU 5598  

% de HU ayant souscrit 54,48 %  

Source : Enquête mission auprès des CHU de métropole - sur 25 CHU ayant répondu. 

2.2.2. Les contrats proposés aux hospitalo-universitaires, non spécifiques, sont 
souples et « sécurisés » 

[80] Le choix de réserver le dispositif aux contrats de retraite de la branche 26 limite le nombre 
d’organismes auxquels sont susceptibles de recourir les intéressés. Quatre organismes ont ainsi été 
choisis dans des proportions variables : PREFON, COREM, MACSF, AGIPI. 

[81] On peut supposer qu’à côté des plans d’épargne retraite, qui bénéficient des mêmes 
caractéristiques, les contrats proposés offrent l’avantage d’un système d’acquisition de points qui a 
le double mérite de la clarté et de la ressemblance avec les systèmes de retraite complémentaire du 
type de l’IRCANTEC. 

[82] Malgré les différences qui peuvent exister entre les dispositions propres aux trois codes visés, 
ces contrats, qui fonctionnent selon des principes de provisionnement intégral des engagements, 
assurent aux souscripteurs des avantages vieillesse sous forme de rente. Depuis 2004, il est interdit 
aux organismes régis par le code des assurances de diminuer la valeur de service de l’unité de rente 
(article R. 441-19 du code des assurances), c'est-à-dire qu’il n’est pas possible d’amoindrir le 
niveau des pensions en euros courants : il y a une garantie sur la valeur de service. En ce sens, 
malgré leur opacité, il s’agit de contrats « sécurisés » pour lesquels le montant relativement limité 
de l’avantage servi est compensé par l’absence de risque14. Néanmoins, cette interdiction ne figure 
ni dans le code de la sécurité sociale ni dans le code de la mutualité. 

                                                      
14 Le niveau de la rente est effectivement difficile à appréhender compte tenu des ajustements de la valeur du 
point. 
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[83] En outre, on a vu que les régimes de branche 26 étaient isolés des autres engagements de 
l’assureur par le cantonnement des actifs, ce qui constitue un autre élément de sécurisation. De 
plus, les droits acquis font l’objet d’une provision mathématique théorique : les engagements 
actualisés doivent être intégralement provisionnés. 

[84] Par ailleurs, ces contrats sont souples : les versements des intéressés peuvent être mensuels 
ou annuels et les montants varier d’une année sur l’autre ou en cours d’année, avec la faculté de 
suspendre les versements sans être pénalisé ; l’abondement de l’hôpital ne revêt aucune obligation 
contractuelle, sa disparition ou la modification de son montant n’entraînant aucun effet sur la 
nature du contrat. Les bénéficiaires peuvent demander à anticiper ou au contraire retarder la date de 
liquidation de leurs droits. En cas d’anticipation, les contrats prévoient en général un abattement du 
nombre des unités de rente (application d’un coefficient d’anticipation). Au contraire, en cas 
d’ajournement, les contrats peuvent prévoir une augmentation du nombre d’unités de rente 
(application d’un coefficient d’ajournement). 

[85] Les rentes servies peuvent être réversibles, si les contrats le prévoient, avec un impact sur la 
valeur d’acquisition du point. 

[86] En principe, la « transférabilité » des contrats vers d’autres contrats de même nature est 
possible dans les conditions fixées par le code des assurances. L’article L. 132-23 dispose que « les 
droits individuels résultant des contrats d’assurance de groupe en cas de vie dont les prestations 
sont liées à la cessation d’activité professionnelle […] sont transférables, dans des conditions 
fixées par décret ». L’article D. 441-22 du code des assurances précise les modalités pratiques de 
transfert des droits. 

[87] Dans cette perspective, la solution adoptée préserve la liberté contractuelle et autorise un 
véritable choix, situation assez largement conforme aux attentes des intéressés. 

2.2.3. Les rendements affichés des contrats sont variables d’un organisme à l’autre 

[88] A la suite de la mise en place du dispositif, la Confédération syndicale hospitalo-
universitaire15 a établi un document comparatif des principaux organismes offrant des contrats de la 
branche 26. Destiné aux hospitalo-universitaires, il visait à les aider à opérer un choix entre les 
différentes possibilités offertes ? en mettant en évidence le montant des frais de gestion et les 
différents paramètres susceptibles d’influer sur le rendement de ces régimes (cf. annexe 6). 

[89] Si la comparaison des rendements des contrats ne rentrait pas dans les objectifs de la mission, 
la mission a néanmoins cherché à donner une indication des droits ouverts aux hospitalo-
universitaires dans le cadre de ces contrats. 

[90] La mission a ainsi demandé aux deux principaux organismes auxquels ont recours les 
hospitalo-universitaires (PREFON et COREM) de lui communiquer les conditions contractuelles 
proposées aux bénéficiaires et d’effectuer un certain nombre de simulations. 

[91] Les éléments fournis par les organismes assureurs ont permis de vérifier que les frais de 
gestion, bien que variables d’un organisme à l’autre, étaient identifiables par les contractants et ne 
comportaient pas d’éléments de nature à perturber leur choix. 

[92] A titre d’exemple, pour les deux organismes rencontrés par la mission, les charges de 
fonctionnement des deux régimes s’établissent comme suit : 

 
 
 
 
 

                                                      
15 La Confédération syndicale hospitalo-universitaire regroupait en 2007 le SNHU, le SNMB-CHU et le 
SNPHU. 
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Tableau 11 : Frais de gestion sur les contrats branche 26 COREM et PREFON en 2010 

 COREM PREFON 
3,9 % des cotisations encaissées 
annuellement 

1,2 % destinés à couvrir les frais 
relatifs à la gestion administrative 
effectuée par la CNP 
0,75 % destinés à la PREFON 
pour la couverture des frais qui lui 
incombent 

Prélèvement sur les 
cotisations versées 
annuellement 

3,5 % des cotisations encaissées 
annuellement 

1,95 % destinés aux dépenses 
nécessaires pour la promotion et la 
commercialisation du régime 

0,49 % de l'encours des provisions 
techniques net de provision de 
gestion de fon d'exercice 

2 % des produits financiers des 
actifs détenus en représentation de la 
provision technique spéciale 

Prélèvement sur l'encours 
0,1 % du montant moyen de la 
provision technique spéciale chaque 
année 

0,25 % de l'encours de la provision 
de gestion de fin d'exercice 

Autres 
Des frais de gestion de 2 % sont 
précomptés sur la rente brute avant 
versement 

  

Source :  COREM, PREFON, décembre 2010 

[93] Là encore sans chercher à comparer les rendements des régimes entre eux, la mission a voulu 
donner une indication du niveau de rente attendu pour les bénéficiaires dans le cadre de ces régimes 
en fonction des montants versés annuellement. 

[94] La comparaison des rendements de ces régimes est en effet particulièrement difficile à 
effectuer de manière fiable sur le moyen terme en raison des incertitudes pesant sur l’évolution de 
la valeur d’achat et de service du point et sur les rendements de leurs actifs constituant les 
provisions. Elle est en outre délicate dans la mesure où la structure même des actifs est très 
différente d’un organisme à l’autre. Les « risques » portés par ces organismes sont donc également 
variables, avec un impact évident sur les rendements escomptés. Les résultats de simulations sur 
longue période sont donc à interpréter avec une grande prudence. 

[95] La mission a demandé aux deux principaux organismes auxquels ont recours les hospitalo-
universitaires d’effectuer un certain nombre de simulations en fonction de l’âge de souscription du 
contrat et de l’âge de liquidation des droits. Elle a retenu pour ces simulations des « cas-types » 
correspondants aux différentes situations dans lesquelles se trouvent les MCU-PH et les PU-PH 
lors de la souscription de ces contrats : souscription d’un contrat pour un MCU-PH à 37 ans, à 45, 
50, 55 et 60 ans, avec liquidation des droits à 65 ans (âge moyen de départ en retraite) ; 
souscription d’un contrat par un PU-PH à 42 ans, à 45, 50,55 et 60 ans avec liquidation des droits à 
68 ans (âge moyen de départ en retraite). 
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[96] Les simulations effectuées reposent sur les valeurs d’achat et de service du point connus 
en 2010 pour chaque régime pour une souscription en 2011, le montant et la structure actuels des 
frais de gestion, des montants de versement fixes dans la durée. Pour PREFON, il s’agit du niveau 
de rente minimale garantie ; une estimation avec une revalorisation de la valeur de service de 1 % a 
également été communiquée à la mission. Le détail des études sur cas-type réalisées est joint en 
annexes 10 et 11. Les tableaux ci-dessous font la synthèse des résultats de ces simulations, en 
notant que COREM a pris pour hypothèse que les intéressés ne cotisaient pas l’année de leur départ 
en retraite. 

Tableau 12 : Simulation de droits pour le régime PREFON – situations d’un MCU-PH 

Age de souscription 37 ans 45 ans 50 ans 55 ans 60 ans

Nombre de versements 
effectués par l'adhérent 

29 21 16 11 6 

Age de liquidation  65 ans 65 ans 65 ans 65 ans 65 ans

Rente mensuelle à 65 ans 279,58 € 191,58 € 140,58 € 92,67 € 47,58 €2 000 € sans 
abondement 

de 
l’employeur Rente annuelle à 65 ans 3 355,00 € 2 299,00 € 1 687,00 € 1 112,00 € 571,00 €

Rente mensuelle à 65 ans 559,17 € 383,17 € 281,25 € 185,25 € 95,25 €
2 000 € avec 
abondement 

de 
l’employeur 
de 2 000 € 

Rente annuelle à 65 ans 6 710,00 € 4 598,00 € 3 375,00 € 2 223,00 € 1 143,00 €

Source :  Simulation réalisée par la CNP à la demande de la mission, décembre 2010 

Tableau 13 : Simulation de droits pour le régime COREM – situations d’un MCU-PH 

Age de souscription 37 ans 45 ans 50 ans 55 ans 60 ans

Nombre de versements 
effectués par l'adhérent 

28 20 15 10 5  

Age de liquidation 65 ans 65 ans 65 ans 65 ans 65 ans

Rente mensuelle à 65 ans 360,87 € 228,91 € 158,51 € 96,98 € 43,70 €2 000 € sans 
abondement 

de 
l’employeur Rente annuelle à 65 ans 4 330,44 € 2 746,92 € 1 902,12 € 1 163,76 € 524,40 €

Rente mensuelle à 65 ans 713,28 € 452,54 € 313,47 € 192,16 € 88,59 €
2 000 € 

avec 
abondement 

de 
l’employeur 

Rente annuelle à 65 ans 8 559,36 € 5 430,48 € 3 761,64 € 2 305,92 € 1 063,08 €

Source : Simulation réalisée par COREM à la demande de la mission, décembre 2010 
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Tableau 14 : Simulation de droits pour le régime PREFON – situations d’un PU-PH 

Age de souscription 42 ans 45 ans 50 ans 55 ans 60 ans 

Nombre de versements 
effectués par l'adhérent 

27 24 19 14 9   

Age de liquidation des droits 68 ans 68 ans 68 ans 68 ans 68 ans 

Rente mensuelle à 68 ans 307,58 € 267,33 € 203,17 € 142,67 € 86,00 € 2 000 € sans 
abondement 

de 
l’employeur Rente annuelle à 68 ans 3 691 € 3 208 € 2 438 € 1 712 € 1 032 € 

Rente mensuelle à 68 ans 615,25 € 534,58 € 406,25 € 285,33 € 171,92 € 
2 000 € 

avec 
abondement 

de 
l’employeur 
de 2 000 € 

Rente annuelle à 68 ans 7 383 € 6 415 € 4 875 € 3 424 € 2 063 € 

Source : Simulation réalisée par la CNP à la demande de la mission, décembre 2010 

Tableau 15 : Simulation de droits pour le régime COREM – situations d’un PU-PH  

Age de souscription 42 ans 45 ans 50 ans 55 ans 60 ans 

Nombre de versements 
effectués par l'adhérent 

26 23 18 13 8   

Age de liquidation des droits 68 ans 68 ans 68 ans 68 ans 68 ans 

Rente mensuelle à 68 ans 347,55 € 292,45 € 209,05 € 136,16 € 73,05 € 2 000 € sans 
abondement 

de 
l’employeur Rente annuelle à 68 ans 4 170,60 € 3 509,40 € 2 508,60 € 1 633,92 € 876,60 € 

Rente mensuelle à 68 ans 686,72 € 577,84 € 413,10 € 269,40 € 148,23 € 
2 000 € 

avec 
abondement 

de 
l’employeur 
de 2 000 € 

Rente annuelle à 68 ans 8 240,64 € 6 934,08 € 4 957,20 € 3 232,80 € 1 778,76 € 

Source : Simulation réalisée par COREM à la demande de la mission, décembre 2010 

2.3. L’appréciation du dispositif doit tenir compte à moyen terme d’un horizon 
des retraites brouillé 

2.3.1. Une souplesse appréciée de la profession, mais un abondement de l’employeur 
jugé insuffisant 

[97] Les rencontres menées avec les représentants des personnels enseignants et universitaires16 
ont souligné l’intérêt que les intéressés portent au système de 2007. 

                                                      
16 Confédération nationale des syndicats hospitalo-universitaires, Syndicat national des hospitalo-
universitaires, Syndicat national des médecins et spécialistes et biologistes des hôpitaux publics. 
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[98] Globalement, même s’ils considèrent que ce dispositif ne constitue pas encore un véritable 
dispositif de retraite, ils le jugent d’une manière positive et bien adapté à leurs besoins. Parmi ses 
attraits, figurent en particulier sa souplesse qui permet de s’adapter aux capacités contributives de 
chacun, et l’ouverture faite pour offrir une gamme de contrats dans le cadre d’une véritable 
concurrence. Le fait de bénéficier d’un dispositif original est apprécié et jugé correspondre à une 
situation elle-même originale. La perspective de disposer à terme d’une rente est bien acceptée, les 
intéressés connaissant parfaitement l’ensemble des instruments d’épargne17. 

[99] La principale critique se situe naturellement dans le regret manifesté au sujet du 
plafonnement de l’abondement à la charge de l’hôpital. 

[100] Le plafonnement de la part de l’hôpital à 2 000 € est critiqué pour trois raisons principales : 

- parce que le mode de calcul initial est jugé obscur, assez largement éloigné de ce que 
pourrait être une cotisation retraite de droit commun : régime de base et complémentaire ;  

- parce que le montant n’a pas été indexé et est donc resté le même depuis 2007 ; 

- dans la mesure enfin où, après le protocole de juillet 2010 qui a réglé de manière positive la 
question de l’assiette des cotisations propres aux praticiens hospitaliers, le maintien d’un 
plafond de faible niveau traduit un désavantage relatif. 

[101] Dans ces conditions, la principale demande des syndicats, en concurrence avec le souci de 
voir bâtir un véritable dispositif de prélèvement retraite sur les émoluments hospitaliers, est celle de 
la revalorisation de l’abondement hospitalier18. 

2.3.2. L’absence d’effet d’entraînement sur d’autres professions  

[102] Le dispositif propre aux hospitalo-universitaires est peu connu en dehors de la population 
hospitalière. 

[103] Il s’agit d’un dispositif « singulier » caractérisé, comme il l’a été relevé plus haut, par le fait 
que l’abondement de l’employeur se fonde sur l’existence d’un contrat facultatif individuel 
librement choisi par l’intéressé. Il y a là une situation qui a n’a pas d’équivalent dans le domaine de 
la prévoyance collective auquel ce type de situation échappe puisque, par principe (en dehors des 
cas de désignation unilatérale de l’employeur), la prévoyance collective est conventionnelle et 
obligatoire. Peut-être faut-il relever ici l’influence de la loi de réforme des retraites de 2003 et ses 
efforts pour favoriser des solutions d’adhésion individuelle à des dispositifs d’épargne retraite 
individuelle ; comme on pourrait aussi considérer que ce choix préserve les intérêts des régimes de 
la branche 26 déjà existants et dominant le marché.  

[104] Réservé à une catégorie spécifique d’agents publics ayant une double activité parfaitement 
identifiée, le dispositif mis en place par la loi du 21décembre 2006 bénéficie encore aujourd’hui 
d’une certaine discrétion qui explique qu’il n’a pas produit d’effet d’entraînement pour d’autres 
catégories de fonctionnaires. On peut d’ailleurs s’interroger sur la réalité de la crainte d’un effet de 
ce type, tant est originale la situation des hospitalo-universitaires aussi bien par la dualité des 
employeurs que par le montant désormais élevé des émoluments hospitaliers, qui peuvent 
généralement approcher et dépasser l’équivalent des rémunérations universitaires nettes19. 

                                                      
17 Dans le secteur privé les choix sont plus larges. Le salarié qui souhaite constituer un complément de 
retraite peut choisir un PERCO, pour profiter de l’abondement de l’entreprise sans compromettre son pouvoir 
d’achat, ou préférer, s’il possède des revenus importants, un dispositif individuel tel que le PERP pour 
bénéficier de ses avantages fiscaux à court terme tout en préparant sa retraite. 
18 S’agissant du PERCO, l’abondement de l’employeur est limité au triple du versement du salarié, et à 16 % 
du plafond annuel de la sécurité sociale : 33 352 € en 2011 soit 5 336,32 €. 
19 55 000 € d’émoluments pour les professeurs ayant 12 ans d’ancienneté sans les indemnités de gardes et 
astreintes, évaluées pour leur part à 20 000 €, soit un total de 75 000 € nets, à mettre en relation avec une 
rémunération nette annuelle hors primes de 58 900 € en hors échelle D3. 
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2.3.3. Un dispositif que ne fait pas de distinction selon que le professionnel exerce ou 
non une activité libérale 

[105] L’évolution des modes d’exercice à l’hôpital a vu la mise en place d’une indemnité 
d’engagement de service public exclusif destinée à compenser l’absence de rémunération liée à une 
activité privée. Cette indemnité de service public exclusif s’élève en 2010 à 5 856 € par an.  

[106] S’agissant des praticiens hospitaliers, le décret n° 2010-142 du 29 septembre 2010 relatif à 
l’assiette des cotisations distingue les situations en fonction de l’exercice d’une activité libérale. 
Pour les praticiens qui n’exercent pas d’activité libérale, l’assiette des cotisations est constituée de 
la totalité de leurs émoluments hospitaliers à l’exception d’une indemnité spécifique liée à un 
engagement de servir pendant cinq ans dans un établissement prioritaire20. En revanche, pour ceux 
qui exercent une activité libérale, l’assiette des cotisations n’est que des deux tiers des émoluments 
hospitaliers. 

[107] Ces exemples mettent en évidence le souci de l’administration d’aborder de manière 
différenciée les situations dans lesquelles se trouvent placées les différentes catégories de praticiens 
au regard de l’activité libérale. 

[108] Le dispositif de retraite facultatif des PU-PH mis en place en 2006 est au contraire général et 
n’opère pas de distinction selon que les praticiens exercent ou non une activité libérale. Le choix 
d’une telle stratégie s’explique sans doute par le souci de ne pas avoir à justifier devant le 
Parlement une différence de traitement entre les hospitalo-universitaires ayant une activité libérale 
et ceux qui n’en ont pas. 

2.3.4. L’impact à venir sur le niveau de pension des hospitalo-universitaires de la 
suppression de la validation des services auxiliaires par la réforme des retraite 
de 2010 constitue un fait nouveau 

[109] Selon les statistiques données par le ministère en charge de la recherche, les professeurs des 
universités sont titularisés en moyenne à 44 ans et 5 mois sur la base des recrutements 2009-2010. 
Pour les disciplines médicales, pour lesquelles il n’existe pas de filière de recrutement supposant 
une carrière antérieure d’enseignant titulaire (professeurs titulaires du second degré par exemple 
pour les lettres ou les sciences), la titularisation est précédée d’une large période de services en tant 
que non-titulaire. Or, pour les fonctionnaires, il existe une possibilité, au moment de la 
titularisation, de valider les services accomplis en tant que non-titulaire afin d’augmenter le nombre 
d’annuités pris en compte dans le calcul de la pension. 

[110] Ce sont ces services qui font l’objet d’une validation au terme d’une procédure complexe 
dont l’économie est résumée dans l’encadré qui figure ci-dessous, issu des rapports sur les pensions 
de retraite de la fonction publique annexés aux projets de loi de finances pour 2010 et 2011. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
20 La liste des indemnités et allocations est fixée par l’article D. 6152-23-1 du code de la santé publique. 
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La validation des services auxiliaires 

 

« La validation des services auxiliaires est une opération facultative qui permet aux 
fonctionnaires et aux militaires de faire transférer des cotisations versées initialement au régime 
général et à l’Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'État et des 
collectivités publiques (IRCANTEC) vers le régime de retraite des fonctionnaires. Elle constitue 
donc le corollaire de la condition de fidélité, dont elle vise à atténuer les effets. 

« Les agents disposent de deux ans pour déposer leur demande après leur titularisation et 
d’un an pour accepter la validation. Lors de la validation des services, l’agent paie des cotisations 
rétroactives dont sont déduites les cotisations déjà versées au titre du régime général de retraite et 
de l’IRCANTEC. Les sommes dues sont égalisées à l’aide d’une soulte. Pour les régimes de 
retraites, les montants en jeu sont significatifs : en 2007, l’IRCANTEC a ainsi transféré 120 M€ de 
cotisations aux régimes de fonctionnaires, soit près de 6 % des cotisations reçues la même année. 

« Le maintien du principe de ces validations se pose à plusieurs titres : 

 - la cohérence avec le principe d'organisation entre systèmes de retraite ; 

 - la convergence des paramètres des différents régimes de retraite, notamment du régime 
général et de ceux des fonctionnaires, rend faible l'intérêt de tels dispositifs qui sont, en outre, très 
coûteux en gestion. » 

Extrait du Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique annexé au projet de loi 
de finances pour 2010. 

 

« La validation des services se définit comme une possibilité laissée au fonctionnaire de 
l’État, au magistrat ou au militaire, d’obtenir la prise en compte, pour la constitution de ses droits à 
pension, des services accomplis en qualité d’agents non titulaires, que ces services aient été 
continus ou discontinus, rendus à temps complet ou incomplet. 

« La validation des services se traduit par le remplacement de la durée d'assurance acquise 
auprès du régime général de la sécurité sociale (RG), exprimée en trimestres en fonction des 
salaires alors soumis à cotisations, par la durée réelle des services travaillés. Corrélativement, la 
validation des services entraîne l’annulation des points de retraite acquis à l’IRCANTEC. 

« En vertu de l'article R. 7 modifié du code des pensions civiles et militaires, la durée des 
services validés est exprimée en trimestres, la fraction de trimestre inférieure à 45 jours étant 
négligée dans le décompte final. 

« La procédure de validation concerne un agent sur deux et a pour effet d'augmenter la durée 
moyenne liquidée de 4 ans et 5 mois. 

« La validation des services impose à l'agent de s'acquitter de cotisations rétroactives pour 
pension civile correspondant à la durée validée, calculées sur le traitement indiciaire perçu à la date 
de la demande. De ce montant sont toutefois déduites les cotisations, non actualisées, versées au 
régime général de l'assurance vieillesse et au régime de retraite complémentaire obligatoire des 
agents non titulaires (IRCANTEC) au cours des périodes validées. 

« Les difficultés rencontrées dans l’obtention d’informations, liées à la diversité des 
employeurs potentiels, à une tenue des archives inégale et aux durées relativement courtes des 
périodes visées, rendent la constitution des dossiers particulièrement difficile. 

« L’Inspection générale des finances a ainsi pu estimer que la procédure de validation de 
services mobilisait au moins 400 agents, notamment dans les ministères de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
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« Toutefois, au regard des contraintes de gestion, la loi de 2003 portant réforme des retraites 
a limité les délais de dépôt de demande : celle-ci doit être faite dans les deux ans suivant la date de 
leur titularisation, en vertu de l’article L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
pour les fonctionnaires titularisés avant cette date, une procédure transitoire leur a permis de 
déposer une demande jusqu'au 31 décembre 2008. » 

Extrait du Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique annexé au projet de loi 
de finances pour 2011. 

 
[111] La loi de réforme des retraites du mois de juillet 2010 ferme ce dispositif à compter de 2015. 

L’article 53 V de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 modifie l’article L. 5 du code des 
pensions en réservant aux fonctionnaires dont la titularisation est antérieure au 1er janvier 2013 la 
faculté de demander la validation des services effectués dans une administration d’Etat ou un 
établissement public de l’Etat pendant encore deux ans. 

[112] Cette modification des conditions de validation est importante pour l’évolution des droits à 
retraite des hospitalo-universitaires. Tout d’abord, elle conduit les intéressés à devenir poly-
pensionnés dans des conditions défavorables dans la mesure où les années d’activité de non-
titulaire dans le régime général et à l’IRCANTEC ne correspondent pas, pour une partie d’entre 
elles, à des périodes de hautes rémunérations : internat, assistanat, chefs de clinique, etc. Ensuite, 
elle réduit la pension d’Etat du fait de la diminution mécanique de la durée d’assurance qui résulte 
de l’absence de transfert des périodes accomplies au titre des services de non titulaires. 

[113] Le tableau suivant vise à donner un ordre de grandeur de l’impact de la suppression de la 
validation des services auxiliaires sur les PU-PH et MCU-PH, sur la base de cas-types 
correspondant aux hypothèses suivantes : 

- PU-PH titularisé à 42 ans, prenant sa retraite à 68 ans au grade de PU-PH de 1ère classe 
3ème échelon 3ème chevron INM 1164, n’ayant pas exercé dans un cadre libéral, ayant été 
interne à 25 ans, ayant fait cinq ans d’internat, deux ans de clinicat, deux ans comme 
praticien attaché, un an comme praticien contractuel, sept ans comme praticien-hospitalier ; 

- MCU-PH titularisé à 37 ans, prenant sa retraite à 65 ans au grade de MCU-PH hors classe 
6ème échelon 3ème chevron INM 963, n’ayant pas exercé dans un cadre libéral, ayant été 
interne à 25 ans, ayant fait cinq ans d’internat, deux ans de clinicat, deux ans comme 
praticien attaché, trois ans comme praticien contractuel ; 

- les niveaux de rémunération et de pension théoriques de la fonction publique sont ceux 
de 2011, les rémunérations ne prennent pas en compte les indemnités universitaires, les 
paramètres RG et IRCANTEC sont ceux connus au 1er janvier 2011 en simulant une 
titularisation dans la fonction publique en 2013. 
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Tableau 16 : Simulation de pension en l’absence de validation de services auxiliaires sur la base de cas-
types théoriques pour un PU-PH et un MCU-PH, en euros 

 

Nombre de 
trimestres cotisés 
pour une retraite 
à taux plein dans 

la Fonction 
publique en 2011 

Nombre de 
trimestres 

cotisés dans la 
Fonction 
publique 

Rémunération 
théorique brute 
fin de carrière 

Pension 
théorique 
brute de la 
FP à taux 

plein 

Pension 
théorique 

brute de la 
FP sans 

VSA 

Droits RG + 
IRCANTEC 

Pension 
mensuelle 
théorique 
totale sans 

VSA 

PUPH 163 108 64 675,80 48 506,88 32 139,53 14 030,00 46 169,53 

MCUPH 163 116 53 507,64 40 130,76 28 559,31 8 169,00 36 728,31 

Source :  Mission, sur la base des données IRCANTEC pour les droits RG+IRCANTEC 

[114] Le « manque à gagner » annuel de la suppression de la validation des services auxiliaires, tel 
qu’il ressort de la simulation sur cas-type, s’élève à 2 337 € annuels pour les PU-PH et 3 402 € 
pour les MCU-PH. On mesure ainsi l’impact de cette réforme sur le niveau de pension des 
hospitalo-universitaires : pour les MCU-PH, ce manque à gagner représente un peu plus d’un mois 
de pension, sur la base de la pension théorique brute de la fonction publique perçue aujourd’hui. 

[115] Mais plus encore, en réactivant l’intérêt de l’affiliation au régime général et surtout à 
l’IRCANTEC, la fermeture du dispositif de validation relance la revendication d’une évolution du 
système vers un assujettissement de droit commun des émoluments hospitaliers, dans la mesure où, 
désormais, les HU bénéficieront dans tous les cas d’une pension du régime général et de 
l’IRCANTEC. 

3. LES PISTES D’EVOLUTION 

[116] La mission a examiné trois scénarios alternatifs permettant, conformément à la lettre de 
mission, d’améliorer les droits à la retraite des hospitalo-universitaires : 

- l’affiliation au régime général et à l’IRCANTEC selon les principes du droit commun ; 

- l’utilisation du RAFP dans un cadre rénové ; 

- l’augmentation de l’abondement de l’employeur, général ou réservé aux praticiens 
n’exerçant pas dans un cadre libéral. 

[117] La mission évoque pour mémoire la solution consistant à intégrer l’ensemble des indemnités 
relatives à l’activité hospitalière des hospitalo-universitaires dans le calcul de la pension d’Etat. 

3.1. La solution consistant à intégrer l’ensemble des primes relatives à 
l’activité hospitalière des hospitalo-universitaires dans le calcul de la 
pension d’Etat semble devoir être écartée 

[118] Rechercher un dispositif compensatoire de l’absence de cotisations sur les primes ne peut 
s’imaginer indépendamment d’un examen du sujet pour l’ensemble de la fonction publique. Il 
s’agit là d’une question fort ancienne qui concerne directement deux types de population et, 
indirectement, met en relief le sort d’un troisième type de population : 
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- les PU-PH ne peuvent être dissociés des autres fonctionnaires dont les carrières se 
terminent hors-échelle et qui reçoivent des primes saturant le plafond du régime de la 
retraite additionnelle de la fonction publique (20 % du traitement indiciaire). Le taux 
moyen de primes rapporté au traitement indiciaire est en effet de 51 % pour les magistrats, 
de 56 % pour les administrateurs civils, de 59 % pour les officiers, de 64 % pour les 
emplois de direction et de 68 % pour les ingénieurs des grands corps techniques21 ; 

- on ne peut faire abstraction de corps particuliers, d’essence régalienne pour l’essentiel, qui 
au-delà de la catégorie A+ bénéficient de régimes de primes substantiels. Il s’agit, 
notamment, des agents des finances, de la police et de la pénitentiaire (46 % pour les 
cadres intermédiaires de ces deux dernières catégories et 39 % pour les agents de base) ; 

- le raisonnement sur les primes fait en outre apparaître un bloc majeur, celui des 
enseignants, qui n’en bénéficie guère (autour de 10 %). Ce bloc constitue à lui seul près de 
la moitié de la fonction publique d’Etat et, à cet égard, il n’y a guère de différence entre les 
corps du premier degré (instituteurs et professeurs des écoles), du second degré (certifiés et 
agrégés) et du supérieur (maîtres de conférences et professeurs) pour les disciplines 
juridiques, littéraires et scientifiques. Seuls les PU-PH font exception. 

[119] Cette double dichotomie, entre les PU-PH et les autres enseignants du supérieur d’une part, 
entre les corps bénéficiant de fortes primes – y compris les PU-PH – et la grande masse des 
enseignants des écoles et du second degré d’autre part, ne peut être ignorée. 

[120] Dans ce cadre, on aurait pu imaginer une solution consistant à intégrer l’ensemble des 
émoluments hospitaliers dans le calcul de la pension d’Etat. En principe22, le calcul de la pension 
s’effectue sur la base du seul traitement indiciaire. Pour autant, plusieurs dérogations à ce principe 
existent : indemnité de sujétion spéciale pour les policiers (115 000 fonctionnaires, taux de 10 à 
22 % du traitement indiciaire suivant les grades), les gendarmes et les agents de l’administration 
pénitentiaire (23 500 fonctionnaires, taux de 17 à 22 %), indemnité de risque pour les agents de 
surveillance de la douane (8 000 fonctionnaires), indemnité de technicité pour les agents des 
finances, sans parler de la nouvelle bonification indiciaire qui, elle, est d’application générale. 

[121] Juridiquement et techniquement, il est donc possible de trouver une solution homologue à 
celle adoptée pour des « corps régaliens », corps à forts effectifs. 

[122] Cette option aurait d’ailleurs une légitimité certaine. L’ordonnance du 30 décembre 1958 
dispose que les hospitalo-universitaires « exercent conjointement les fonctions universitaires et 
hospitalières ». Dans son arrêt du 24 septembre 1999 précité, le Conseil d’Etat a rappelé qu’ils 
étaient « statutairement tenus d’exercer de manière indissociable des fonctions d’enseignement et 
des activités hospitalières dans un centre hospitalier et universitaire ». Dès lors, il peut apparaître 
contestable qu’une partie de la rémunération de l’activité principale de cette catégorie de personnel 
soit traitée comme la rémunération accessoire d’une activité accessoire. Au contraire, il y aurait une 
certaine cohérence à traiter les émoluments comme une partie de leur rémunération principale, et à 
ce titre à les prendre en compte pour les droits à la retraite comme leur traitement indiciaire. 

[123] Cependant les dispositifs retenus dans le passé ont fait l’objet de vives critiques de la Cour 
des comptes23. La Cour a fait observer que ces dispositifs étaient opaques (articles de lois introduits 
par voie d’amendement et non incorporés au code des pensions, décrets d’application non publiés 
au Journal officiel), ne relevaient que d’une pure logique catégorielle, n’avaient pas de réelles 
contreparties en termes de retenues pour pensions24. 

                                                      
21 Sources : Faits et chiffres 2008-2009, Rapport annuel sur la fonction publique, p. 607. 
22 Art. L. 15 du code des pensions civiles et militaires. 
23 Les pensions des fonctionnaires civils de l’État, Cour des comptes, 2003, p. 149. 
24 On notera cependant que, nonobstant ces réserves de la Cour des comptes, le législateur (article 37 de la 
LFSS pour 2004 et décrets du 18 mars 2004) a intégré les primes des aides-soignants (170 000 fonctionnaires 
hospitaliers) dans l’assiette retenue pour le calcul de la pension ; ceci permet, à terme, une augmentation de 
10 % de la pension des intéressés. 
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[124] Par ailleurs, l’importance du montant des émoluments hospitaliers conduirait à des 
cotisations sans doute excessives au regard de l’avantage vieillesse, compte tenu du taux élevé de 
contribution employeur supporté par l’Etat (65,39 % en 2011). 

[125] Enfin, et pour mémoire, d’une part cette piste a été écartée en 2002 par l’administration, à la 
suite notamment de l’arrêt du Conseil d’Etat du 24 septembre 1999 (cf. 1.2 et arrêt en annexe 4), et 
d’autre part la dualité des employeurs est de nature à la mettre en échec ; l’Etat d’un côté, l’hôpital, 
financé par l’assurance maladie, de l’autre.  

3.2. L’affiliation au régime général et à l’IRCANTEC suppose de passer d’un 
dispositif facultatif individuel géré en capitalisation à un dispositif 
obligatoire collectif géré en répartition 

3.2.1. Une solution déjà envisagée en 2006, avant la réforme de l’IRCANTEC 

[126] L’affiliation au régime général et à l’IRCANTEC était en 2006 la solution privilégiée par les 
participants au groupe de travail technique réuni préalablement à la mise en place du dispositif de 
retraite facultative par capitalisation. Ce dispositif avait vocation à être temporaire dans la 
perspective d’une affiliation à terme à l’IRCANTEC. 

[127] Ce régime couvre l’ensemble des praticiens hospitaliers, qui représentent 18 % de ses 
ressources et 6 % des cotisants. Il couvre également les hospitalo-universitaires non titulaires. Il 
s’agit d’un régime de retraite complémentaire par points, géré par répartition : les cotisations 
annuelles sont converties en points retraite, qui seront eux-mêmes transformés en pension de 
retraite le moment venu. La valeur du point retraite est revue chaque année. 

[128] Au vu de sa situation financière devenue critique, une réforme de l’IRCANTEC est 
intervenue en 2008, modifiant notamment les modalités de gouvernance et les critères de 
solvabilité de l’institution25. Ainsi le rendement du régime passe progressivement de 12,09 % en 
2008 à 7,75 % en 2017. Cet ajustement progressif s’effectue par relèvement de la valeur d’achat du 
point retraite. Afin néanmoins de maintenir un nombre de points significatifs, les cotisations 
augmentent progressivement durant la période 2011-2017. Les taux de cotisation (taux d’appel, 
salarié et employeur) passent ainsi pour la tranche de revenu inférieure au plafond de la sécurité 
sociale de 4,38 % en 2010 à 7 % en 2017 et, pour la tranche de revenu supérieure au plafond, de 
15,63 % à 19,50 %.  

[129] L’impact de la réforme tant sur le rendement du régime que sur le niveau des cotisations 
justifie que soit réexaminé avec attention ce scénario. 

3.2.2. Les enjeux sont importants et soulèvent des questions de principe 

[130] Sur le plan des principes, un tel scénario doit tenir compte des stratégies d’optimisation qui 
président au choix des intéressés. Stratégies d’autant plus fortes qu’elles s’adossent à la fiscalité 
directe dès lors que le système de retraite facultatif avec abondement de l’hôpital s’analyse en 
première intention comme un système d’épargne, certes modeste, mais déductible en partie de 
l’assiette du calcul de l’impôt sur le revenu. 

[131] Au surplus la question du choix d’un mode de contribution est assez largement lié, en termes 
de logique d’acteur, à un arbitrage entre l’épargne individuelle et le prélèvement social. Dans cette 
logique, la préférence pour l’assurance retraite varie fortement en fonction de l’âge des personnes 
qui peuvent, selon l’intérêt qu’ils voient à rentrer dans un dispositif, manifester ou non un choix 
pour le futur. Rien ne permet à ce stade de savoir quel pourrait être collectivement l’intérêt des 
hospitalo-universitaires. 

                                                      
25 Cf. Arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux modalités de fonctionnement du régime de retraites 
complémentaire des assurances sociales institué par le décret du 23 décembre 1970. 
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[132] Si l’on se réfère au débat qui a précédé la décision de 2007, le souci manifesté par les 
syndicats de voir prise en compte la problématique spécifique des personnes les plus avancées dans 
la carrière hospitalo-universitaire, et l’absence de réponse, laissent penser que, pour les plus âgés 
d’entre elles, le basculement dans le droit commun n’aura qu’un effet relatif par rapport au système 
actuel. 

[133] Ensuite, il est clair que l’arbitrage entre capitalisation et répartition sera posé autour de deux 
questions. La première portera sur l’intérêt d’échanger un contrat facultatif souple, plus ou moins 
solidaire, assorti d’un rendement plus ou moins visible, contre une adhésion obligatoire à un 
système de retraite par répartition qui sera probablement revu en 2013 et qui, pour la partie 
IRCANTEC, verra son rendement, hier attractif, revu à la baisse d’ici 2017. La seconde question 
aura trait à la singularité d’une décision mettant fin à une retraite supplémentaire avec abondement 
au moment même où, après la réforme des retraites de 2010, l’épargne retraite semble apparaître 
comme un élément substantiel du système des retraites à venir26. 

[134] Naturellement, la hauteur du prélèvement destiné à alimenter une retraite de droit commun 
est un enjeu essentiel : avec une cotisation « salarié » au régime général en 2010 de 6,65 % 
(+0,10 % déplafonnée) et une cotisation à l’IRCANTEC de 2,25 % sous plafond et 5,95 % au-
dessus du plafond, le montant global des cotisations s’élève à 8,9 % sous plafond et 6,05 % au-
dessus. Rapporté au montant des émoluments hospitaliers qui constitueraient l’assiette des 
prélèvements sociaux, le montant des cotisations à la charge des hospitalo-universitaires et venant 
en déduction de leur rémunération hospitalière aura un impact significatif sur la rémunération 
hospitalière nette. On donnera plus loin une indication de l’impact sur la rémunération des 
hospitalo-universitaires et sur les hôpitaux des prélèvements qui seraient alors à leur charge 
(cf. 3.2.6). 

[135] Au titre des enjeux, le dernier point porte sur la question du caractère généralisable ou non de 
la solution avancée. Même s’il existe en fait peu de situations comparables à celle des personnels 
hospitalo-universitaires, d’autres catégories d’universitaires pourraient néanmoins tirer argument 
de ce précédent pour demander un traitement similaire.  

3.2.3. La description du dispositif laisse peu de marge de manœuvre 

[136] L’assiette des nouveaux prélèvements supportés directement par les intéressés serait 
constituée sur la même base que celle des praticiens hospitaliers telle qu’elle ressort du protocole 
d’accord du 6 juillet 2010, avec en particulier les émoluments hospitaliers, l’indemnité de service 
public exclusif, les indemnités de garde. On voit mal en effet, après la signature de ce protocole 
propre aux praticiens hospitaliers et la parution du décret les concernant27, une solution différente 
applicable aux seuls HU. A noter néanmoins que l’article 7 du décret du 23 décembre 1970 portant 
création de l’IRCANTEC28 dispose qu’à l’égard « de certaines catégories d’agents et par 
dérogation […], l’assiette des cotisations peut être limitée à un pourcentage de tout ou partie des 
éléments de rémunération soit par les statuts particuliers de ces personnels, soit par arrêté du 
ministre chargé du budget, du ministre chargé de la sécurité sociale et des ministres intéressés. » 

                                                      
26 Comme le soutient Bruno Serizay dans un article paru le 7 septembre 2009 dans la semaine sociale Lamy 
sous le titre : « La retraite supplémentaire vecteur d’équité sociale ». 
27 Décret n° 2010-142 du 29 septembre 2010 relatif à l’assiette des cotisations de certains membres du corps 
médical des établissements publics de santé. 
28 Décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 portant création d’un régime de retraites complémentaire des 
assurances sociales en faveur des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques. 
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[137] De la même manière, il n’existe pas en droit de la sécurité sociale d’autre solution que 
d’inclure les rémunérations dans l’assiette des cotisations du régime général de sécurité sociale 
pour la part sous le plafond (article L. 241-3) et à l’IRCANTEC pour la part au-dessus. Il y a ici la 
combinaison traditionnelle du régime de base et du régime complémentaire telle qu’elle s’applique 
depuis la loi du 29 décembre 1972 qui a généralisé les régimes de retraite complémentaire. 
L’article 1er du décret du 23 décembre 1970 précise que le régime bénéficie aux agents non 
titulaires de l’Etat et des collectivités publiques « à titre complémentaire du régime général ou du 
régime agricole des assurances sociales ». 

[138] S’agissant des contrats souscrits, la disparition de l’abondement à la charge des hôpitaux 
n’aurait aucun effet sur le contrat. Le praticien peut maintenir son contrat, comme il peut cesser de 
l’alimenter sans être pénalisé. En revanche, il ne peut retirer son épargne ; les contrats ne sont pas 
« rachetables » (article L. 441-2 du code des assurances), sauf cas exceptionnels énumérés à 
l’article L. 132-23 du même code. 

3.2.4. Les contraintes juridiques sont fortes 

[139] L’examen de la possibilité pour les fonctionnaires de la fonction publique d’Etat de cotiser 
simultanément à deux régimes obligatoires pour des activités au service de l’Etat et d’un 
établissement public soulève plusieurs questions qui ont trait au système général de coordination 
entre régimes de sécurité sociale et au statut de la fonction publique. 

[140] Afin de régler la question des doubles activités, le code de la sécurité sociale organise dans 
ses articles L. 171-1 et D. 171-2 et suivants la répartition des cotisations et des droits acquis entre 
les régimes à l’occasion d’une activité simultanée. 

[141] S’agissant d’une activité concomitante entre un régime spécial et le régime général29, le 
principe est celui du non cumul de droits et la primauté de la couverture au titre du régime spécial : 
au titre du régime général, le salarié est dispensé de toute cotisation d’assurance vieillesse et 
n’acquiert aucun droit à la retraite ; seule la cotisation à la charge de l’employeur est prélevée. 

[142] S’agissant d’une activité concomitante pour des fonctionnaires de la fonction publique de 
l’Etat ou de la fonction publique territoriale qui exercent une « activité accessoire au service de 
l'Etat, d'un département, d'une commune ou d'un établissement public », l’article D. 171-11 du 
code de la sécurité sociale30 pose le principe selon lequel aucune cotisation n’est prélevée au titre 
de l’activité accessoire ; le salarié relève uniquement du régime de l’employeur principal. 

[143] Ces dispositions sont cohérentes avec le fait que les hospitalo-universitaires ne cotisent pas à 
l’assurance vieillesse au titre de leur rémunération hospitalière (article 38 du décret du 
24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et 
universitaires). 

                                                      
29 Article D. 171-4 : « Les travailleurs mentionnés à l'article D. 171-2 qui bénéficient pour tout ou partie des 
risques d'un régime spécial de sécurité sociale, sont, lorsqu'ils exercent simultanément et à titre accessoire 
une activité salariée ou assimilée, relevant du régime général de sécurité sociale, dispensés au titre de cette 
activité de la cotisation d'assurance vieillesse incombant au salarié en vertu de l'article L. 241-3. Ils n'ont 
droit qu'aux prestations prévues par le régime auquel ils sont affiliés au titre de leur activité principale. »  

30 Article D. 171-11 : « Les dispositions des articles D. 171-3 à D. 171-10 ne sont pas applicables aux 
fonctionnaires titulaires et stagiaires de l'Etat et aux agents permanents des collectivités locales ne relevant 
pas, au titre de leur activité principale, des dispositions du livre IV du présent code, lorsqu'ils exercent une 
activité accessoire au service de l'Etat, d'un département, d'une commune ou d'un établissement public. 
Dans ce cas, aucune cotisation n'est due, au titre de l'activité accessoire par l'administration, la collectivité 
ou l'établissement employeur, ni par l'intéressé. Ce dernier n'a droit qu'aux prestations prévues par le régime 
dont il relève du fait de son activité principale. Les accidents survenus dans l'activité accessoire sont réparés 
comme s'ils étaient survenus dans l'activité principale ».  
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[144] Le basculement vers le régime général et l’IRCANTEC supposerait donc de modifier les 
règles de coordination telles qu’elles sont organisées par l’article D. 171-11, et sans doute tout le 
dispositif par effet d’entraînement. Cette modification visant la population spécifique des hospitalo-
universitaires comporte un risque significatif de demandes reconventionnelles d’autres catégories 
de fonctionnaires. Elle ouvrirait une brèche d’une grande portée dans l’état du droit applicable 
aujourd’hui, en ne faisant plus prévaloir le principe de prédominance du régime spécial. 

[145] Une fois cette question réglée, reste la question de l’organisation pour des fonctionnaires 
d’Etat d’un double système de retraite.  

[146] Interrogée par la mission, la direction générale de l’administration et de la fonction publique 
(DGAFP) a mis en avant des obstacles statutaires venant s’opposer à une telle double affiliation 
(cf. note de la DGAFP en annexe 13). Elle rappelle qu’aux termes du statut général de la fonction 
publique, un fonctionnaire doit se consacrer uniquement, ou du moins principalement, à ses 
fonctions. Il est donc exclu qu'il puisse avoir une autre activité professionnelle, sauf exceptions 
dûment prévues par la loi statutaire ; de même, un fonctionnaire ne peut, au moment où il exerce 
ses fonctions, être recruté comme agent non titulaire, sauf dans le cas où cette activité correspond à 
une activité accessoire. On a vu que dans ce cas, lorsque l’activité accessoire est exercée pour le 
compte d'un autre employeur public, aucune cotisation n'est due sur la rémunération accessoire 
(cf. D. 171-11 du code de la sécurité sociale).  

[147] Sur la base d’un argumentaire particulièrement restrictif, la DGAFP en conclut qu’« un 
fonctionnaire ne pouvant ni exercer une double activité professionnelle, ni être simultanément 
titulaire et non titulaire, il n'est pas concevable qu’il puisse être affilié simultanément (avec 
constitution de droits) à un autre régime social que son régime spécial. Les PU-PH et MCU-PH, 
malgré les aspects de leur statut évoqués ci-dessus (deux employeurs, une double rémunération) 
qui pourraient laisser à penser qu’ils exercent deux activités de nature différente dont l’une 
relèverait du régime spécial des fonctionnaires – leur activité d’enseignement et de recherche – et 
l’autre du régime général – leur activité de praticien hospitalier –, sont des fonctionnaires de 
l’Etat et, à ce titre, relèvent du seul régime spécial des fonctionnaires. » 

[148] Selon la DGAFP, une loi pourrait seule autoriser un double statut de fonctionnaire et 
contractuel, en considérant que les hospitalo-universitaires exerceraient deux activités à temps 
partiel : l’une de professeur des universités ou maître de conférences, l’autre de praticien 
hospitalier. Elle souligne que cela constituerait une dérogation unique au droit commun de la 
fonction publique et risquerait de remettre en cause le régime actuel de l’activité accessoire. De 
plus, dans ce cadre (deux activités à temps partiel, l’une de titulaire, l’autre de non titulaire), et sauf 
à créer un nouveau régime spécial, l’affiliation au régime général devrait être réalisée pour 
l’ensemble des risques. 

[149] Par ailleurs, mais de manière secondaire par rapport aux contraintes juridiques développées 
plus haut, une affiliation au régime général et à l’IRCANTEC, quelles qu’en soient les modalités 
retenues (deux activités à temps partiel ou activité accessoire ouvrant des droits à la retraite), 
exigerait en tout état de cause une modification du statut des hospitalo-universitaires, qui prévoit 
les conditions d’exercice de leurs missions et les modalités de leur rémunération. 

[150] Elle rendrait également nécessaire une évolution du décret du 23 décembre 1970 portant 
création de l’IRCANTEC. Celui-ci dispose que le régime bénéficie aux agents non titulaires de 
l’Etat, ou aux agents titulaires des départements, des communes et des établissements publics 
départementaux ou communaux qui ne relèvent pas de la caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales. Les émoluments hospitaliers n’entreraient naturellement plus dans 
l’assiette du RAFP. L’article 5 du décret de 1970 précise que, pour bénéficier du régime, les agents 
ne doivent pas être affiliés « pour les mêmes services, à l’un des régimes légaux de retraite institué 
en faveur des agents de l’Etat ou à un régime de retraite institué en faveur des agents des 
collectivités locales ». 
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3.2.5. Un basculement techniquement délicat dans l’hypothèse d’un transfert des 
droits accumulés vers l’IRCANTEC 

[151] Le fait qu’il s’agisse dans les deux cas de régimes par points semble rendre théoriquement 
possible un transfert des droits accumulés des contrats de la branche 26 vers l’IRCANTEC. 
S’agissant de régimes par points, la transférabilité des points acquis dans un régime vers un autre 
régime est effectivement envisageable : c’est le principe même qui existe dans les régimes de 
l’AGIRC et de l’ARRCO. Il faut cependant relever que cette faculté n’est, dans la pratique, offerte 
qu’au titre des régimes de même nature31. 

[152] A supposer que l’on s’intéresse à un transfert de droits, la question qui se pose est d’abord 
celle de la position de l’IRCANTEC, à qui reviendra la charge de négocier le taux de conversion 
des points retraite acquis au titre des contrats par capitalisation et ceux propres à son régime. 

[153] Théoriquement, et si l’on fait abstraction de la différence de nature des régimes, un dispositif 
de conversion n’est pas impossible dès lors qu’il n’a pas un caractère obligatoire mais reste une 
simple faculté offerte aux intéressés. Cependant, en pratique, aucune passerelle n’existe en matière 
de transfert de droits entre l’IRCANTEC, institution de retraite par répartition fonctionnant selon 
un régime par points, et les contrats de la branche 26 visés par la loi de 2007. Ce transfert 
supposerait pour être effectif un transfert de provisions. En effet, à partir du moment où les droits 
constitués dans les régimes de la branche 26 sont provisionnés sur la base de provisions techniques 
représentant la valeur des engagements, on doit supposer que le transfert de droits implique sous 
une forme ou sous une autre la mobilisation des actifs représentant les provisions techniques. Or, 
quel que soit le code visé (code des assurances, code de la sécurité sociale ou encore code de la 
mutualité) les provisions techniques constituées appartiennent aux régimes et partant aux assurés. 
En principe, elles ne peuvent donc pas être transférées, sauf à imaginer un texte législatif dont la 
constitutionnalité serait sans aucun doute soulevée par les parties prenantes comme une atteinte au 
droit de propriété. 

[154] Au total, outre l’atteinte au droit de propriété qu’un tel transfert pourrait représenter s’il avait 
un caractère général et obligatoire, et plus encore que la conversion des droits exprimés en points, 
la complexité d’un transfert des actifs constituant les provisions rend très hasardeuse une telle 
opération. Aucun des interlocuteurs rencontrés par la mission n’a présenté un argument contraire à 
cette position. 

[155] Un dernier élément mérite enfin d’être mentionné. Il s’agit de la position des organismes 
assureurs eux-mêmes par rapport à ce scénario qui suppose de leur part, à moins d’y être contraint 
avec les risques juridiques soulignés plus haut, un minimum d’adhésion à une manœuvre les 
privant à la fois de leurs adhérents et des actifs financiers représentant les engagements souscrits 
pour les rentes à venir. Là encore, aucun des interlocuteurs rencontrés par la mission n’a manifesté 
sa compréhension d’une telle opération. 

3.2.6. L’impact financier pour les bénéficiaires 

[156] Afin d’avoir une estimation des droits qu’ouvrirait l’affiliation au régime général et à 
l’IRCANTEC des hospitalo-universitaires pour les émoluments hospitaliers, la mission a demandé 
à l’IRCANTEC d’effectuer un certain nombre de simulations sur la base de « cas-types » 
théoriques, dont le détail est joint en annexes 8 et 9. 

[157] La simulation sur cas-type met en évidence le fait que les droits ouverts au titre du régime 
général et de l’IRCANTEC apportent un surcroît de pension substantiel pour les PU-PH et les 
MCU-PH, y compris pour ceux dont l’affiliation intervient à un âge avancé. Pour une affiliation à 
l’IRCANTEC à 60 ans, le surcroît de pension brute s’élève à 665 € mensuels pour les PU-PH et 
943 € pour les MCU-PH. 

                                                      
31 Le règlement général de l’ARRCO règle cette question au titre des transferts d’adhésion entre régimes 
similaires : Accord National Interprofessionnel du 8 décembre 1961, annexe B III. 
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[158] Sur la base des mêmes cas-types, toutes choses égales par ailleurs, pour une carrière 
complète, et en prenant pour hypothèse une titularisation des PU-PH et MCU-PH à respectivement 
42 et 37 ans, le taux de remplacement théorique serait porté à 58,78 % pour les PU-PH et 62,69 % 
pour les MCU-PH. 

Tableau 17 :  Taux de remplacement théoriques comparés dans le cas d’une affiliation des hospitalo-
universitaires au régime général et à l’IRCANTEC 

 

Rémunération 
brute 

mensuelle fin 
de carrière 

Rém. 
hospitalière 

brute 
théorique 
mensuelle 

Rém. 
théorique 

brute 
mensuelle 

totale 

Pension 
théorique 

brute 
mensuelle 
de la FP 

Taux de 
remplace-

ment 
théorique 
du dernier 
salaire brut 

Droits RG + 
IRCANTEC 
si affiliation 

pour 
émoluments  

Total 
pension  

Taux de 
remplace-

ment si 
affiliation 

IRCANTEC 

PU-PH 5 389,65 6 850,48 12 240,13 4 042,24 33,02 % 3 153,00 7 195,24 58,78 % 

MCU-
PH 

4 458,97 5 933,53 10 392,50 3 344,23 32,18 % 3 171,00 6 515,23 62,69 % 

Source :  Mission sur la base de données IRCANTEC pour les droits RG+IRCANTEC 

[159] Le montant des pensions théoriques doit par ailleurs être rapproché du montant des 
cotisations versées à la fois par les intéressés et par leurs employeurs dans l’hypothèse d’une 
affiliation au régime générale et à l’IRCANTEC. 

[160] La baisse de la rémunération nette hospitalière liée à l’application des taux de cotisations en 
vigueur au régime général et à l’IRCANTEC serait ainsi d’un peu plus de 7 % pour les deux 
catégories. La réforme de l’IRCANTEC visant à faire diminuer le rendement du régime conduira 
par ailleurs à une augmentation des taux de cotisations sur la période 2011-2018. Leur impact sur la 
rémunération nette hospitalière des hospitalo-universitaires serait par conséquent amené à 
augmenter encore à l’avenir.  

3.2.7. L’impact financier pour les établissements 

[161] Alors que dans le dispositif actuel l’employeur décaisse le même montant que celui versé par 
le bénéficiaire dans la limite d’un plafond, l’affiliation à l’IRCANTEC aurait naturellement pour 
conséquence le versement par les établissements de cotisations employeur dont le montant serait 
proportionnel aux revenus.  

Tableau 18 :  Estimation du coût total à la charge des établissements d’une affiliation au régime général 
et à l’IRCANTEC des hospitalo-universitaires, en euros 

 Emoluments IESPE Gardes Total 

Cotisation 
employeur 

RG + 
IRCANTEC 

Effectifs 
Coût total à la 

charge des 
établissements 

MCU-PH 44 490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 9 436,79 2 092 19 741 758,24 

PU-PH 55 487,80 5 856,00 20 856,00 82 199,80 10 888,46 3 972 43 248 945,64 

Source :  Mission, données IRCANTEC.  
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[162] Le tableau ci-dessus met en évidence, sur la base des paramètres en vigueur au 
1er janvier 2011, le montant des cotisations employeur pour des PU-PH et MCU-PH en fin de 
carrière dans le cas d’une affiliation au régime général et à l’IRCANTEC (cf. annexes 8 et 9 pour 
les données détaillées). L’augmentation des taux de cotisations IRCANTEC, programmée sur la 
période 2011-2017, viendra augmenter les montants à verser. 

[163] Le coût total à la charge des établissements (hors pharmacie) représenterait 63 M€, soit 
13,2 % du total des rémunérations visées. 

[164] Ces montants sont également à rapprocher des abondements moyens versés annuellement par 
les établissements pour les PU-PH et les MCU-PH en 2009, qui sont respectivement de 1 864,99 € 
et 1 622,36 €, soit un coût total de l’ordre de 10,8 M€ (7,4 M€ pour les PU-PH et 3,4 M€ pour les 
MCU-PH). 

3.2.8. Eléments de synthèse sur le rapprochement des résultats du dispositif 
facultatif par capitalisation et de l’affiliation au régime général et à 
l’IRCANTEC 

[165] La comparaison des rendements de régimes par capitalisation et par répartition, même en 
points, est hasardeuse compte tenu de leurs caractéristiques propres. 

[166] Parmi d’autres facteurs rendant délicate cette comparaison, on peut citer notamment les 
suivants :  

- les paramètres d’évolution de la valeur du point sont fondamentalement différents. Dans un 
régime par répartition, les cotisations versées par les actifs sont immédiatement utilisées 
pour payer les pensions des retraités. L’équilibre financier dépend du rapport entre le 
nombre de cotisants et celui des retraités. Par conséquent, le taux de croissance 
économique, le taux de croissance des revenus et l’évolution de la population active 
relevant du régime constituent les deux principaux facteurs d’évolution. A ce titre, l’arrivée 
des hospitalo-universitaires dans le champ de l’IRCANTEC serait un facteur favorable 
pour le régime. Dans le cadre d’un régime par capitalisation, les actifs épargnent en vue de 
leur propre retraite. Le montant des « cotisations » fait l’objet de placements financiers et 
immobiliers, dont le rendement dépend essentiellement de l’évolution des taux d’intérêt. 
Le rendement des régimes dépend donc de la structure des actifs et de leur rendement. En 
outre, pour l’IRCANTEC, le rendement de 7,75 % annoncé à l’issue de la réforme en cours 
apparaît encore élevé au regard d’autres régimes, ce qui doit là aussi conduire à relativiser 
les résultats obtenus ; 

- dans le cas des régimes de la branche 26, le coût d’achat du point varie selon l’âge du 
bénéficiaire au moment du versement et le montant de la rente est variable selon l’âge de la 
demande de liquidation des droits. La rentabilité de ces régimes n’est donc pas la même 
selon l’âge de l’hospitalo-universitaire lors de la souscription du contrat. Au contraire, dans 
le cadre du régime général et de l’IRCANTEC, le taux de cotisation est uniforme, quel que 
soit l’âge de l’affilié ; 

- les versements effectués dans le cadre des contrats de la branche 26 bénéficient 
d’avantages fiscaux qui viennent diminuer le taux d’effort, en minimisant la cotisation 
annuelle nette32 ; 

- les possibilités de réversion offertes par les différents régimes, et plus largement les 
différents avantages familiaux auxquels ils donnent droit, notamment dans les régimes par 
répartition, ont un impact sur la rentabilité des régimes. Chaque contrat de la branche 26 
offre, par exemple, la possibilité de choisir entre différentes solutions de réversion, ayant 
un impact sur la rentabilité du contrat souscrit. 

                                                      
32 La note de la Confédération syndicale hospitalo-universitaire de 2007 (cf. annexe 6) indique que pour un 
versement du bénéficiaire de 2 000 €, avec un taux d’imposition de 35 %, la cotisation nette n’est plus que de 
l’ordre de 1 300 €. 
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[167] Dans ces conditions, la portée d’un rapprochement du montant des cotisations et des 
montants de retraite ou de rente annoncés ne doit pas être surestimée. En fonction des contrats 
souscrits et de la situation propre à chaque intéressé, la rentabilité relative des deux types de 
couverture est variable. 

[168] Au total, au-delà des rendements respectifs des deux systèmes, la comparaison entre les deux 
types de régimes conduit à souligner deux points : 

- le choix entre l’affiliation au régime général/IRCANTEC et la souscription de contrats de 
la branche 26 pose la question de l’arbitrage entre revenu immédiat et revenu différé au 
moment de la retraite. Si les droits ouverts sur la base des paramètres connus aujourd’hui 
pour l’IRCANTEC apparaissent supérieurs à ceux de PREFON au regard des cotisations 
versées, l’impact sur la rémunération hospitalière nette est en revanche bien plus fort ; cet 
élément est d’autant plus important que l’affiliation à l’IRCANTEC, et donc le versement 
de cotisations, seraient désormais obligatoires. L’arbitrage en faveur d’un revenu différé 
engagerait l’ensemble de la communauté des hospitalo-universitaires, tandis que cet 
arbitrage est aujourd’hui renvoyé à la responsabilité individuelle de chacun selon son âge, 
ses revenus, universitaires et d’origines autres, son activité libérale, son patrimoine, sa 
situation familiale, etc. Aujourd’hui, selon les résultats de l’enquête réalisée par la mission 
auprès des CHU, 45 % des hospitalo-universitaires n’ont pas souscrit de contrat de retraite 
facultative malgré la possibilité de bénéficier d’un abondement de l’employeur, par 
manque d’information, par défaut de prévoyance, ou bien par choix délibéré compte tenu 
de produits d’épargne ou contrats d’assurance vie qu’ils peuvent avoir souscrit, des biens 
immobiliers dont ils disposent, ou plus simplement d’une préférence pour la consommation 
immédiate. Certains peuvent également avoir jugé, des MCU-PH en particulier, que leur 
rémunération d’activité ne leur permettait pas d’épargner pour la retraite 2 000 € par an. 
Le caractère obligatoire de l’affiliation à l’IRCANTEC oblige à poser clairement les termes 
de ce choix collectif visant à privilégier soit un revenu immédiat soit un niveau de pension 
de retraite ; 

- le coût pour les établissements serait fonction du niveau de rémunération, et serait bien 
supérieur dans le cadre d’une affiliation à l’IRCANTEC à ce qu’il est aujourd’hui dans le 
cadre de l’abondement de l’employeur, avec le double plafond des 5 % des émoluments 
hospitaliers et de 2 000 €. Ceci d’autant plus que, l’affiliation au régime général et à 
l’IRCANTEC étant obligatoire, le coût supplémentaire par bénéficiaire s’appliquerait à 
l’ensemble de la population des hospitalo-universitaires tandis que l’abondement de 
l’employeur n’est aujourd’hui versé qu’à ceux qui ont fait le choix de souscrire un contrat 
de retraite facultative. 
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3.3. L’horizon de la réforme des retraites peut conduire à intégrer une réforme 
des retraites des hospitalo-universitaires dans le cadre plus large d’une 
évolution du droit à pension des fonctionnaires  

3.3.1. Le relèvement général du plafond de la retraite additionnelle mérite d’être 
exploré 

[169] Le régime de la retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP) a été mis en place par 
l’article 76 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites. Son objectif visait 
précisément à corriger l’écart important entre le traitement indiciaire et les rémunérations liées aux 
primes et avantages en nature sur lesquels les fonctionnaires ne cotisent pas. La retraite 
additionnelle permet de cotiser sur une assiette composée des primes, indemnités, heures 
supplémentaires et avantages en nature : « L'assiette de cotisation est constituée par les éléments de 
rémunération de toute nature perçus de leurs employeurs par les bénéficiaires au cours de l'année 
civile mentionnés à l'article L. 136-2 du code de la sécurité sociale [c'est-à-dire soumis à la CSG], 
à l'exception de ceux qui entrent dans l'assiette de calcul des pensions dans le régime des pensions 
civiles et militaires de retraite ou dans le régime de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales » (article 2 du décret du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la 
fonction publique). Le décret précise que ces éléments sont pris en compte dans la limite de 20 % 
du traitement indiciaire brut total perçu au cours de l'année considérée. La cotisation est prélevée, 
sur la base de cette assiette, au taux de 10 %, répartis à parts égales entre le fonctionnaire et son 
employeur. 

[170] Le RAFP est un régime géré par capitalisation avec une couverture intégrale des 
engagements par des actifs d’un montant au moins équivalent. Les prestations versées par le régime 
sont directement fonction de deux paramètres : le nombre de points accumulés au fil de la carrière 
et la valeur de service du point, fixée chaque année par le conseil d’administration. 

[171] Le coût du déplafonnement intégral du RAFP mérite d’être évalué en prenant en compte le 
montant moyen de primes par corps. Pour autant, dans la perspective d’un approfondissement de la 
réforme des retraites de la fonction publique, il semble difficile de maintenir un cantonnement du 
régime additionnel à un niveau aussi bas. Le plafonnement a été choisi à l’origine en fonction de 
l’observation d’un taux moyen des primes globalement proche de 22 %, mais avec des écarts 
importants au dessus de cette moyenne : 35 % pour le ministère des finances, 33 % pour l’intérieur, 
29 % pour la fonction publique hospitalière. 

[172] Le relèvement du plafond du RAFP pose effectivement une question de principe : il aura 
pour conséquence d’améliorer les droits à la retraite pour une partie seulement des agents de la 
fonction publique, ceux dont le niveau de primes permet aujourd’hui de saturer le plafond. En 
l’espèce, il crée un déséquilibre en faveur des PU-PH au détriment des autres enseignants du 
supérieur. 

[173] Afin de donner une indication du niveau des montants de la retraite additionnelle auxquels 
peuvent avoir droit aujourd’hui les MCU-PH et les PU-PH, la mission a demandé à l’Etablissement 
de retraite additionnelle de la fonction publique (ERAFP) de réaliser un certain nombre de 
simulations sur cas-type (cf. annexe 12). Les hypothèses de rémunérations retenues au cours de la 
carrière sont détaillées en annexe, sur la base de données transmises par la direction générale des 
ressources humaines (DGRH) du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (MESR). 
Les niveaux de rémunération retenus par tranches d’âge pour la simulation sont ceux observés en 
moyenne en 2009-2010.  

[174] Là encore, des précautions importantes de lecture des résultats doivent être soulignées. Les 
simulations ont été établies par l’ERAFP sur la base d’hypothèses prudentes : 

- un rendement technique égal à 4,075 % pendant toute la période de cotisation, à rapprocher 
d’un rendement annoncé de 10,15 % par l’IRCANTEC en 2011, et encore de 7,75 % à 
l’issue de la réforme en 2017. Le rendement de l’AGIRC est de l’ordre de 6,7 % en 2010 et 
celui de l’ARRCO de 6,6 % ; 
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- une croissance du prix d’achat du point d’une part et une revalorisation de la valeur du 
point de service d’autre part plafonnées à 0,5 % par an.  

[175] L’ERAFP met en avant cette prudence et ce souci de l’équité intergénérationnelle au profit 
des cotisants pour expliquer un rendement affiché moins favorable que dans d’autres régimes, ainsi 
qu’un délai de récupération plus long. Le souci d’assurer une « soutenabilité » du régime explique 
le fait qu’il ait été décidé, à sa création, qu’un point acheté un euro ouvrirait droit à une rente 
viagère de 4 centimes d’euro (soit un rendement de 4 %). Depuis, le conseil d’administration de 
l’ERAFP détermine chaque année l’augmentation de la valeur d’achat et, parallèlement, la 
majoration de la valeur de service du point en veillant jusque là à limiter l’évolution de la valeur 
d’achat pour tenir compte des capacités contributives limitées des jeunes cotisants. Aujourd’hui, le 
rendement technique du RAFP correspond à une espérance de vie implicite de 25 ans, en cohérence 
avec l’espérance de vie moyenne réelle de la population du RAFP. 

[176] De même, le taux d’actualisation utilisé pour le calcul de ses provisions, dont le niveau 
maximal est déterminé par « le rendement prudemment estimé de l’actif du régime », reflète le 
souci de prudence affiché par l’ERAFP. Le taux retenu de 1,8 % a été fixé au vu des baisses de 
taux enregistrées sur les obligations, et compte tenu des incertitudes qui entourent la solvabilité de 
certains émetteurs. Malgré un provisionnement prudent, le RAFP affiche un taux de couverture de 
ses engagements de l’ordre de 119 %, dont le niveau est justifié notamment par l’objectif de 
garantir une revalorisation des prestations en cohérence avec l’objectif d’une inflation inférieure à 
2 %. 

[177] Les comparaisons avec les simulations réalisées par d’autres régimes doivent donc être 
interprétées à cette aune. 

[178] Pour une carrière complète d’un PU-PH qui serait titularisé à 42 ans et partirait en retraite à 
68 ans, et sur la base des hypothèses retenues pour la simulation, le niveau de rente est de 1 636 € 
annuels, soit 136 € par mois. Pour un MCU-PH, titularisé à 37 ans et partant en retraite à 65 ans, le 
niveau de rente est de 878 €, soit 73 € par mois. On voit bien que le RAFP, compte tenu des 
paramètres actuels (plafond et taux de cotisation), n’est pas de nature à constituer à lui seul une 
solution pour améliorer les droits à la retraite des hospitalo-universitaires. 

[179] C’est d’autant plus le cas pour les hospitalo-universitaires plus avancés dans le déroulement 
de leur carrière, pour lesquels l’effet de la retraite additionnelle est quasiment négligeable. Les 
deux tableaux suivants donnent le niveau de rente, sur la base des mêmes hypothèses, de MCU-PH 
et PU-PH en fonction de leur âge en 2011. 

Tableau 19 :  Simulation de droits à la retraite additionnelle de la fonction publique sur cas-type d’un 
MCU-PH en fonction de son âge en 2011 

Âge en 2011 45 ans 50 ans 55 ans 60 ans 

Montant de la rente annuelle (€) à 65 ans 878 696 475 234 

Montant de la rente mensuelle (€) à 65 ans 73 58 40 20 

Source :  ERAFP, janvier 2011 

Tableau 20 :  Simulation de droits à la retraite additionnelle de la fonction publique sur cas-type d’un 
PU-PH en fonction de son âge en 2011 

Âge en 2011 45 ans 50 ans 55 ans 60 ans 

Montant de la rente annuelle à 68 ans (€) 1 636 1 327 989 620 

Montant de la rente mensuelle à 68 ans (€) 136 111 82 52 

Source :  ERAFP, janvier 2011 
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[180] Un déplafonnement du RAFP permettrait, malgré le faible taux de cotisation qui demeure 
très limitant, d’augmenter les droits ouverts. A la demande de la mission, l’ERAFP a réalisé une 
simulation sur les mêmes hypothèses que précédemment, en retenant un plafond non plus de 20 % 
du traitement indiciaire brut mais de 30, 40 et 50 %. Dans tous les cas, compte tenu du montant des 
émoluments hospitaliers, les PU-PH et les MCU-PH satureraient le plafond. 

Tableau 21 : Simulations de droits au titre du RAFP sur la base de différents plafonds – MCU-PH  

Plafonds du traitement indiciaire brute 20 % 30 % 40 % 50 % 

Âge en 2011 Périodicité Montants de rente en € à 65 ans 

Rente annuelle 878 1 317 1 756 2 195 
45 ans en 2011 

Rente mensuelle 73 110 146 183 

Rente annuelle 696 1 044 1 392 1 740 
50 ans en 2011 

Rente mensuelle 58 87 116 145 

Rente annuelle 475 712 949 1 186 
55 ans en 2011 

Rente mensuelle 40 59 79 99 

Rente annuelle 234 352 469 586 
60 ans en 2011 

Rente mensuelle 20 29 39 49 

Source :  Données ERAFP, janvier 2011 

Tableau 22 : Simulations de droits à la retraite additionnelle sur la base de différents plafonds – PU-PH 

Plafonds du traitement indiciaire brut 20 % 30 % 40 % 50 % 

Âge en 2011 Périodicité Montants de rente en € à 68 ans 

Rente annuelle 1 636 2 368 3 158 3 947 
45 ans 

Rente mensuelle 136 197 263 329 

Rente annuelle 1 327 1 990 2 654 3 317 
50 ans 

Rente mensuelle 111 166 221 276 

Rente annuelle 989 1 484 1 978 2 473 
55 ans 

Rente mensuelle 82 124 165 206 

Rente annuelle 620 931 1 241 1 551 
60 ans 

Rente mensuelle 52 78 103 129 

Source :  Données ERAFP, janvier 2011 

[181] L’augmentation, certes modérée au regard du niveau de leur rémunération, des droits ouverts 
au titre du RAFP avec un plafond de 50 % donnerait plus de portée à ce dispositif, complémentaire 
de la retraite facultative par capitalisation avec abondement de l’employeur. 

[182] Au regard de ses responsabilités, la DGAFP pourrait utilement approfondir cette piste afin de 
proposer un schéma alternatif aux scénarios proposés et examinés dans le corps du présent rapport. 
Ce n’est qu’à cette condition qu’il pourra être répondu aux demandes des hospitalo-universitaires 
qui ne voient aujourd’hui dans le régime additionnel qu’un dispositif condamné à verser des 
allocations d’un montant extrêmement faible, de toute façon contraire aux optimisations auxquelles 
les intéressés procèdent par rapport à leur dispositif de retraite par capitalisation. 
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[183] En d’autres termes, il y a dans la négociation à venir avec les représentants des hospitalo-
universitaires une véritable obligation à explorer la piste d’un déplafonnement du RAFP. Choix 
stratégique qui n’avait pas encore de sens après la réforme de 2003, alors que le RAFP venait à 
peine d’être mis en place, mais qui prend toute sa dimension après le vote de la réforme des 
retraites de 2010, qui comporte à terme une profonde modification de l’équilibre du système des 
pensions de l’Etat. 

3.3.2. Le déplafonnement du RAFP a pour intérêt d’éviter une mesure spécifique, 
sans effet d’entraînement 

[184] Si, au nom du statut, l’on met en avant l’appartenance des hospitalo-universitaires à la 
fonction publique, appartenance revendiquée naturellement par les intéressés eux-mêmes, et les 
conséquences qui doivent en être tirées quant à l’unicité de leur système de retraite, il faut chercher 
dans l’évolution même du système de retraite de la fonction publique une solution au problème 
posé par les hospitalo-universitaires. 

[185] La recherche d’une solution de ce type est d’autant plus intéressante que le dispositif mis en 
place en 2007 en faveur de cette population semble, pour certaines administrations, constituer un 
pis-aller qui doit être limité tant en volume que pour le champ d’application, et qui n’a donc pas 
vocation à constituer un véritable avantage vieillesse. 

[186] De plus, comme le montre l’enquête réalisée auprès des CHU, l’intérêt du dispositif par 
capitalisation avec abondement hospitalier vaut davantage pour les agents qui ont un taux 
d’épargne élevé (PU-PH) que pour l’ensemble de la population concernée (PU-PH et MCU-PH). 

[187] La solution d’un déplafonnement du RAFP mérite donc d’autant plus d’être examinée que 
l’extinction du dispositif de validation des services de non-titulaires en 2015, période à laquelle une 
partie du dispositif de la réforme des pensions de l’Etat sera bien avancée, rendra très difficile pour 
le gouvernement l’absence de solution de bon niveau au problème que posera pour l’attractivité des 
fonctions hospitalo-universitaires la faiblesse des avantages retraites liés à un système de poly-
pensionnés. 

[188] En effet, au regard des observations faites sur les carrières des enseignants du supérieur, dont 
les âges de titularisation sont, en dehors des professeurs des disciplines juridiques et économiques, 
assez similaires à celles des médecins33, et donc tardifs, il serait de bonne administration que la 
DGFAP anticipe dès maintenant le problème global que posera, pour ces catégories de 
fonctionnaires, l’extinction du dispositif de validation et le désavantage du système des doubles 
pensions. Les éléments de chiffrage qui figurent dans la deuxième partie du rapport montrent le 
désavantage que produiront à la fois l’abaissement du niveau de la pension, du fait de l’absence de 
carrière complète dans le régime de la fonction publique, l’appel à une pension régime 
général/IRCANTEC, pour laquelle le calcul de l’avantage vieillesse se fait sur les 25 meilleures 
années correspondant en l’espèce à des périodes pour lesquelles les revenus ne sont pas parmi les 
plus élevés, et la baisse de l’avantage relatif lié à une durée d’activité élevée selon les paramètres 
de la réforme des retraites de 2010 (âge d’ouverture des droits porté à 62 ans en 2018, annulation 
de la décote à 67 ans en 2023, etc.) (cf. 2.4.1). 

[189] Il est clair cependant qu’un tel choix suppose des arbitrages plus généraux qui portent sur le 
traitement des rémunérations accessoires au regard de la retraite. 

                                                      
33 Sous la réserve que la titularisation des enseignants en Sciences et en Lettres dans l’enseignement 
supérieur succède souvent à une carrière de titulaire du second degré. 
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3.4. Dans le cadre du dispositif actuel, l’augmentation de l’abondement de 
l’employeur constitue une solution qui aurait les faveurs des hospitalo-
universitaires 

[190] Une autre solution permettant d’améliorer le niveau de pension des hospitalo-universitaires 
peut être envisagée consistant, dans le cadre du dispositif actuel, à augmenter le montant de 
l’abondement de l’employeur. Cette solution de court terme pourrait être combinée avec une 
évolution du dispositif actuel de la retraite additionnelle de la fonction publique. 

[191] Ce scénario pourrait être réalisé selon deux modalités : 

- soit en accordant cette augmentation à l’ensemble des PU-PH et MCU-PH ; 

- soit en réservant l’augmentation de l’abondement aux praticiens n’ayant pas d’activité 
libérale. 

[192] L’une ou l’autre solution, confortant le dispositif en vigueur, pourrait en outre 
s’accompagner de l’élargissement du périmètre des contrats que les hospitalo-universitaires 
seraient susceptibles de souscrire au-delà des seuls contrats relevant de la branche 26. 

3.4.1. Option n°1 : augmenter l’abondement de l’employeur pour tous les hospitalo-
universitaires 

[193] L’augmentation de l’abondement de l’employeur dans le cadre du dispositif facultatif actuel 
apparaît la solution la plus simple à mettre en œuvre pour améliorer la retraite des hospitalo-
universitaires. 

[194] Sur le plan juridique, cette évolution suppose la modification du décret du 5 avril 2007 qui 
fixe le montant des plafonds : 

- soit en supprimant ou en augmentant le plafond de 5 % des émoluments hospitaliers. 
Compte tenu du montant des ces émoluments, ce plafond vient aujourd’hui réduire 
l’abondement de l’employeur jusque 15 ans après la titularisation des MCU-PH (en fait 
12 ans compte tenu de la reprise d’ancienneté lors de leur titularisation) et jusque 6 ans 
après leur titularisation pour les PU-PH (en fait 3 ans) ; 

- soit en supprimant ou en augmentant le plafond de 2 000 euros, qui plafonne le montant de 
l’abondement de l’employeur au-delà de 15 ans pour les MCU-PH et de 6 ans pour les PU-
PH ; 

- soit en combinant les deux. 

[195] L’impact financier d’une augmentation modérée du plafond serait en tout état de cause 
maîtrisé. La seule suppression du plafond de 2 000 € porterait l’abondement de l’employeur à 
2 224 € pour les MCU-PH dans la tranche la plus haute des émoluments hospitaliers, et à 2 774 € 
pour les PU-PH. Le relèvement de ce plafond, compte tenu de la population concernée (7 903 
hospitalo-universitaires en incluant la pharmacie), aurait un coût limité. 

[196] Dans la mesure où le dispositif existe déjà et qu’il est spécifique, au sein de l’université et 
plus largement dans la fonction publique, aux seuls hospitalo-universitaires, le risque d’un effet 
d’entraînement sur d’autres catégories de fonctionnaires apparaît en outre limité. 

[197] Il permettrait enfin d’apporter une compensation à l’impact de la suppression de la validation 
des services auxiliaires sur le niveau des pensions des hospitalo-universitaires. On a vu qu’ils 
étaient pénalisés plus que d’autres par cette réforme compte tenu de leur âge de titularisation tardif. 
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3.4.2. Option n°2 : réserver l’augmentation de l’abondement aux hospitalo-
universitaires n’ayant pas d’activité libérale 

[198] Les travaux préparatoires du groupe de travail technique mis en place en 2006 et ayant abouti 
à la mise en place du dispositif de retraite par capitalisation évoquent la mise en place « d’une 
indemnité compensatrice d’absence de retraite hospitalière ». Ils précisent que les organisations 
syndicales ont alors exprimé « leur accord pour que le dispositif retenu permette un traitement 
différencié selon que les personnels hospitalo-universitaires exercent ou non une activité libérale, 
en fonction de l’ancienneté dans la carrière et selon le corps d’appartenance ». Au final, « dans la 
mesure où il s’adresse à une population située en haut de l’échelle des revenus », le dispositif à 
définir devait « tenir compte, par le biais d’une modulation de la mesure, de l’exercice ou non, par 
les intéressés, d’une activité libérale ».  

[199] Pour autant, le dispositif finalement mis en place n’a pas retenu le principe d’une modulation 
de l’abondement de l’employeur en fonction de l’exercice ou non d’une activité libérale. Les 
personnels médicaux hospitalo-universitaires peuvent en effet, comme les praticiens hospitaliers, 
exercer parallèlement à leur activité hospitalière dans un cadre libéral. La durée de l'activité libérale 
ne doit pas dépasser 20 % de la durée du service hospitalier hebdomadaire à laquelle sont astreints 
les praticiens. Ils versent alors à la CARMF des cotisations retraite assises sur leurs honoraires, qui 
leur ouvrent des droits à la retraite. 

[200] La nécessité d’améliorer leurs droits à la retraite est souvent mise en avant par les PU-PH 
pour justifier l’exercice dans un cadre libéral. Les hospitalo-universitaires qui renoncent à exercer 
une activité libérale perçoivent, comme les praticiens hospitaliers, une indemnité d’engagement de 
service public exclusif (IESPE), mais sur laquelle ils ne cotisent pas pour la retraite. 

[201] Dès lors, dans la mesure où ceux ayant une activité libérale peuvent d’ores et déjà améliorer 
leurs droits à la retraite, il peut apparaître légitime de ne chercher à augmenter l’aide à la retraite, et 
donc l’augmentation de l’abondement de l’employeur, que pour ceux qui n’en ont pas. Cette 
solution peut ainsi paraître « juste », en favorisant plus spécifiquement ceux qui ne se créent aucun 
droit à la retraite supplémentaire au-delà de la retraite de la fonction publique, et en particulier ceux 
dont l’activité se prête mal, par nature, à une activité libérale à l’extérieur de l’établissement. 

[202] Consultées sur cette question, les organisations syndicales d’hospitalo-universitaires 
rencontrées par la mission se sont dites ouvertes à cette possibilité. 

[203] Sur le plan juridique, une telle augmentation ciblée pourrait probablement être réalisée par la 
modification du seul décret du 5 avril 2007, l’article 112 de la loi n° 2006-1640 du 
21 décembre 2006 disposant que « cette participation est assise sur les émoluments hospitaliers 
versés ou pris en charge par ces établissements ou organismes dans des limites fixées par décret, 
notamment en fonction des cotisations personnelles des bénéficiaires. » 

[204] Sur le plan technique, dans la mesure où les hospitalo-universitaires exerçant parallèlement 
dans un cadre libéral doivent nécessairement passer un contrat d’activité libérale avec 
l’établissement de santé, il est facile pour ce dernier de distinguer, parmi les praticiens qui ont 
souscrit un contrat de retraite facultative par capitalisation, ceux qui ont une activité libérale et ceux 
qui n’en ont pas, afin d’opérer une distinction dans les montants versés. 

[205] A ce titre, dans le cadre de son enquête auprès des CHU, la mission a cherché à connaître la 
part des hospitalo-universitaires ayant souscrit un contrat facultatif de retraite par capitalisation et 
qui ont une activité libérale. Sur les 20 CHU ayant répondu moins de 20 % du total des hospitalo-
universitaires ayant souscrit un contrat de retraite ont une activité libérale : 5,25 % seulement des 
MCU-PH et 25,43 % des PU-PH. 
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Tableau 23 : Part des personnels hospitalo-universitaires ayant souscrit un contrat de retraite et ayant 
une activité libérale sur la période 2007-2009 

 2007 2008 2009 

Nombre de PU-PH ayant souscrit un contrat 1 753 1 877 1 880 

dont nombre de PU-PH ayant une activité libérale 448 499 478 

Part de PU-PH ayant souscrit, avec activité libérale 25,56 % 26,58 % 25,43 % 

Nombre de MCU-PH ayant souscrit un contrat 688 711 725 

dont nombre de MCU-PH ayant une activité libérale 38 35 38 

Part de MCU-PH ayant souscrit, avec activité libérale 5,52 % 4,92 % 5,24 % 

Nombre de HU ayant souscrit un contrat 2 441 2 588 2 605 

dont nombre de HU ayant une activité libérale 486 534 516 

Part de HU ayant souscrit, avec activité libérale 19,91 % 20,63 % 19,81 % 

Source : Enquête mission auprès des CHU de métropole - sur 20 CHU ayant répondu 

[206] Cette seconde option présente néanmoins un certain nombre d’inconvénients pratiques et de 
principe. 

[207] Certains hospitalo-universitaires contestent cette option en mettant en avant l’argument selon 
lequel il n’est pas légitime de désavantager des médecins qui, à travers leur activité libérale, 
participent au rayonnement de leur établissement et génèrent en son sein une activité 
supplémentaire en attirant un certain nombre de patients supplémentaires. 

[208] Au-delà de cette opposition de principe, doit être pris en compte le fait que le volume 
d’activité libérale, et les revenus qu’ils en tirent, sont très variables d’un praticien à un autre. Un 
praticien ayant une très faible activité libérale se verrait alors pénalisé par rapport à un praticien 
n’ayant pas d’activité libérale mais percevant l’IESPE et bénéficiant d’un abondement de 
l’employeur plus important dans le cadre du dispositif de retraite facultative. Il s’agirait alors 
d’opérer une distinction au sein des médecins ayant une activité libérale selon le niveau de leurs 
revenus issus de cette activité. Outre le risque d’effets de seuils importants, la mise en œuvre de 
cette distinction par les établissements risque d’être lourde et complexe, même si, les praticiens 
étant tenus de transmettre au directeur de l'hôpital un état récapitulatif de leur activité libérale 
précisant les honoraires correspondants et le cas échéant les dépassements, les établissements 
connaissent au moins en théorie la rémunération des hospitalo-universitaires au titre de leur activité 
libérale. 

[209] Au surplus, une telle option de différenciation conduirait à introduire un effet de seuil 
presque symbolique, à savoir à partir de quand un médecin universitaire est dans une catégorie ou 
dans une autre, et le regard que l’on peut porter sur lui alors qu’il ne fait qu’exercer un droit 
reconnu. Il est probable qu’une telle option, même si elle ne paraît pas inenvisageable 
juridiquement parlant, n’en demeurerait pas moins très fragile et susceptible d’être attaquée au 
contentieux sur le fondement de l’égalité de traitement. Elle ajouterait un sujet d’irritation à un 
moment où la question de l’attractivité des carrières universitaires de haut niveau est posée. 
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3.4.3. Envisager d’ouvrir la possibilité de souscrire des contrats autres que ceux de 
la branche 26  

[210]  Dans le cadre de la réforme de 2007, le choix d’un dispositif de retraite organisé dans le 
cadre des régimes de la branche 26 s’explique principalement par l’existence, dans le domaine des 
contrats collectifs proposant des produits destinés à la retraite, de deux régimes traditionnellement 
réservés aux agents public : PREFON et COREM (ex-CREF)34. Ces régimes, créés à l’origine pour 
permettre aux fonctionnaires dont la pension est calculée hors primes et qui ne disposent pas d’un 
régime de retraite complémentaire cofinancé par l’employeur, apparaissaient clairement comme 
des véhicules adaptés à la mise en place d’un dispositif facultatif de retraite par capitalisation avec 
l’originalité de bénéficier de la participation de l’employeur. 

[211] Dès lors que ces deux régimes par capitalisation dominaient ce marché, il aurait été 
impossible de leur réserver nominativement le bénéfice de l’abondement de l’employeur ; la 
mention explicite des régimes « de la branche 26 » permettait d’ouvrir le choix des organismes tout 
en assurant la place des régimes traditionnels. Accessoirement, la similitude avec les régimes de 
retraite obligatoires en points pouvait ouvrir la voie, sur la base d’une compréhension commune 
des principes de fonctionnement, à un processus pouvant assurer une transition vers une adhésion à 
l’IRCANTEC avec conversion des points acquis. 

[212] On a vu plus haut qu’une telle option, en théorie praticable, se heurtait à une série de 
difficultés qui supposaient, pour les surmonter, un véhicule législatif difficile à construire en droit 
de l’assurance et au regard des intérêts en jeu. 

[213] Par ailleurs, les paramètres techniques qui gouvernent les régimes en points  (taux d’intérêt, 
rendement des actifs, valeur d’achat, valeur de service) sont ensemble suffisamment complexes 
pour réduire la lisibilité du rendement, tout particulièrement sur des durées longues35. 

[214] Dans ces conditions, il est logique de s’interroger sur la capacité d’ouvrir plus largement le 
champ des contrats d’épargne retraite susceptibles d’être utilisés et de bénéficier d’un abondement 
hospitalier. 

[215] Sauf à en modifier les contours, il n’est sans doute pas opportun de rechercher dans cet 
exercice à utiliser des contrats supposant une sortie en capital, qui s’inscrivent davantage dans une 
logique d’épargne salariale. C’est ainsi que le plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO), 
qui suppose qu’il existe au sein de l’entreprise un plan d’épargne d’entreprise (PEE), n’est pas 
adapté à la situation d’employeurs publics. 

[216] Sans doute n’est-il pas utile de s’interroger, malgré leur intérêt, sur les dispositifs d’épargne 
retraite dits « de l’article 83 » du code général des impôts, qui permettent à l’employeur et au 
salarié d’alimenter des comptes d’épargne retraite individuels. Ces contrats reposent sur un contrat 
de travail, ce qui n’est pas le cas dans la relation qui lie l’hôpital et l’hospitalo-universitaire titulaire 
et, surtout, ils sont obligatoires pour les catégories de salariés qui peuvent en bénéficier. 

[217] Le même raisonnement doit être appliqué à l’assurance vie. Même s’il y a peu de différence 
entre les contrats d’assurance vie en euros et les contrats d’épargne retraite, les premiers se 
rapprochent trop de dispositifs d’épargne pour bénéficier d’une participation de l’employeur. 

[218] En revanche, on voit mal les obstacles qui interdiraient de recourir aux autres dispositifs 
d’épargne retraite dès lors que le dispositif de 2007 est lui-même suffisamment exceptionnel 
puisqu’il met en place, en dehors de toutes les règles habituelles, un abondement de l’employeur 
pour un contrat d’épargne retraite collective souscrit à l’initiative du salarié. 

                                                      
34 Le contrat retraite du CGOS aurait pu être aussi cité s’il avait été assuré de servir une rente de même 
niveau.  
35 L’apport récent de 200 M€ des assureurs participant au régime PREFON est une illustration de la difficulté 
du pilotage de ce type de régime. Cf. Les Echos du mardi 28 décembre 2010. 
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[219] C’est ainsi qu’il ne serait pas absurde, dès lors que les contrats autorisés en 2007 sont en fait 
une forme de PERP collectif, d’autoriser les plans d’épargne retraite populaire (PERP) à rentrer 
dans le dispositif de 2007. Une telle solution serait d’autant plus légitime que la situation des 
hospitalo-universitaires échappe pour les raisons mentionnées plus haut aux solutions classiques 
des produits d’épargne retraite collective propres aux entreprises36. 

* 

*  * 

Au total, l’hypothèse d’une affiliation au régime général et à l’IRCANTEC rencontre des 
obstacles juridiques forts, qui ont été soulignés par les directions techniques en charge 
respectivement de la sécurité sociale et de la fonction publique. Une affiliation de droit commun 
entraînerait en outre une baisse significative de la rémunération nette des intéressés, du fait des 
cotisation salariales qu’ils devraient supporter, et représenterait une charge bien plus lourde que le 
dispositif actuel pour les hôpitaux : de l’ordre de 63 millions d’euros contre moins de 10 millions 
aujourd’hui. Pour ces raisons, la mission estime que ce scénario doit désormais être écarté. 

[220] Dans ces conditions, et dans la perspective de la réforme des retraites du secteur public, 
l’utilisation du régime de la retraite additionnelle de la fonction publique devrait être privilégiée, 
malgré ses limites, liées notamment au faible niveau des cotisations. Les hospitalo-universitaires ne 
voient aujourd’hui dans le régime additionnel qu’un dispositif condamné à verser des allocations 
d’un montant extrêmement faible, compte tenu de son assiette limitée et du taux de cotisation de 
seulement 10 %. Dans la perspective d’un approfondissement de la réforme des retraites de la 
fonction publique, il semble difficile de maintenir un cantonnement du régime additionnel à un 
niveau aussi bas. La solution d’un déplafonnement du RAFP mérite en outre d’autant plus d’être 
examinée que l’extinction du dispositif de validation des services de non-titulaires en 2015, période 
à laquelle une partie du dispositif de la réforme des pensions de l’Etat sera bien avancée, rendra très 
difficile pour le gouvernement l’absence de solution de bon niveau au problème que posera, pour 
l’attractivité des fonctions hospitalo-universitaires, la faiblesse des avantages retraites liés à un 
système de poly-pensionnés.  

[221] Par ailleurs, dans le cadre du dispositif actuel, l’augmentation de l’abondement de 
l’employeur constitue une solution simple, de portée juridique et financière limitée, qui aurait les 
faveurs des hospitalo-universitaires. Cette solution de court terme pourrait naturellement être 
combinée avec une évolution du dispositif actuel de la retraite additionnelle de la fonction 
publique.  

 

 
 

Michel DURAFFOURG Patrice BLEMONT 

 
  

Jacques-Bertrand de REBOUL François DONTENWILLE 
 

                                                      
36 Le seul inconvénient de cet élargissement est de savoir s’il pourra être réservé à la population visée dès 
lors que la participation de l’employeur à un PERP suppose de modifier la loi. La Direction générale du 
trésor devrait faire valoir des arguments contre cette proposition. 



RAPPORT IGAS N° RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 55 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

Lettre de mission 

 



56 IGAS, RAPPORT N°RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

 

 



RAPPORT IGAS N° RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 57 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

Liste des personnes rencontrées 

Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
 
Cabinet de la Ministre 
 
Professeur Pierre-Louis Fagniez, conseiller auprès de la ministre 
 
Direction générale des ressources humaines  
 
Claudine Mesclon, sous-directrice 
Nathalie Raibaut, chargée de mission  
Marc Bidault, bureau des études statutaires et réglementaires 
 
 
Ministère du travail, de l’emploi et de la santé 
 
Cabinet de la Ministre 
 
Yann Bubien, directeur adjoint 
 
Direction générale de l’offre de soins 
 
Emmanuelle Quillet, sous-directrice 
Maud Lambert Fénéry, chef de bureau 
Djihane Bendaira, chargée de mission 
 
Direction de la sécurité sociale 
 
Benjamin Laurent, chef de bureau 
Cédric Paris, chef de bureau 
Denis Soulatges, actuaire Mission Nationale de Contrôle 
 
 
Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat 
 
Direction générale du trésor 
 
Sébastien Raspiller, chef de bureau 
Ivan Amosse, adjoint au Chef de Bureau 
 
Direction générale de l’administration et de la fonction publique 
 
Thomas Andrieu, directeur, adjoint au directeur général 
Myriam Bernard, sous-directrice 
Nicolas de Saussure, chef de bureau 
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Conseil d’orientation des retraites 
 
Yves Guégano, secrétaire général 
Guillaume Destré, chargé de mission 
 
 
Etablissement de la retraite additionnelle de la fonction publique  
 
Philippe Desfossés, directeur 
 
 
Syndicats Hospitaliers  
 
Syndicat national des médecins chirurgiens, spécialistes et biologistes des hôpitaux publics 
(SNAM-HP) 
 
Professeur Roland Rymer, président 
 
Coordination médicale hospitalière (CMH) 
 
Docteur François Thuillier, administrateur de l’IRCANTEC 
 
Syndicat national des professeurs hospitalo-universitaires (SNPHU) 
 
Professeur Frédéric Bargy, président 
 
Coordination HU – Syndicat autonome de la médecine hospitalo-universitaires et de la 
recherche (Coordination SAMHUR) 
 
Professeur Alain Autret, secrétaire général 
Professeur Jean-Claude Peragut, vice-président  
 
Syndicat national des hospitalo-universitaires (SNHU) 
 
Professeur Bertrand Diquet, président 
Docteur Sylvie Brailly-Tabard, secrétaire générale 
 
Syndicat national des médecins biologistes des CHU (SNMB-CHU) 
 
Professeur Jean-Luc Wautier, président 
Docteur Colas 
 
 
Caisse des dépôts et consignations  
 
Direction des retraites  
Régis Pélissier, responsable de la cellule Recherche & Développement de la direction des retraites 
Arnaud de la Morinerie, cellule Recherche & Développement de la direction des retraites 
 
Etablissement d’Angers 
Jean-Michel Bacquer, directeur de l’établissement d’Angers de la Caisse des dépôts et 
consignations chargé de la gestion de l’IRCANTEC 
Philippe Treilhou, direction de la gouvernance, service pilotage des fonds/actuariat et études 
statistiques 
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CNP 
 
Thomas Behar, directeur comptable France, directeur de programme roadmap finances 
Marie-Françoise Resve, responsable actuariat produits collectifs 
Alexandre Rohic 
 
 
COREM  
 
Charles Vaquier, directeur général 
Françoise Louarn, directeur général adjoint, gestion et finances 
Romain Rouquette, secrétaire général, directeur du développement 
Caroline Salaun, responsable du service gestion 
 
 
AG2R La mondiale 
 
Jean Castagné, président du conseil d’administration 
Pierre Aurelly, directeur technique 
Patrice Bonin, membre du comité de direction générale 
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Sigles utilisés 

AGIRC Association générale des institutions de retraite des cadres 

AP-HP Assistance publique – Hôpitaux de Paris  

ARRCO Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés 

CARMF Caisse autonome de retraite des médecins de France 

CET Compte épargne temps 

CHU Centre hospitalier universitaire 

COR Conseil d’orientation des retraites 

DHOS Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins 

DGAFP Direction générale de l’administration et de la fonction publique 

DGOS Direction générale de l’offre de soins 

DGRH Direction générale des ressources humaines (Ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche) 

DSS Direction de la sécurité sociale 

ERAFP Etablissement de retraite additionnelle de la fonction publique 

HU Hospitalo-universitaire 

IESPE Indemnité d’engagement de service public exclusif 

INM Indice nouveau majoré 

IRCANTEC Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et 
des collectivités publiques 

LFSS Loi de financement de la sécurité sociale 

MESR Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 

MCU-PH Maître de conférence des universités-praticien hospitalier 

NBI Nouvelle bonification indiciaire 

PERCO Plan d’épargne pour la retraite collectif 

PERP Plan d’épargne retraite populaire 

PH Praticiens hospitaliers 

PSS Plafond de la sécurité sociale 

PU-PH Professeur des universités-praticien hospitalier 

RAFP Régime additionnel de la fonction publique des collectivités publiques 

RG Régime général 

CSG Contribution sociale généralisée 

CRDS Contribution pour le remboursement de la dette sociale 

VSA Validation des services auxiliaires 
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Liste des annexes 

1.  Protocole d’accord du 6 juillet 2010 entre la Ministre de la santé des sports, les 
intersyndicales de praticiens hospitaliers et l’inter-syndicat national des internes des hôpitaux 
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Annexe 3 : Protocole d’accord du 16 mai 2003 
entre le Ministre de la santé, de la famille et des 

personnes handicapées, le Ministre de la jeunesse, 
de l’éducation nationale et de la recherche et les 

organisations syndicales représentant les 
personnels enseignants et hospitaliers titulaires 
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Annexe 4 : Arrêt du Conseil d’Etat n° 179766 du 24 
septembre 1999 

 
 

Le : 17/01/2011 
  
  
Conseil d’Etat statuant au contentieux 
  
  
 
N° 179766  
  
Inédit au recueil Lebon 
  

4 / 1 SSR  
M. Olson, rapporteur 
  
Mme Roul, commissaire du gouvernement 
  
lecture du vendredi 24 septembre 1999 
 
 
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
 Vu 1°/, sous le n° 179766, enregistrés au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat le 6 
mai 1996 et le 22 août 1996, la requête sommaire et le mémoire rectificatif présentés pour 
M. Guy X..., demeurant ... et le SYNDICAT NATIONAL DES MEDECINS, 
CHIRURGIENS, SPECIALISTES ET BIOLOGISTES DES HOPITAUX PUBLICS (SNAM-
HP), dont le siège est ..., représenté par son président en exercice ; M. X... et le SNAM-
HP demandent au Conseil d’Etat : 
 
 
 
 
1°) d’annuler la décision implicite de rejet née du silence gardé pendant plus de quatre 
mois par le ministre du travail et des affaires sociales sur leur demande tendant à 
l’abrogation de l’article 38 du décret n° 84-135 du 24 février 1984 portant statut des 
personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers universitaires, en tant qu’il 
exclut les émoluments hospitaliers de toute retenue pour pension ; 
  
2°) de prescrire l’abrogation de ladite disposition, en tant que mesure d’exécution 
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nécessairement impliquée par l’annulation demandée, sur le fondement de l’article 6-1 de 
la loi du 16 juillet 1980 dans sa rédaction issue de la loi du 8 février 1995, sous peine 
d’une astreinte de 500 F par jour de retard au-delà d’un délai de deux mois suivant 
notification de sa décision ; 
  
3°) de condamner l’Etat à leur verser une somme de 12 000 F sur le fondement des 
dispositions de l’article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 ;  
  
Vu 2°/, sous le n° 185607, enregistrée au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat le 
17 février 1997, la requête présentée pour M. Guy X... demeurant ... ; M. X... demande au 
Conseil d’Etat : 
  
1°) d’annuler la décision implicite de rejet née du silence gardé pendant plus de quatre 
mois par le ministre du travail et des affaires sociales sur sa demande préalable en date 
du 12 septembre 1996 tendant au versement d’une indemnité de 1 723 338 F ; 
  
2°) de condamner l’Etat à lui verser une indemnité de 1 723 338 F augmentés des intérêts 
au taux légal à compter du 16 septembre 1996 ; 
  
3°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 12 000 F sur le fondement de l’article 
75-I de la loi du 10 juillet 1991 ; 
  
Vu les autres pièces des dossiers ; 
  
Vu la Constitution ; 
  
Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
  
Vu l’ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958 ; 
  
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ;  
  
Vu la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée ; 
  
Vu le décret n° 84-135 du 24 février 1984 modifié ; 
  
Vu la loi n° 80-539 du 16 juillet 1980 modifiée ; 
  
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
  
Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 
et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ; 
 
 
 
 
 
 
Après avoir entendu en audience publique : 
  
- le rapport de M. Olson, Maître des Requêtes, 
  
- les observations de la SCP Richard, Mandelkern, avocat de M. X... et du SYNDICAT 
SNAM-HP, 
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 - les conclusions de Mme Roul, Commissaire du gouvernement ; 
   
Considérant que les requêtes susvisées présentent à juger la même question ; qu’il y a 
lieu de les joindre pour statuer par une seule décision ; 
  
Considérant qu’aux termes de l’article 5 de l’ordonnance du 30 décembre 1958 susvisée, 
prise sur le fondement de l’article 92 alors en vigueur de la Constitution, et qui a valeur 
législative : “Les membres du personnel médical et scientifique des centres visés à 
l’article 1er exercent conjointement les fonctions universitaires et hospitalières ...” ; que 
l’article 8 de la même ordonnance dispose : “Des décrets en Conseil d’Etat déterminent ( 
...) notamment : le statut et les conditions de rémunération du personnel médical et 
scientifique, enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires ( ...)” ; 
qu’aux termes de l’article 55 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée sur l’enseignement 
supérieur qui définit les domaines dans lesquels s’exercent les fonctions des enseignants-
chercheurs : “( ...) En outre, les fonctions des personnels hospitalo-universitaires 
comportent une activité de soins, conformément à l’ordonnance n° 58-1373 du 30 
décembre 1958 précitée” ;  
  
Considérant qu’il résulte des dispositions précitées que le législateur a autorisé le 
gouvernement à fixer le statut et les conditions de rémunération des personnels 
enseignants et hospitaliers exerçant dans les centres hospitaliers et universitaires ; qu’eu 
égard aux conditions de service de ces personnels, qui appartiennent à un corps de la 
fonction publique de l’Etat et sont statutairement tenus d’exercer de manière indissociable 
des fonctions d’enseignement et des activités hospitalières dans un centre hospitalier et 
universitaire, le législateur a en particulier autorisé le gouvernement à déroger aux règles 
régissant la fixation de la rémunération des agents publics et de leurs droits à pension et 
résultant notamment du code des pensions civiles et militaires de retraite ; qu’ainsi, en 
disposant, par l’article 38 du décret du 24 février 1984 portant statut des personnels 
enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires, que les émoluments 
hospitaliers versés aux membres titulaires de ces personnels, en sus de leur 
rémunération de professeur des universités ou de maître de conférences, au titre des 
activités exercées pour le compte de l’établissement hospitalier, ne donnent pas lieu à 
retenue pour pension et n’entrent donc pas dans le calcul de leurs droits à pension, le 
gouvernement n’a pas excédé les limites de la compétence qui lui était reconnue par 
l’article 8 de l’ordonnance du 30 décembre 1958 et n’a pas commis d’illégalité ; 
   
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le SYNDICAT NATIONAL DES 
MEDECINS, CHIRURGIENS, SPECIALISTES ET BIOLOGISTES DES HOPITAUX 
PUBLICS (SNAM-HP) et M. X... ne sont fondés à demander ni l’annulation de la décision 
implicite rejetant leur demande tendant à l’abrogation de l’article 38 du décret du 24 
février 1984 susvisé, en tant qu’il ne soumet pas à retenue pour pension les émoluments 
hospitaliers versés aux membres titulaires du personnel enseignant et hospitalier des 
centres hospitaliers et universitaires, ni par voie de conséquence à ce que sur le 
fondement de l’article 6-1 de la loi du 16 juillet 1980, il soit enjoint au Premier ministre 
d’abroger la disposition contestée ; 
 
 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions de M. X... tendant à la 
réparation du préjudice qu’il aurait subi du fait de la prétendue illégalité fautive de l’article 
38 du décret du 24 février 1984 ne peuvent être accueillies ; 
  
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article 75-I de la loi du 10 
juillet 1991 : 
  
Considérant que les dispositions de l’article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 font obstacle à 
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ce que l’Etat, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, soit condamné à 
verser au SNAM-HP et à M. X... les sommes qu’ils demandent au titre des frais exposés 
par eux et non compris dans les dépens ; 
  
Article 1er : Les requêtes du SYNDICAT NATIONAL DES MEDECINS, CHIRURGIENS, 
SPECIALISTES ET BIOLOGISTES DES HOPITAUX PUBLICS et de M. X... sont rejetées. 
  
Article 2 : La présente décision sera notifiée au SYNDICAT NATIONAL DES MEDECINS, 
CHIRURGIENS, SPECIALISTES ET BIOLOGISTES DES HOPITAUX PUBLICS, à M. 
Guy X..., au Premier ministre et au ministre de l’emploi et de la solidarité. 
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Annexe 5 : Arrêté du 12 juillet 2010 relatif aux 
émoluments, rémunérations ou indemnités des 
personnels médicaux exerçant leurs fonctions à 

temps plein ou à temps partiel dans les 
établissements publics de santé 

 
 
Arrêté du 12 juillet 2010 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des 

personnels médicaux exerçant leurs fonctions à temps plein ou à temps partiel 
dans les établissements publics de santé 

  
(Extrait) 

  
ANNEXE I 

 
ÉMOLUMENTS HOSPITALIERS DES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET 
HOSPITALIERS DES CENTRES HOSPITALIERS ET UNIVERSITAIRES 

  
Décret n° 84-135 du 24 février 1984 modifié 
  
Mesures permanentes  
  
  

PERSONNELS CONCERNÉS 
  

MONTANTS 
  

au 1er juillet 2010 
  

(en euros) 
 I. ― Emoluments   

  
 A. ― Professeurs des universités-praticiens 

hospitaliers (montants bruts annuels) : 
  
  

  
Après 12 ans 

  
55 487,80 

  
Après 9 ans 

  
48 895,86 

  
Après 6 ans 

  
41 205,45 

  
Après 3 ans 

  
37 909,50 

  
Avant 3 ans 

  
33 515,06 

 B. ― Maîtres de conférences des universités-
praticiens hospitaliers et chefs de travaux des 
universités-praticiens hospitaliers (montants 

bruts annuels) : 

  
  

  
Après 18 ans 

  
44 490,31 
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Après 15 ans 41 606,60 
  

Après 12 ans 
  

38 613,88 
  

Après 9 ans 
  

35 621,29 
  

Après 6 ans 
  

32 628,59 
  

Après 3 ans 
  

29 627,51 
  

Avant 3 ans 
  

26 606,32 
 C. ― Praticiens hospitaliers universitaires 

(montants bruts annuels) : 
  
  

  
8e échelon 

  
32 303,53 

  
7e échelon 

  
31 305,97 

  
6e échelon 

  
29 227,76 

  
5e échelon 

  
27 315,72 

  
4e échelon 

  
26 151,89 

  
3e échelon 

  
25 486,91 

  
2e échelon 

  
24 904,91 

  
1er échelon 

  
24 489,30 

 D. ― Chefs de clinique des universités-
assistants des hôpitaux et assistants hospitaliers 

universitaires (montants bruts annuels) : 

  
  

  
2e échelon (après 2 ans de fonctions) 

  
20 437,45 

  
1er échelon (avant 2 ans de fonctions) 

  
17 550,16 

  
II. ― Indemnité de service public exclusif pour A, 

B, C et D (montant brut mensuel) 

  
487,49 

  
III. ― Indemnité pour activité exercée sur 

plusieurs établissements pour A et B (montant 
brut mensuel) 

  
415,86 

  
IV. ― Indemnité d’activité sectorielle et de liaison 

pour A, B, C et D (montant brut mensuel) 

  
415,86 
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Annexe 6 : Note à l’attention des hospitalo-
universitaires de la Confédération syndicale 

hospitalo-universitaire sur les propositions des 
assureurs susceptibles de proposer un contrat de 

retraite de la branche 26, 2007 
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Annexe 7 : Résultats complets de l’enquête 
réalisée par la mission auprès des Directeurs des 

affaires médicales des centres hospitaliers 
universitaires de métropole sur la mise en œuvre 

du dispositif de retraite facultative par 
capitalisation, décembre 2010 
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Résultats complets de l’enquête réalisée par la mission auprès des centres hospitaliers universitaires de métropole (CHU), 
janvier 2011 

Données relatives aux PU-PH et MCU-PH ayant souscrit un contrat de retraite facultatif par capitalisation en 2009, par établissement 

Amiens Angers APHM APHP Besançon Caen Clermont Dijon Grenoble HCL Limoges
14 13 57 414 15 15 18 13 23 42 15
26 19 62 163 24 16 17 21 10 52 10
11 12 14 192 6 9 5 6 18 27 4

5 6 41 135 26 2 27 5 2 63 1
1 6 3 2

13 10 5 4 18
3 6 10 8 16

94
69 53 185 1004 76 48 71 55 64 202 48

67,65% 51,96% 49,47% 54,51% 80,85% 47,06% 48,30% 51,40% 41,29% 55,49% 53,33%

59 39 128 718 57 38 57 46 51 149 40
75 70 239 1189 72 75 92 84 111 246 72
NC 54,5 55 54,3 55 55 53 54 55 55 54,675

1 926,19 3 281,00 2 479,14 NC 2 589,06 1 942,00 2 303,00 1 837,04 2 442,30 3 010,74 2 923,17
1 849,41 1 832,28 1 910,60 1 882,01 1 904,71 1 942,08 1 799,99 1 837,05 1 888,94 1 890,58 1 861,38

109 115,28 71 458,98 244 556,17 1 351 280,13 108 568,70 73 799,00 102 599,67 84 504,13 96 335,88 281 696,76 74 455,19
10 14 57 286 19 10 14 9 13 53 8
27 32 135 653 22 27 55 23 44 118 18
NC 51,5 52 53,2 43 49 40 48,5 46 53 45,25

2 049,18 2 467,00 2 751,73 NC 1 810,67 1 479,00 1 757,00 1 526,13 2 522,78 2 428,43 2 173,20
1 870,41 1 571,68 1 765,90 1 688,55 1 510,71 1 749,20 1 226,50 1 526,13 1 552,38 1 502,28 1 844,68

18 704,09 22 003,51 100 656,37 482 925,28 28 703,52 17 492,00 17 171,01 13 735,21 20 181,00 79 620,88 14 757,43
102 102 374 1842 94 102 147 107 155 364 90

Coût total établissement
PUPH + MCUPH

MCUPH
Âge moyen

Montant moyen versé
Montant moyen versé par 

Montant moyen versé
Montant moyen versé par 
Coût total établissement
MCUPH ayant souscrit

% de HU ayant souscrit

PU ayant souscrit
 Nombre total PUPH

Âge moyen

AGF Vie (Allianz)
HSBC
APPA

TOTAL 

SHAM/AG2R
AGIPI/AXA

Monceau retraite
aPERF sérénité

PREFON
COREM
MACSF
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Lille Montpellier Nancy Nantes Nice Nîmes Poitiers Reims Rennes Rouen Saint Etienne
57 26 35 19 9 15 11 25 35 35 13
29 32 10 17 16 7 22 11 26 10 7
22 13 22 12 10 2 15 20 10 9 5

2
16 15 5 13 27 6 4 5 5 41

1 1 3

17 12 19
10 2 4 2 3

1

141 96 74 74 62 32 53 63 95 59 72
61,57% 48,73% 39,15% 47,13% 55,86% 69,57% 54,08% 52,07% 61,29% 53,64% 82,76%

99 70 53 54 47 22 41 46 70 45 54
159 132 129 101 74 32 69 79 103 86 67
53 53,63 53,6 54 55,7 55 54 53,6 53,5 55 55,38

2 734,00 2 757,61 2 487,90 2 727,98 2 337,96 2 297,09 2 677,21 4 156,08 2 815,00 3 877,00 2 529,97
1 531,10 1 918,78 1 889,10 1 878,02 1 861,67 1 656,72 1 929,72 1 949,98 1 847,86 1 891,49 1 820,31

151 579,29 134 314,79 100 122,24 101 413,11 87 498,70 36 447,89 79 118,56 89 699,06 129 350,00 85 117,00 98 296,68
42 26 21 20 15 10 12 17 25 14 18
70 65 60 56 37 14 29 42 52 24 20
53 52 53,5 48 52,5 50 52 44,4 53,2 59 46,17

2 240,00 1 436,44 2 191,95 1 942,81 2 724,16 2 271,24 2 379,53 2 162,53 2 295,00 3 289,00 2 367,23
1 549,99 1 436,44 1 598,60 1 392,41 1 922,30 1 372,67 1 776,11 1 508,10 1 451,44 1 659,07 1 648,69

65 099,39 37 347,45 33 570,50 27 848,23 28 834,52 13 726,66 21 313,32 25 637,71 36 286,00 23 227,00 29 676,35
229 197 189 157 111 46 98 121 155 110 87

Montant moyen versé
Montant moyen versé par 
Coût total établissement

PUPH + MCUPH

Coût total établissement
MCUPH ayant souscrit

MCUPH
Âge moyen

 Nombre total PUPH
Âge moyen

Montant moyen versé
Montant moyen versé par 

APPA
TOTAL 

% de HU ayant souscrit

PU ayant souscrit

Monceau retraite
aPERF sérénité

AGF Vie (Allianz)
HSBC

COREM
MACSF

SHAM/AG2R
AGIPI/AXA

PREFON
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Strasbourg Toulouse Tours TOTAL
32 20 7 978
42 132 24 805
17 14 22 497

2

12 9 1 472
1 18
5 103

15 1 80
1

94
118 176 60 3050

46,46% 73,03% 48,39% 54,48%

85 110 52 2230
155 150 93 3754

54,62 55,5 56
2 292,73 1 905,00 2 723,00
1 925,28 1 905,47 1 814,33 1 864,99
163 648,54 209 602,00 94 345,00 4 158 922,75

33 66 8 820
99 91 31 1844

51,88 54 51
2 238,42 1 549,00 2 129,00
1 712,01 1 548,67 1 638,50 1 622,36

56 496,47 102 212,00 13 108,00 1 330 333,90
254 241 124 5598

Coût total établissement
PUPH + MCUPH

MCUPH
Âge moyen

Montant moyen versé
Montant moyen versé par 

Montant moyen versé
Montant moyen versé par 
Coût total établissement
MCUPH ayant souscrit

% de HU ayant souscrit

PU ayant souscrit
 Nombre total PUPH

Âge moyen

AGF Vie (Allianz)
HSBC
APPA

TOTAL 

SHAM/AG2R

AGIPI/AXA
Monceau retraite
aPERF sérénité

PREFON
COREM
MACSF
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Taux de couverture par un contrat de retraite facultatif par établissement en 2009, par établissement 

Nbre total Ayant souscrit %

Amiens 102 69 67,65%
Angers 102 53 51,96%
APHM 374 185 49,47%
APHP 1 842 1 004 54,51%

Besançon 94 76 80,85%
Caen 102 48 47,06%

Clermont 147 71 48,30%
Dijon 107 55 51,40%

Grenoble 155 64 41,29%
HCL 364 202 55,49%
Lille 229 141 61,57%

Limoges 90 48 53,33%
Montpellier 197 96 48,73%

Nancy 189 74 39,15%
Nantes 157 74 47,13%

Nice 111 62 55,86%
Nîmes 46 32 69,57%

Poitiers 98 53 54,08%
Reims 121 63 52,07%

Rennes 155 95 61,29%
Rouen 110 59 53,64%

Saint Etienne 87 72 82,76%
Strasbourg 254 118 46,46%
Toulouse 241 176 73,03%

Tours 124 60 48,39%
TOTAL 5 598 3 050 54,48%

MCUPH + PUPH
2009
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Evolution du taux de couverture des PU-PH par un contrat de retraite facultatif par établissement (2007-2009), par établissement 

Nbre total Ayant souscrit % Nbre total Ayant souscrit % Nbre total Ayant souscrit %

Amiens 73 47 64% 73 54 74% 75 59 79%

Angers 70 37 53% 68 42 62% 70 39 56%

APHM 229 96 42% 235 113 48% 239 128 54%

APHP 1147 706 62% 1155 734 64% 1189 718 60%
Besançon 73 50 68% 72 56 78% 72 57 79%

Caen 72 39 54% 73 38 52% 75 38 51%
Clermont 84 42 50% 90 54 60% 92 57 62%

Dijon 79 40 51% 77 38 49% 84 46 55%
Grenoble 106 45 42% 110 50 45% 111 51 46%

HCL 238 136 57% 240 147 61% 246 149 61%
Lille 156 79 51% 157 88 56% 159 99 62%

Limoges 67 25 37% 72 38 53% 72 40 56%

Montpellier 114 63 55% 116 73 63% 132 70 53%

Nancy 121 68 56% 125 68 54% 129 53 41%

Nantes 94 43 46% 97 57 59% 101 54 53%

Nice 71 38 54% 74 44 59% 74 47 64%

Nîmes 32 20 63% 33 20 61% 32 22 69%

Poitiers 67 35 52% 69 43 62% 69 41 59%
Reims 79 47 59% 79 49 62% 79 46 58%

Rennes 95 68 72% 96 69 72% 103 70 68%
Rouen 84 50 60% 87 45 52% 86 45 52%

Saint Etienne 65 41 63% 65 51 78% 67 54 81%
Strasbourg 98 95 97% 96 85 89% 99 85 86%
Toulouse 151 99 66% 150 100 67% 150 110 73%

Tours 99 61 62% 100 67 67% 93 52 56%

TOTAL 3564 2070 58% 3609 2223 62% 3698 2230 60%

PUPH

2007 2008 2009
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Evolution du taux de couverture des MCU-PH par un contrat de retraite facultatif par établissement (2007-2009), par établissement 

Nbre total Ayant souscrit % Nbre total Ayant souscrit % Nbre total Ayant souscrit %

Amiens 28 14 50% 28 13 46% 27 10 37%
Angers 30 14 47% 32 17 53% 32 14 44%
APHM 133 52 39% 130 56 43% 135 57 42%
APHP 666 282 42% 657 283 43% 653 286 44%

Besançon 27 16 59% 26 20 77% 22 19 86%
Caen 29 9 31% 29 9 31% 27 10 37%

Clermont 40 15 38% 48 13 27% 55 14 25%
Dijon 24 8 33% 24 7 29% 23 9 39%

Grenoble 39 10 26% 43 15 35% 44 13 30%
HCL 117 42 36% 122 54 44% 118 53 45%
Lille 69 34 49% 70 39 56% 70 42 60%

Limoges 18 3 17% 17 5 29% 18 8 44%
Montpellier 40 19 48% 37 23 62% 65 26 40%

Nancy 60 23 38% 58 24 41% 60 21 35%
Nantes 54 16 30% 57 21 37% 56 20 36%

Nice 39 8 21% 37 11 30% 37 15 41%
Nîmes 13 7 54% 13 8 62% 14 10 71%

Poitiers 25 8 32% 29 10 34% 29 12 41%
Reims 43 16 37% 43 14 33% 42 17 40%

Rennes 50 33 66% 53 21 40% 52 25 48%
Rouen 25 11 44% 24 14 58% 24 14 58%

St Etienne 21 16 76% 21 18 86% 20 18 90%
Strasbourg 152 35 23% 152 36 24% 155 33 21%
Toulouse 89 64 72% 89 66 74% 91 66 73%

Tours 30 11 37% 32 14 44% 31 8 26%
TOTAL 1861 766 41% 1871 811 43% 1900 820 43%

MCUPH

2007 2008 2009
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Part des PU-PH ayant une activité libérale parmi ceux ayant souscrit un contrat de retraite par capitalisation (2007-2009), par établissement 

Nombre de 
praticiens 

ayant souscrit 
un contrat 
"décret de 

2007"

Nombre de 
praticiens 
parmi les 

souscripteurs 
ayant une 

activité 
libérale

soit en %

Nombre de 
praticiens ayant 

souscrit un contrat 
"décret de 2007"

Nombre de 
praticiens 
parmi les 

souscripteurs 
ayant une 
activité 
libérale

soit en %

Nombre de 
praticiens 

ayant souscrit 
un contrat 
"décret de 

2007"

Nombre de 
praticiens 
parmi les 

souscripteurs 
ayant une 

activité 
libérale

soit en %

Angers 37 5 13,51% 42 6 14,29% 39 4 10,26%
APHM 96 42 43,75% 113 51 45,13% 128 54 42,19%
APHP 706 150 21,25% 734 166 22,62% 718 160 22,28%

Besançon 50 16 32,00% 56 18 32,14% 57 18 31,58%
Brest 37 4 10,81% 41 4 9,76% 44 4 9,09%
Caen 39 5 12,82% 38 6 15,79% 38 7 18,42%

Clermont 43 14 32,56% 54 16 29,63% 57 16 28,07%
Grenoble 45 14 31,11% 50 16 32,00% 51 15 29,41%

Lille 79 16 20,25% 88 16 18,18% 99 16 16,16%
Montpellier 63 12 19,05% 73 14 19,18% 70 12 17,14%

Nantes 43 13 30,23% 57 15 26,32% 54 14 25,93%
Nîmes 19 7 36,84% 20 7 35,00% 22 7 31,82%

Poitiers 35 9 25,71% 43 11 25,58% 41 10 24,39%
Reims 47 7 14,89% 49 9 18,37% 46 8 17,39%

Rennes 68 8 11,76% 69 7 10,14% 70 11 15,71%
Rouen 50 12 24,00% 47 13 27,66% 45 0,00%

Saint Etienne 41 11 26,83% 51 16 31,37% 54 18 33,33%
Strasbourg 95 66 69,47% 85 67 78,82% 85 65 76,47%
Toulouse 99 24 24,24% 100 25 25,00% 110 25 22,73%

Tours 61 13 21,31% 67 16 23,88% 52 14 26,92%
TOTAL 1753 448 25,56% 1877 499 26,58% 1880 478 25,43%

PUPH

2007 2008 2009
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Part des MCU-PH ayant une activité libérale parmi ceux ayant souscrit un contrat de retraite par capitalisation (2007-2009), par établissement 

Nombre de 
praticiens 

ayant souscrit 
un contrat 
"décret de 

2007"

Nombre de 
praticiens 
parmi les 

souscripteurs 
ayant une 
activité 
libérale

soit en %

Nombre de 
praticiens 

ayant souscrit 
un contrat 
"décret de 

2007"

Nombre de 
praticiens 
parmi les 

souscripteurs 
ayant une 

activité 
libérale

soit en %

Nombre de 
praticiens 

ayant souscrit 
un contrat 
"décret de 

2007"

Nombre de 
praticiens 
parmi les 

souscripteurs 
ayant une 

activité 
libérale

soit en %

Angers 14 1 7,14% 17 1 5,88% 14 1 7,14%
APHM 52 1 1,92% 56 1 1,79% 57 1 1,75%
APHP 282 29 10,28% 283 26 9,19% 286 29 10,14%

Besançon 16 0 0,00% 20 0 0,00% 19 0 0,00%
Brest 20 0 0,00% 19 0 0,00% 21 1 4,76%
Caen 9 0 0,00% 9 0 0,00% 10 0 0,00%

Clermont 15 0 0,00% 13 0 0,00% 14 0 0,00%

Grenoble 10 0 0,00% 15 0 0,00% 13 0 0,00%

Lille 34 1 2,94% 39 1 2,56% 42 1 2,38%

Montpellier 19 0 0,00% 23 0 0,00% 26 0 0,00%

Nantes 16 2 12,50% 21 2 9,52% 20 1 5,00%

Nîmes 7 0 0,00% 8 0 0,00% 10 1 10,00%
Poitiers 8 0 0,00% 10 0 0,00% 12 0 0,00%
Reims 16 1 6,25% 14 1 7,14% 17 1 5,88%
Rennes 33 0 0,00% 21 0 0,00% 25 0,00%
Rouen 11 0 0,00% 11 0 0,00% 14 0 0,00%

Saint Etienne 16 0 0,00% 18 0 0,00% 18 0 0,00%
Strasbourg 35 2 5,71% 36 2 5,56% 33 1 3,03%
Toulouse 64 1 1,56% 64 1 1,56% 66 1 1,52%

Tours 11 0 0,00% 14 0 0,00% 8 0 0,00%
TOTAL 688 38 5,52% 711 35 4,92% 725 38 5,24%

MCUPH

2007 2008 2009
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Annexe 8 : Simulations de pensions sur cas type de PH, 
MCU-PH et PU-PH, IRCANTEC, décembre 2010 
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Caisse des dépôts et consignations      DECEMBRE 2010 
 
Etablissement d’Angers, chargé de la gestion de l’IRCANTEC 
 
Direction de la gouvernance - Service Pilotage des Fonds / Actuariat et études statistiques 
 
 
Objet : calcul de pensions sur cas-types de PH, MCU-PH et PU-PH 

 

Cette note présente les résultats de simulations de pension sur des cas types de PH, MCU-PH et PU-
PH. Ces cas-types peuvent être regroupés comme suit : 

1) Le premier groupe correspond à l’estimation des droits à retraite acquis au titre d’une carrière 
complète de PH à temps complet sans activité libérale. Deux cas sont évalués, selon que la 
carrière se déroule avant la réforme de l’Ircantec (départ à la retraite en 2010) ou après 
(recrutement en 2017). 

2) Le deuxième groupe correspond à l’estimation des droits à retraite acquis par un MCU-PH ou un 
PU-PH au titre des périodes cotisées en tant que contractuel dans l’hypothèse d’une titularisation 
intervenant après le 1er janvier 2013 et ne permettant pas la validation de ces services auxiliaires 
dans le régime des pensions civiles. 

3) Le troisième groupe correspond à l’estimation des droits à retraite acquis par un MCU-PH ou un 
PU-PH au titre de ses émoluments hospitaliers dans l’hypothèse où ceux-ci relèveraient du 
régime générale et de l’Ircantec à compter de 2011. Plusieurs cas sont évalués, selon que le 
praticien est titularisé en 2011 ou qu’il atteint l’âge de 45, 50, 55 ou 60 ans cette année là. 
L’hypothèse est faite que les services accomplis en tant que contractuels sont validés dans le 
régime des pensions civiles, attendu que la titularisation est antérieure au 1er janvier 2013. 

4) Le quatrième groupe correspond à la combinaison des morceaux de carrières des deuxième et 
troisième groupes, c'est-à-dire à l’estimation d’une carrière complète de MCU-PH ou de PU-PH 
dont la titularisation interviendrait en 2013, dans l’hypothèse où l’affiliation des émoluments 
hospitaliers de ces catégories relèveraient à compter de 2011 du régime général et de l’Ircantec. 

La description des cas-types est précisée à l’annexe 1. 

Les hypothèses conventionnelles retenues pour la réalisation de ces cas-types sont les suivantes : 

- Les chiffres sont en euros constants 2010 ; 

- Les pensions et les taux de remplacement sont calculés brutes de cotisations sociales ;  

- Deux variantes d’évolution future37 du plafond de la sécurité sociale (PSS) sont présentées de 
façon à rappeler l’impact sur les pensions futures de la différence d’évolution existant entre les 
salaires d’une part et la revalorisation des pensions et des droits portés au compte d’autre part38 : 

I) Evolution du PSS de +1% par an à compter de 2011 (hypothèse correspondant à l’évolution du 
PSS sur les vingt dernières années), 

II) Evolution du PSS comme le salaire moyen par tête en projection dans les scénarios B et C du 
Conseil d’Orientation des Retraites (COR) : +1,5% par an en tendance ; 

- Les rémunérations et indemnités par âge observées en 2010 évoluent dans la passé et le futur de 
cet exercice comme le PSS, c'est-à-dire que la part de la rémunération au dessus du PSS reste 
constante à un âge donné quelque soit l’exercice projeté ou reconstitué ; 

                                                      
37 Pour le passé, les valeurs historiques du PSS recalculées en euros constants 2010 sont utilisées. 
38 Les pensions et les droits portés au compte sont indexés sur l’inflation hors tabac. 
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- Les paramètres de l’Ircantec sont stables à compter de 2017, c’est-à-dire que le conseil 
d’administration est supposé ne prendre aucune décision de modification des paramètres de 2017 
à 2060. 

- La liquidation se fait au taux plein, et la durée de cotisation augmente selon le mécanisme de la 
loi portant réforme des retraites d’août 2003 confirmée par la loi de réforme de 2010, soit 41 ans 
en 2012, 41½ ans à partir de 201839 ; 

- Les paramètres du régime général sont considérés comme stables sur toute la période. 

Rappelons que plus la date de départ à la retraite est éloignée dans le futur, plus les hypothèses 
formulées et les résultats sont fragiles. En effet, la réforme de l’Ircantec prévoit que la fixation des 
paramètres de ce régime relèvera de la compétence du conseil d’administration à compter de 2017. 
Ainsi, pour les liquidations jusqu’en 2030, la majorité de la carrière se déroule selon des règles 
connues tandis que pour les liquidations à partir de 2040, l’essentiel des droits à retraite seront acquis 
sous l’empire des paramètres fixés par le conseil. 

                                                      
39 Cette augmentation n’a pas d’effet sur les carrières des PU-PH qui valident déjà 43 années de cotisation. 
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Le détail des pensions brutes et des taux de remplacement en fonction du niveau de rémunération et de l’hypothèse de croissance du PSS 
sont les suivants : 

I) Evolution du PSS de +1% par an en tendance 

Pension annuelle Taux de remplacement 

Cas-types 
 

Type 
Départ à 
la retraite 

Début de 
carrière 

(RG/IRC) 

Trimestres 
cotisés 

(RG/IRC) RG IRC Totale 
Du dernier 

salaire 
Du salaire 

moyen 

Du salaire moyen, 
corrigé de la 
durée cotisée 

a. avant réforme 2010 1 970 162   15 189    36 819     52 007  51,7% 83,4% 83,4% 1) Cas standard 
b. après réforme 

PH 
2058 2 017 166   24 585    50 360     74 944  44,1% 69,4% 69,4% 

MCU-PH 2042 2 001 48     3 722      4 428       8 150  22,2% 76,7% a. titularisation 
en 2013 PU-PH 2039 1 996 68     5 625      8 387     14 012  32,4% 79,2% 

MCU-PH 2058 2 017 48     4 366      4 505       8 871  20,1% 69,4% 

2) Périodes 
sous contrats 
maintenues 
aux RG+IRC 
(pas de VSA40) 

b. recrutement 
au terme de la 
réforme41 PU-PH 2060 2 017 68     6 936      8 964     15 900  

Fin de 
carrière 

hors 
période 
RG/IRC 28,1% 68,6% 

MCU-PH 2040 2 011 118   14 610    23 439     38 049  40,0% 48,7% 68,5% a. titularisation 
en 2011 PU-PH 2037 2 011 104   12 498    25 339     37 837  35,5% 42,3% 67,6% 

MCU-PH 2032 2 011 86   10 023    17 404     27 427  31,3% 35,3% 68,1% b. affiliation à 
45 ans PU-PH 2034 2 011 92   10 834    22 722     33 555  32,5% 37,4% 67,5% 

MCU-PH 2027 2 011 66     7 498    13 403     20 901  25,0% 27,2% 68,3% c. affiliation à 
50 ans PU-PH 2029 2 011 72     8 263    18 084     26 347  26,8% 29,4% 67,7% 

MCU-PH 2022 2 011 46     5 094      9 227     14 321  18,0% 19,1% 68,8% d. affiliation à 
55 ans PU-PH 2024 2 011 52     5 818    12 886     18 703  20,0% 21,4% 68,2% 

MCU-PH 2017 2 011 26     2 825      5 156       7 981  10,6% 11,0% 69,6% 

3) Affiliation 
RG/IRC pour 
les émoluments 
hospitaliers à/c 
de 2011 
ET validation 
des périodes 
sous contrats 
avant 2013 e. affiliation à 

60 ans PU-PH 2019 2 011 32     3 491      7 826     11 317  15,6% 13,3% 69,1% 

MCU-PH 2042 2 001 166   20 966    28 327     49 294  50,9% 73,1% 73,1% a. titularisation 
en 2013 PU-PH 2039 1 996 172   21 876    34 184     56 060  51,6% 77,5% 74,8% 

MCU-PH 2058 2 017 166   24 585    32 479     57 064  50,2% 71,8% 71,8% 

4) Affiliation 
RG/IRC pour 
l’ensemble de la 
carrière 

b. recrutement 
au terme de la 
réforme PU-PH 2060 2 017 172   26 960    40 677     67 637  50,5% 74,7% 72,1% 

                                                      
40 Validation de Service Auxiliaire 
41 Le terme du calendrier de la réforme de l’Ircantec est 2017. 
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2) Evolution du PSS de +1,5% par an en tendance 

 

Pension annuelle Taux de remplacement 

Cas-types 
 

Type 
Départ à 
la retraite 

Début de 
carrière 

(RG/IRC) 

Trimestres 
cotisés 

(RG/IRC) RG IRC Totale 
Du dernier 

salaire 
Du salaire 

moyen 

Du salaire moyen, 
corrigé de la 
durée cotisée 

a. avant réforme 2010 1 970 162   15 189    36 819     52 007  51,7% 83,4% 83,4% 1) Cas standard 
b. après réforme 

PH 
2058 2 017 166   29 316    59 484     88 800  41,4% 70,0% 70,0% 

MCU-PH 2042 2 001 48     3 729      4 440       8 169  22,2% 76,7% a. titularisation 
en 2013 PU-PH 2039 1 996 68     5 631      8 399     14 030  32,4% 79,2% 

MCU-PH 2058 2 017 48     4 672      4 852       9 524  20,1% 69,4% 

2) Périodes 
sous contrats 
maintenues 
aux RG+IRC 
(pas de VSA) 

b. recrutement 
au terme de la 
réforme42 PU-PH 2060 2 017 68     7 523      9 798     17 322  

Fin de 
carrière 

hors 
période 
RG/IRC 28,1% 68,6% 

MCU-PH 2040 2 011 118   15 940    25 493     41 433  37,8% 48,8% 68,7% a. titularisation 
en 2011 PU-PH 2037 2 011 104   13 435    27 267     40 702  33,6% 42,4% 67,6% 

MCU-PH 2032 2 011 86   10 607    18 461     29 068  29,9% 35,2% 68,0% b. affiliation à 
45 ans PU-PH 2034 2 011 92   11 526    24 215     35 741  30,9% 37,4% 67,5% 

MCU-PH 2027 2 011 66     7 829    14 014     21 843  24,2% 27,1% 68,3% c. affiliation à 
50 ans PU-PH 2029 2 011 72     8 674    18 980     27 655  25,7% 29,4% 67,7% 

MCU-PH 2022 2 011 46     5 251      9 520     14 771  17,6% 19,0% 68,7% d. affiliation à 
55 ans PU-PH 2024 2 011 52     6 027    13 345     19 372  19,4% 21,3% 68,1% 

MCU-PH 2017 2 011 26     2 874      5 253       8 128  10,4% 11,0% 69,6% 

3) Affiliation 
RG/IRC pour 
les émoluments 
hospitaliers à/c 
de 2011 
ET validation 
des périodes 
sous contrats 
avant 2013 e. affiliation à 

60 ans PU-PH 2019 2 011 32     3 570      8 002     11 572  15,6% 13,3% 69,0% 

MCU-PH 2042 2 001 166   23 102    30 693     53 795  47,6% 73,7% 73,7% a. titularisation 
en 2013 PU-PH 2039 1 996 172   23 750    36 436     60 186  48,3% 78,0% 75,3% 

MCU-PH 2058 2 017 166   29 316    38 111     67 427  47,0% 72,6% 72,6% 

4) Affiliation 
RG/IRC pour 
l’ensemble de la 
carrière 

b. recrutement 
au terme de la 
réforme PU-PH 2060 2 017 172   32 468    48 039     80 506  47,2% 75,6% 73,0% 

 

                                                      
42 Le terme du calendrier de la réforme de l’Ircantec est 2017. 
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Commentaires associés aux tableaux : 

 Les taux de remplacement du dernier salaire sont d’autant plus faibles que l’évolution du PSS est 
importante. Les pensions versées sont a contrario d’autant plus importantes que l’évolution du 
PSS est importante. C'est-à-dire que le dernier salaire est plus élevé pour une évolution plus forte 
des salaires, et que cette augmentation l’emporte au niveau de la pension totale sur la baisse du 
taux de remplacement du dernier salaire. 

 Pour le profil standard de PH (cas n°1), la réforme de l’Ircantec se traduit par une baisse de 7,6 à 
10,3 points du taux de remplacement du dernier salaire ; et de 13,5 à 14 points du taux de 
remplacement du salaire moyen. On remarquera que le taux de remplacement du salaire moyen 
reste de l’ordre de 70% en sortie de réforme. 

 Les taux de remplacement sont d’autant plus faibles que la durée de carrière est faible. Afin de 
faciliter la comparaison entre les résultats des différents cas-types, il est proposé en dernière 
colonne des tableaux un taux de remplacement du salaire moyen corrigé de la durée de carrière 
cotisée au régime général et à l’Ircantec. 

 Les taux de remplacement du salaire moyen, une fois corrigés de la durée de cotisation au régime 
général et à l’Ircantec sont voisins en sortie de réforme pour les cas n°2-b et les cas n°3, de 
l’ordre de 67,5% à 69,6%. Ils sont inférieurs à 70%. 

 Les taux de remplacement du salaire moyen pour les cas n°4-a et n°4-b sont supérieurs à 70% 
(de 71,8% à 74,8%). Cet écart avec les taux des cas n°2 et n°3 vient du fait qu’une carrière 
cotisée pleinement au régime général est plus génératrice de droits que la même carrière scindée 
en deux morceaux distincts. En effet, la scission entraine le calcul en double du salaire annuel 
moyen en référence duquel est établie la pension du régime général. C'est-à-dire que les 25 
meilleures années sont utilisées pour la deuxième partie de la carrière, alors que les premières 
années sont utilisées pour la première partie de la carrière. L’écart d’indexation entre droits acquis 
et salaire ne fait qu’accroître cet effet. Il s’ensuit que la somme des périodes de contractuel 
maintenues au régime général et à l’Ircantec (absence de VSA à compter de 2013) et des 
périodes affiliées à compter de 2011 au titre des émoluments hospitaliers de ces catégories 
renvoie plus de droits à retraite que les deux parties de carrière prises séparément. Entre 82% et 
89% des écarts de pensions entre carrière complète et carrière scindée en deux morceaux sont 
ainsi expliqués par les montants de pension du régime général. 

 L’impact de la réforme pour les carrières complètes de MCU-PH et de PU-PH (cas n°4-a et n°4-b) 
est faible ; de l’ordre de -0,6 à -1 point de taux de remplacement du dernier salaire, et de l’ordre 
de 1,1 à 2,8 points de taux de remplacement du salaire moyen. Cela vient du fait que le maintien 
au régime général et à l’Ircantec de la carrière de contractuel cotisée avant titularisation implique 
que l’affilié n’atteint pas l’âge de sa titularisation avant 2013 (cas n°4-a), ce qui implique que la 
part de sa carrière la plus rémunérée est déjà cotisée après l’horizon de la réforme. Le 
recrutement en 2017 (cas n°4-b) ne fait que placer la première partie de la carrière (la moins 
rémunératrice) dans le champ de la réforme, avec un impact en conséquence faible sur les 
pensions et les taux de remplacement. 

 Les PU-PH ont des taux de remplacement inférieurs à ceux des MCU-PH mais des pensions 
supérieures. Les taux de remplacement sont inférieurs car le taux de remplacement en tranche 
A43 est supérieur à celui de la tranche B. Plus la part de la rémunération en tranche B est 
importante et moins le taux de remplacement est élevé, tous régimes confondus (RG+IRC). 
L’infériorité du taux de remplacement ne compense pas le fait que le dernier salaire du PU-PH est 
plus élevé que celui du MCU-PH. A taux de remplacement inférieur, le PU-PH conserve une 
pension plus élevée que celle du MCU-PH. 

 

 
 
 
 

                                                      
43 Tranche de rémunération inférieure au PSS 
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Annexe 1 : cas-types à réaliser 
Source : IGAS, DGOS + CDC pour le point n°4 et les remarques (1) et (2) portée dans le tableau n°1 

 
1) Pension d’un PH ayant une carrière « standard » (1ère colonne du tableau n°1) – (régime général et IRCANTEC) 

a. Pension d’un PH partant en retraite en 2010 
b. Pension d’un PH recruté en 2017 

 
2) Simulation pension [régime général et IRCANTEC] d’un PUPH et d’un MCUH qui ne pourrait plus valider les « services auxiliaires » 

(2ème et 3ème colonne, partie haute du tableau n°1) 
a. Pension d’un PUPH / MCUPH titularisé en 2013 
b. Pension d’un PUPH / MCUPH recruté en 2017 (respectivement titularisés en 2029 et 2034)  

 
3) Simulation d’une affiliation en 2011 des PUPH et MCUPH au régime général et à l’IRCANTEC (assiette précisée dans le tableau 2, 

évoluant tout au long de la carrière) : 
a. Pension d’un PUPH / MCUPH qui serait titularisé en 2011 (42 ans pour un PUPH, 37 ans pour un MCUPH) 
b. Pension d’un PUPH/ MCUPH qui aurait 45 ans en 2011 
c. Pension d’un PUPH/ MCUPH qui aurait 50 ans en 2011 
d. Pension d’un PUPH/ MCUPH qui aurait 55 ans en 2011 
e. Pension d’un PUPH/ MCUPH qui aurait 60 ans en 2011 
 

4) Simulation d’une affiliation en 2011 de PUPH et MCUPH au régime général et à l’IRCANTEC (assiette précisée dans le tableau 2, 
évoluant tout au long de la carrière) qui ne pourrait plus valider les « services auxiliaires » : 

a. Pension d’un PUPH / MCUPH qui serait titularisé en 2013 (42 ans pour un PUPH, 37 ans pour un MCUPH) 
b. Pension d’un PUPH/ MCUPH qui aurait 45 ans en 2011 
 

Rappel des carrières-types :  
 

Carrière type Pour tous : Interne à 25 ans - 5 ans d'internat +  2 ans de clinicat 

  PH : le futur PH fait ensuite 2 ans de prat attaché + 1 an de PC - PH à 35 ans - départ à 65 ans 

  MCUPH : le futur MCUPH fait ensuite 2 ans de prat attaché + 3 ans de PC - MCU à 37 ans - départ à 65 ans 

  PUPH : le futur PUPH fait ensuite 2 ans de prat attaché + 1 an de PC + 7 ans de PH - PU à 42 ans - départ à 68 ans 
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Tableau n°1  PH sans activité libérale MCUPH sans activité libérale PUPH sans activité libérale 

  

Fonctions 

Coût moyen 
annuel brut 

salarié  
(valeur 2010) Durée  (en 

années) 
Coût total sur la 

duré 
Durée  en années 

Coût total sur la 
duré 

Durée  en 
années 

Coût total sur 
la duré 

Internat (1) 22 200  5 111 000  5 111 000  5 111 000  

CCA 18 995  2 37 990  2 37 990  2 37 990  

Assistanat spécialisé 35 000            

Praticien attaché (10 
1/2j, échelon 2) 

31 700  2 63 400  2 126 800  2 253 600  

Praticien contractuel 
(4ème échelon PH +10 
%) 

57 500  1 57 500  3 172 500  1 172 500  

PH* début de carrière 
(4ème échelon) 

52 300        7 366 100  

PH* carrière complète 
du 4ème au 13ème 
(moyenne pondérée 
selon durée échelons) 

75 012  30 2 250 360         

PH* fin de carrière 
(13ème échelon) 

88 500            

Statut d'agent 
non 

contractuel -
Cotisation à 

l'IRCANTEC 

Années de cotisations  40  12  17   

IESPE* si pas d'activité 
libérale (2) 

5 856  32 187 392  2 11 712  9 52 704  

4 indemnités de sujétion 
pour 4 gardes H sur 11 
mois 

11 660  33 384 780  5 58 300  10 116 600  

Statut 
d'agent non 

titulaire -
Cotisation à 

l'IRCANTEC

Indemnités 
perçues 

4 indemnités de Temps 
de Travail Additionnel 
pour 4 gardes HU sur 
11 mois 

20 856  2 41 712  2 41 712  2 41 712  

Statut de HU
Emoluments 

MCUPH 
MCUPH* (valence H) 
1er niveau avant 3 ans 

26 600            
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MCUPH* carrière 
complète, entrée à 
l'échelon 2 (moyenne 
pondérée selon durée 
échelons) 

39 738     28 1 112 664      

MCUPH* (valence H) 
dernier niveau après 18 
ans 

44 490            

PUPH* (valence H) 1er 
niveaiu avant 3 ans 

33 515            

PUPH* carrière 
complète , entrée à 
l'échelon 2 (moyenne 
pondérée selon durée 
échelons) 

51 051        26 1 327 326  

PUPH* (valence H) 
dernier niveau après 12 
ans 

55 490            

Emoluments 
PUPH 

Années de titulaires     28  26   

IESPE* si pas d'activité 
libérale (2) 

5 856     28 163 968  26 152 256  

4 indemnités de sujétion 
pour 4 gardes H  
intégres sur 11 mois 

11 660            
Indemnités 

perçues 

4 ind de TTA pour 4 
gardes HU sur 11 mois 

20 856     28 583 968  26 542 256  

 

(1) La rémunération perçue pendant la période d’internat n’entre qu’au deux-tiers dans l’assiette de cotisation à l’Ircantec. 

(2) L’indemnité d’engagement de service public exclusif (IESPE) est prise en compte dans l’assiette de cotisation à l’Ircantec à compter du 1er octobre 
2010 à hauteur de 25%, puis à hauteur de 50%, 75% et 100% respectivement au 1er octobre 2011, 2012 et 2013 

(cf. décret n° 2010-1142 du 29 septembre 2010 relatif à l'assiette des cotisations de certains membres du corps médical des établissements publics de santé 
au régime de retraite complémentaire des assurances sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 modifié est paru au JO du 30 
septembre 2010). 
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Tableau n°2 

Année Emoluments PUPH IESPE Indemnités gardes HU Total  Année
Emoluments 

MCUPH IESPE Indemnités garde HU Total 
1 37909,5 5 856,00 20 856,00 64 621,50  1 29627,51 5 856,00 20 856,00 56 339,51 
2 37909,5 5 856,00 20 856,00 64 621,50  2 29627,51 5 856,00 20 856,00 56 339,51 
3 37909,5 5 856,00 20 856,00 64 621,50  3 29627,51 5 856,00 20 856,00 56 339,51 
4 41205,45 5 856,00 20 856,00 67 917,45  4 32628,59 5 856,00 20 856,00 59 340,59 
5 41205,45 5 856,00 20 856,00 67 917,45  5 32628,59 5 856,00 20 856,00 59 340,59 
6 41205,45 5 856,00 20 856,00 67 917,45  6 32628,59 5 856,00 20 856,00 59 340,59 
7 48895,86 5 856,00 20 856,00 75 607,86  7 35621,29 5 856,00 20 856,00 62 333,29 
8 48895,86 5 856,00 20 856,00 75 607,86  8 35621,29 5 856,00 20 856,00 62 333,29 
9 48895,86 5 856,00 20 856,00 75 607,86  9 35621,29 5 856,00 20 856,00 62 333,29 

10 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  10 38613,88 5 856,00 20 856,00 65 325,88 
11 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  11 38613,88 5 856,00 20 856,00 65 325,88 
12 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  12 38613,88 5 856,00 20 856,00 65 325,88 
13 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  13 41606,6 5 856,00 20 856,00 68 318,60 
14 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  14 41606,6 5 856,00 20 856,00 68 318,60 
15 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  15 41606,6 5 856,00 20 856,00 68 318,60 
16 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  16 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
17 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  17 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
18 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  18 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
19 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  19 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
20 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  20 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
21 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  21 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
22 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  22 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
23 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  23 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
24 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  24 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
25 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  25 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
26 55487,8 5 856,00 20 856,00 82 199,80  26 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 

      27 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
      28 44490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 
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Annexe 9 : L’impact financier pour les 
bénéficiaires d’une affiliation des hospitalo-

universitaires au régime général et à l’IRCANTEC, 
réalisé par la mission sur la base des données 

IRCANTEC, janvier 2011 
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L’impact financier pour les bénéficiaires d’une affiliation au régime général et à 
l’IRCANTEC pour les émoluments hospitaliers doit être examiné sous deux aspects : 

- d’une part les droits ouverts en fonction de la durée de cotisation et du montant des 
émoluments sur cette durée ; 

- d’autre part le montant des cotisations salariales versées, qui viendrait en déduction du 
montant net des émoluments.  

L’ensemble des simulations effectuées pour évaluer les droits et cotisations dans le cadre 
d’une affiliation au régime général et à l’IRCANTEC retient l’hypothèse que les hospitalo-
universitaires continueraient d’exercer une activité d’universitaire à temps plein, et que l’activité 
hospitalière demeurerait une activité accessoire. 

1.1.1.1. Eléments d’évaluation des droits à pension ouverts 

Afin d’avoir une estimation des droits qu’ouvrirait l’affiliation au régime général et à 
l’IRCANTEC des hospitalo-universitaires pour les émoluments hospitaliers, la mission a demandé 
à l’IRCANTEC d’effectuer un certain nombre de simulations sur la base de « cas-types » 
théoriques, dont le détail est joint en annexe 8 : 

- pour les MCU-PH, ont été retenues pour hypothèses une titularisation à 37 ans et un départ 
en retraite à 65 ans, sans activité libérale ; 

- pour les PU-PH, ont été retenues pour hypothèses une titularisation à 42 ans et un départ en 
retraite à 68 ans, sans activité libérale. 

S’agissant de l’âge d’affiliation, dans la mesure où les droits sont corrélés à la durée de 
cotisation, plusieurs situations ont été retenues : dans tous les cas, l’affiliation est supposée 
intervenir en 2011, mais selon les cas l’affiliation intervient à l’âge de titularisation (37 ans pour les 
MCU-PH et 42 ans pour les PU-PH), à 45, 50, 55 ou 60 ans. 

L’assiette des cotisations retenue a été alignée sur celle des praticiens hospitaliers telle 
qu’elle ressort du protocole du 6 juillet 2010. Une assiette « représentative » a été retenue pour les 
cas-types, constituée, sur toute la carrière, des émoluments hospitaliers (dont le montant évolue 
avec l’ancienneté), de l’indemnité d’engagement de service public exclusif et de quatre indemnités 
de temps de travail additionnel pour quatre gardes hospitalo-universitaires sur 11 mois. 

Dans le tableau ci-dessous, les chiffres sont en euros constants 2010. Les pensions et les taux 
de remplacement sont calculés brutes de cotisations sociales. Deux variantes d’évolution future44 du 
plafond de la sécurité sociale (PSS) ont été présentées par l’IRCANTEC de façon à rappeler 
l’impact sur les pensions futures de la différence d’évolution existant entre les salaires d’une part et 
la revalorisation des pensions et des droits portés au compte d’autre part : 

- évolution du PSS de +1 % par an à compter de 2011 (hypothèse correspondant à 
l’évolution du PSS sur les vingt dernières années) ; 

- évolution du PSS comme le salaire moyen par tête en projection dans les scénarios B et C 
du COR : +1,5 % par an en tendance.  

Seule la seconde est retenue ici, l’intégralité des résultats figure en annexe 8.  

                                                      
44 Pour le passé, les valeurs historiques du PSS recalculées en euros constants 2010 ont été utilisées. 
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Par ailleurs, certaines précautions de lecture doivent être soulignées au regard des hypothèses 
retenues pour cet exercice : les rémunérations et indemnités par âge observées en 2010 évoluent 
dans le passé et le futur de cet exercice comme le PSS, c'est-à-dire que la part de la rémunération 
au-dessus du PSS reste constante à un âge donné quel que soit l’exercice projeté ou reconstitué. Les 
paramètres de l’IRCANTEC sont supposés stables à compter de 2017, c’est-à-dire que le conseil 
d’administration est supposé ne prendre aucune décision de modification des paramètres de 2017 
à 2060. Les paramètres du régime général sont considérés comme stables sur toute la période. 
L’IRCANTEC souligne enfin que plus la date de départ à la retraite est éloignée dans le futur plus 
les hypothèses formulées et les résultats sont fragiles45. « En effet, la réforme de l’IRCANTEC 
initiée en 2008 prévoit que la fixation des paramètres du régime relèvera de la compétence du 
conseil d’administration à compter de 2017. Ainsi, pour les liquidations jusqu’en 2030, la majorité 
de la carrière se déroulera selon des règles connues tandis que pour les liquidations à partir de 
2040, l’essentiel des droits à retraite seront acquis sous l’empire des paramètres fixés par le 
conseil. » 

Tableau 24 :  Simulation d’une affiliation au régime général et à l’IRCANTEC en 2011 des MCU-PH 
pour les émoluments hospitaliers 

Âge d'affiliation 37 45 50 55 60 

Année de départ à la retraite 2040 2032 2027 2022 2017 

Trimestres cotisés 118 86 66 46 26 

Années 29,5 21,5 16,5 11,5 6,5 

Pension mensuelle RG en € 1 218 835 625 425 235 

Pension mensuelle IRCANTEC en € 1 953 1 450 1 117 769 430 

Pension mensuelle en € 2010 3 171 2 286 1 742 1 193 665 
Source :  Données IRCANTEC, décembre 2010, tableau mission 

Tableau 25 : Simulation d’une affiliation au régime général et à l’IRCANTEC en 2011 des PU-PH pour 
les émoluments hospitaliers 

Âge d'affiliation 42 45 50 55 60 

Année de départ à la retraite 2037 2034 2029 2024 2019 

Trimestres cotisés 104 92 72 52 32 

Années 26 23 18 13 8 

Pension mensuelle RG en € 1 042 903 689 485 291 

Pension mensuelle IRCANTEC en € 2 112 1 894 1 507 1 074 652 

Pension mensuelle en € 2010 3 153 2 796 2 196 1 559 943 
Source :  Données IRCANTEC, décembre 2010, tableau mission. 

La simulation sur cas-type met en évidence le fait que les droits ouverts au titre du régime 
général et à l’IRCANTEC apportent un surcroît de pension substantiel pour les PU-PH et les MCU-
PH, y compris pour ceux dont l’affiliation intervient à un âge avancé. Pour une affiliation à 
l’IRCANTEC à 60 ans, le surcroît de pension brute s’élève à 665 € mensuels pour les PU-PH et 
943 € pour les MCU-PH. 

                                                      
45 Cette question est essentielle et souligne la très grande prudence avec laquelle doivent être prises les 
hypothèses choisies par le régime, et soulignées par lui, au regard de la baisse programmée des rendements 
des régimes de retraite. 



RAPPORT IGAS N° RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 137 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

Sur la base des mêmes cas-types, toutes choses égales par ailleurs, pour une carrière 
complète, et en prenant pour hypothèse une titularisation des PU-PH et MCU-PH à respectivement 
42 et 37 ans, le taux de remplacement théorique serait porté à 58,78 % pour les PU-PH et 62,69 % 
pour les MCU-PH. 

Tableau 26 :  Taux de remplacement théoriques comparés dans le cas d’une affiliation des hospitalo-
universitaires au régime général et à l’IRCANTEC 

 

Rémunération 
brute 

mensuelle fin 
de carrière 

Rém. 
hospitalière 

brute 
théorique 
mensuelle 

Rém. 
théorique 

brute 
mensuelle 

totale 

Pension 
théorique 

brute 
mensuelle 
de la FP 

Taux de 
remplace-

ment 
théorique 
du dernier 
salaire brut

Droits RG + 
IRCANTEC 
si affiliation 

pour 
émoluments  

Total 
pension 

Taux de 
remplace-

ment si 
affiliation

PU-PH 5 389,65 6 850,48 12 240,13 4 042,24 33,02% 3 153,00 7 195,24 58,78% 

MCU-
PH 

4 458,97 5 933,53 10 392,50 3 344,23 32,18% 3 171,00 6 515,23 62,69% 

Source :  Mission sur la base de données IRCANTEC pour les droits RG+IRCANTEC 

Le montant des pensions théoriques doit par ailleurs être rapproché du montant des 
cotisations versées à la fois par les intéressés et leurs employeurs dans l’hypothèse d’une affiliation 
au régime générale et à l’IRCANTEC. 

1.1.1.2. Eléments d’évaluation de l’impact des cotisations sur la rémunération 
hospitalière nette des hospitalo-universitaires 

Parmi les enjeux de la réforme visant à affilier les hospitalo-universitaires à l’IRCANTEC 
pour leur rémunération hospitalière figure le choix à opérer entre un système facultatif, dans lequel 
le praticien est libre de verser annuellement le montant qu’il souhaite, déclenchant un abondement 
de l’employeur du même montant dans la limite de 2 000 euros, et un système obligatoire, avec le 
versement de cotisations dont le taux est le même pour tous et le montant proportionnel aux 
revenus.  

Les deux tableaux suivants retracent, sur la base des paramètres en vigueur au 
1er janvier 2011 (plafond de la sécurité sociale, taux de cotisation du régime général, taux de 
cotisation IRCANTEC, montant des émoluments hospitaliers) ce que serait le niveau des 
cotisations « retraite » pour le salarié et l’employeur au titre du régime général et de l’IRCANTEC 
pour les PU-PH et MCU-PH en fonction de leur ancienneté. 

Tableau 27 : Simulations de cotisations salariés et employeurs PU-PH en 2011, en euros 

Ancienneté* Emoluments IESPE 
Indemnités 

de garde 
Assiette 
totale 

Cotisation 
salarié RG 

+ 
IRCANTEC

Cotisation 
employeur 

RG + 
IRCANTEC 

Dans les 3 ans après titularisation 37 909,50 5 856,00 20 856,00 64 621,50 4 956,28 8 568,12 

Après 3 ans 41 205,45 5 856,00 20 856,00 67 917,45 5 157,33 9 003,19 

Après 6 ans 48 895,86 5 856,00 20 856,00 75 607,86 5 626,45 10 018,32 

Après 9 ans 55 487,80 5 856,00 20 856,00 82 199,80 6 028,55 10 888,46 
Source :  Mission. *compte tenu de la reprise d’ancienneté dont bénéficie les HU lors de 

leur titularisation 
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Tableau 28 : Simulations de cotisations salariés et employeurs MCU-PH en 2011, en euros 

Ancienneté* Emoluments IESPE 
Indemnités 

de garde 
Assiette 
totale 

Cotisation 
salarié RG 

+ 
IRCANTEC

Cotisation 
employeur 

RG + 
IRCANTEC

Dans les 3 ans après titularisation 29 627,51 5 856,00 20 856,00 56 339,51 4 451,08 7 474,90 

Après 3 ans 32 628,59 5 856,00 20 856,00 59 340,59 4 634,14 7 871,04 

Après 6 ans 35 621,29 5 856,00 20 856,00 62 333,29 4 816,70 8 266,08 

Après 9 ans 38 613,88 5 856,00 20 856,00 65 325,88 4 999,24 8 661,10 

Après 12 ans 41 606,60 5 856,00 20 856,00 68 318,60 5 181,80 9 056,14 

Après 15 ans 44 490,31 5 856,00 20 856,00 71 202,31 5 357,71 9 436,79 
Source :  Mission. *compte tenu de la reprise d’ancienneté dont bénéficie les HU lors de 

leur titularisation 

La baisse de la rémunération nette hospitalière liée à l’application des taux de cotisations en 
vigueur au régime général et à l’IRCANTEC serait ainsi d’un peu plus de 7 % pour les deux 
catégories. La réforme de l’IRCANTEC visant à faire diminuer le rendement du régime conduira 
par ailleurs à une augmentation des taux de cotisations sur la période 2011-2018. Leur impact sur la 
rémunération nette hospitalière des hospitalo-universitaires serait par conséquent amené à 
augmenter encore à l’avenir.  

Ces montants sont à rapprocher des montants moyens versés annuellement par les PU-PH et 
les MCU-PH en 2009 selon les résultats de l’enquête menée auprès des CHU par la mission, qui 
sont respectivement de 2 608,84 € et 2 177,27 €. 
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Annexe 10 : Simulations de rentes pour les 
personnels hospitalo-universitaires dans le cadre 
du régime PREFON retraite – Etude de cas-types, 

CNP, décembre 2010 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



140 IGAS, RAPPORT N°RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT IGAS N° RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 141 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

Simulations de rente pour les personnels hospitalo-
universitaires, dans le cadre du régime PREFON 

RETRAITE 

Etude de cas-type 

CNP 

Décembre 2010 

1. HYPOTHESES DE SIMULATION 

 

 VA et VS 2011 = VA et VS 2010 (pas de revalorisation prise en compte en 2011) 

 Souscription et 1er versement de cotisation en 2011 

 Revalorisations au 01/01 à partir de 2012, deux situations simulées : 

o 0% afin de mettre en évidence une rente minimale garantie 

o 1% d’hypothèse de revalorisation 

 Augmentation des montants de versement : 0% afin de mettre en évidence une rente minimale 
garantie 

 Âge de liquidation des droits : 

o 65 ans pour la population des MCUPH 

o 68 ans pour la population des PUPH 

 Année de souscription : 2011 

 Montant du versement annuel d’un adhérent : 2000 euros 

 Montant de l’abondement employeur éventuel : 2000 euros 
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2. POPULATION DES MCUPH 

 
Les différents exemples simulés sont les suivants : 

 Exemple n°1 : souscription et premier versement à 37 ans, puis pendant 28 ans 

 Exemple n°2 : souscription et premier versement à 45 ans, puis pendant 20 ans 

 Exemple n°3 : souscription et premier versement à 50 ans, puis pendant 15 ans 

 Exemple n°4 : souscription et premier versement à 55 ans, puis pendant 10 ans 

 Exemple n°5 : souscription et premier versement à 60 ans, puis pendant 5 ans 

 

2.1. Hypothèse de revalorisation de 0% : 

Les résultats des simulations avec une hypothèse de revalorisation à 0% sont les suivants : 

  
Exemple 

n°1 
Exemple 

n°2 
Exemple 

n°3 
Exemple 

n°4 
Exemple 

n°5 

  
Nombre de 

versements effectués 
par l'adhérent 

29 21 16 11 6 

Montant total versé 
par l'adhérent 

58 000 € 42 000 € 32 000 € 22 000 € 12 000 € 
Sans 

abondement 
employeur Rente annuelle à 65 

ans 
3 355 € 2 299 € 1 687 € 1 112 € 571 € 

Montant total versé, y 
compris les 

abondements 
employeur 

116 000 € 84 000 € 64 000 € 44 000 € 24 000 € 
Avec 

abondement 
employeur 

Rente annuelle à 65 
ans 

6 710 € 4 598 € 3 375 € 2 223 € 1 143 € 
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2.2. Hypothèse de revalorisation de 1% : 

Les résultats des simulations avec une hypothèse de revalorisation à 1% sont les suivants : 

  
Exemple 

n°1 
Exemple 

n°2 
Exemple 

n°3 
Exemple 

n°4 
Exemple 

n°5 

  
Nombre de 

versements effectués 
par l'adhérent 

29 21 16 11 6 

Montant total versé 
par l'adhérent 

58 000 € 42 000 € 32 000 € 22 000 € 12 000 € 
Sans 

abondement 
employeur Rente annuelle à 65 

ans 
3 908 € 2 559 € 1 827 € 1 172 € 586 € 

Montant total versé, y 
compris les 

abondements 
employeur 

116 000 € 84 000 € 64 000 € 44 000 € 24 000 € 
Avec 

abondement 
employeur 

Rente annuelle à 65 
ans 

7 815 € 5 117 € 3 654 € 2 343 € 1 173 € 

3. POPULATION DES PUPH : 

Les différents exemples simulés sont les suivants : 

 Exemple n°1 : souscription et premier versement à 42 ans, puis pendant 26 ans 

 Exemple n°2 : souscription et premier versement à 45 ans, puis pendant 23 ans 

 Exemple n°3 : souscription et premier versement à 50 ans, puis pendant 18 ans 

 Exemple n°4 : souscription et premier versement à 55 ans, puis pendant 13 ans 

 Exemple n°5 : souscription et premier versement à 60 ans, puis pendant 8 ans 
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3.1. Hypothèse de revalorisation de 0% : 

Les résultats des simulations avec une hypothèse de revalorisation à 0% sont les suivants : 

  
Exemple 

n°1 
Exemple 

n°2 
Exemple 

n°3 
Exemple 

n°4 
Exemple 

n°5 

  
Nombre de 

versements effectués 
par l'adhérent 

27 24 19 14 9 

Montant total versé 
par l'adhérent 

54 000 € 48 000 € 38 000 € 28 000 € 18 000 € 
Sans 

abondement 
employeur Rente annuelle à 68 

ans 
3 691 € 3 208 € 2 438 € 1 712 € 1 032 € 

Montant total versé, y 
compris les 

abondements 
employeur 

108 000 € 96 000 € 76 000 € 56 000 € 36 000 € 
Avec 

abondement 
employeur 

Rente annuelle à 68 
ans 

7 383 € 6 415 € 4 875 € 3 424 € 2 063 € 

3.2. Hypothèse de revalorisation de 1% : 

Les résultats des simulations avec une hypothèse de revalorisation à 1% sont les suivants : 

  
Exemple 

n°1 
Exemple 

n°2 
Exemple 

n°3 
Exemple 

n°4 
Exemple 

n°5 

  
Nombre de 

versements effectués 
par l'adhérent 

27 24 19 14 9 

Montant total versé 
par l'adhérent 

54 000 € 48 000 € 38 000 € 28 000 € 18 000 € 
Sans 

abondement 
employeur Rente annuelle à 68 

ans 
4 256 € 3 636 € 2 687 € 1 836 € 1 076 € 

Montant total versé, y 
compris les 

abondements 
employeur 

108 000 € 96 000 € 76 000 € 56 000 € 36 000 € 
Avec 

abondement 
employeur 

Rente annuelle à 68 
ans 

8 512 € 7 272 € 5 373 € 3 671 € 2 152 € 

Remarque : Il n’existe aucune classe de cotisation proposant un versement annuel de 2 000 euros. 

Simulations non contractuelles, dépendant de l’évolution des paramètres techniques 
du régime. 

 
 
 



RAPPORT IGAS N° RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 145 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

Annexe 11 : Simulations de rentes pour les 
personnels hospitalo-universitaires dans le cadre 
du régime COREM – Etude de cas-types, COREM, 

décembre 2010 
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RAPPORT IGAS N° RM2011-020P - IGAENR N°2011-008 147 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

SIMULATIONS DE DROITS - COREM 

 
 

ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 5 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 € 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Année(s) suivante(s)  2000,00 € 2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 1 783,83 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 0,000 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 

 
 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 88,59 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 5 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 880,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 0,00 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
  Rente viagère sans 

option de réversion 
Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 43,70 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 10 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 € 0,00 € 
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  0,00 € 2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 1 951,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 1 918,41 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 192,16 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 10 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 880,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 1 072,73 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 96,98 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 15 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 € 0,00 € 
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  0,00 € 2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 1 951,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 4 360 ,98 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 313,47 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 15 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 880,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 2 311,66 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 158,51 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 20 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 € 0,00 € 
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  0,00 € 2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 1 951,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 7 161,40 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 452,54 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 20 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 880,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 3 729,29 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 228,91 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 28 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 € 0,00 € 
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  0,00 € 2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 1 951,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 12 411,74 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

  
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 713,28 € 
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ESTIMATION DE DROITS MCUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 28 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 880,08 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 6 386,38 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 65 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 65 ans Coefficient d’âge : 1,30  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
  Rente viagère sans 

option de réversion 
Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 360,87 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 8 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 €  
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 2 984,89 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 0,000 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 Rente viagère sans 

option de réversion 
Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 148,23 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 8 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 1 471,03 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 0,00 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 Rente viagère sans 

option de réversion 
Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 73,05 € 
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 ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 13 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 €  
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 3 152,15 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 2 272,58 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 269,40 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 13 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 1 471,03 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 1 270,77 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 Rente viagère sans 

option de réversion 
Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 136,16 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 
 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 18 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 €  
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 3 152,15 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 5 166,08 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 413,10 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 18 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 1 471,03 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 2 738,42 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 209,05 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 23 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 €  
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 3 152,15 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 8 483,50 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 577,84 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 23 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 1 471,03 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 4417,89 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 65 ans 292,45 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 26 ans à compter du 01/01/2011 avec abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  Abondement CHU 

Année 2011 2000,00 €  
Année 2012 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 2000,00 € 

Dernière année  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 68 ans 3 152,14 points 
Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 59 ans 10 675,81 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54  

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 68 ans 686,72 € 
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ESTIMATION DE DROITS PUPH 

 

Estimation du complément retraite Corem 

Programme de versement sur 26 ans à compter du 01/01/2011 sans abondement 
 

Année de versement (jusqu’à vos 65 ans inclus) Versement annuel  

Année 2011 2000,00 € 
Année 2012 2000,00 € 

Année 2013 2000,00 € 

Année 2014 2000,00 € 

Autres années  2000,00 € 
 

Droits COREM à acquérir jusqu'à vos 65 ans 1 471,03 points 
Droits COREM à acquérir jusqu’à vos 59 ans 5 527,30 points 

Conditions de liquidation de votre complément retraite 

Date de liquidation : 68 ans 

Age révolu à la liquidation de vos droits : 68 ans Coefficient d’âge : 1,54 

Estimation personnalisée de votre complément retraite 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Rente viagère sans 
option de réversion 

Rente Corem brute mensuelle à 68 ans 347,55 € 
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Annexe 12 : Simulations de rentes pour les 
personnels hospitalo-universitaires dans le cadre 
de la retraite additionnelle de la fonction publique 

– Etude de cas-types, ERAFP, janvier 2011 

 
 
 
        Paris, le 19 janvier 2011 
 
 
 
 
Référence : ERAFP/GTF/ ?? 
 

Etude de la retraite additionnelle des fonctionnaires PUPH et PCUPH 
 
 

Introduction 

 

Cette note présente les résultats des estimations de retraite additionnelle des 
fonctionnaires PUPH et PCUPH. Les calculs ont été réalisés sous l’hypothèse d’un 
maintient du rendement technique à 4.075%46.    

 

 Fonctionnaires PUPH âgés de 45 ans en 2011 

Rémunération 
brute annuelle 20% 30% 40% 50%

2011-2015 Pendant 5 ans 48 062,00 9 612,40 14 418,60 19 224,80 24 031,00
2016-2020 Pendant 5 ans 54 674,00 10 934,80 16 402,20 21 869,60 27 337,00
2021-2025 Pendant 5 ans 59 509,00 11 901,80 17 852,70 23 803,60 29 754,50
2026-2033 Pendant 8 ans 65 509,00 13 101,80 19 652,70 26 203,60 32 754,50
Total Pendant 23 ans

Plafond RAFP

PUPH 45 ans en 2011

 

Tableau 1 : Hypothèses de rémunération pour les fonctionnaires PUPH âgés de 45 ans en 2011. 

 

 

                                                      
46 Les valeurs d’acquisition et de service du point sont supposées croîtrent de 0.5% chaque année. 
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20% 30% 40% 50%

Montant de la rente annuelle (€) 1 636 2 368 3 158 3 947
Montant de la rente mensuelle (€) 136 197 263 329

Plafond RAFP

 

Tableau 2 : Montant estimé de la rente au départ à la retraite à l’âge de 68 ans.  

 

 Fonctionnaires MCUPH âgés de 45 ans en 2011 

 

Rémunération 
brute annuelle 20% 30% 40% 50%

2011-2015 Pendant 5 ans 33 227,00 6 645,40 9 968,10 13 290,80 16 613,50
2016-2020 Pendant 5 ans 41 395,00 8 279,00 12 418,50 16 558,00 20 697,50
2021-2025 Pendant 5 ans 44 895,00 8 979,00 13 468,50 17 958,00 22 447,50
2026-2030 Pendant 5 ans 47 229,00 9 445,80 14 168,70 18 891,60 23 614,50
Total Pendant 20 ans

Plafond RAFP

MCUPH 45 ans en 2011

 

Tableau 3 : Hypothèses de rémunération pour les fonctionnaires MCUPH âgés de 45 ans en 2011. 

 

20% 30% 40% 50%

Montant de la rente annuelle (€) 878 1 317 1 756 2 195
Montant de la rente mensuelle (€) 73 110 146 183

Plafond RAFP

 

Tableau 4 : Montant estimé de la rente au départ à la retrait à l’âge de 65 ans. 

 Fonctionnaires PUPH âgés de 50 ans en 2011 

 

INM
Rémunération 
brute annuelle 20% 30% 40% 50%

2011-2015 Pendant 5 ans 984 54 674,00 10 934,80 16 402,20 21 869,60 27 337,00
2016-2020 Pendant 5 ans 1071 59 509,00 11 901,80 17 852,70 23 803,60 29 754,50
2020-2028 Pendant 8 ans 1179 65 509,00 13 101,80 19 652,70 26 203,60 32 754,50
Total Pendant 18 ans

Plafond RAFP

PUPH 50 ans en 2011

 

Tableau 5 : Hypothèses de rémunération pour les fonctionnaires PUPH âgés de 50 ans en 2011. 
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20% 30% 40% 50%

Montant de la rente annuelle (€) 1 327 1 990 2 654 3 317
Montant de la rente mensuelle (€) 111 166 221 276

Plafond RAFP

 

Tableau 6 : Montant estimé de la rente au départ à la retraite à l’âge de 68 ans. 

 
 

 Fonctionnaires MCUPH âgés de 50 ans en 2011 

 

INM
Rémunération 
brute annuelle 20% 30% 40% 50%

2011-2015 Pendant 5 ans 745 41 395,00 8 279,00 12 418,50 16 558,00 20 697,50
2016-2020 Pendant 5 ans 808 44 895,00 8 979,00 13 468,50 17 958,00 22 447,50
2021-2025 Pendant 5 ans 850 47 229,00 9 445,80 14 168,70 18 891,60 23 614,50
Total Pendant 15 ans

Plafond RAFP

MCUPH 50 ans en 2011

 

Tableau 7 : Hypothèses de rémunération pour les fonctionnaires MCUPH âgés de 50 ans en 2011. 

 

20% 30% 40% 50%

Montant de la rente annuelle (€) 696 1 044 1 392 1 740
Montant de la rente mensuelle (€) 58 87 116 145

Plafond RAFP

 

Tableau 8 : Montant estimé de la rente au départ à la retraite à l’âge de 65 ans. 

 

 Fonctionnaires PUPH âgés de 55 ans en 2011 

 

INM
Rémunération 
brute annuelle 20% 30% 40% 50%

2011-2015 Pendant 5 ans 1071 59 509,00 11 901,80 17 852,70 23 803,60 29 754,50
2016-2023 Pendant 8 ans 1179 65 509,00 13 101,80 19 652,70 26 203,60 32 754,50
Total Pendant 13 ans

Plafond RAFP

PUPH 55 ans en 2011

 

Tableau 9 : Hypothèses de rémunération pour les fonctionnaires PUPH âgés de 55 ans en 2011. 
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20% 30% 40% 50%

Montant de la rente annuelle (€) 989 1 484 1 978 2 473
Montant de la rente mensuelle (€) 82 124 165 206

Plafond RAFP

 

Tableau 10 : Montant estimé de la rente au départ à la retraite à l’âge de 68 ans. 

 

Fonctionnaires MCUPH âgés de 55 ans en 2011 

 

INM
Rémunération 
brute annuelle 20% 30% 40% 50%

2011-2015 Pendant 5 ans 808 44 895,00 8 979,00 13 468,50 17 958,00 22 447,50
2016-2020 Pendant 5 ans 850 47 229,00 9 445,80 14 168,70 18 891,60 23 614,50
Total Pendant 10 ans

Plafond RAFP

MCUPH 55 ans en 2011

 

Tableau 11 : Rappel des hypothèses de rémunération pour les fonctionnaires MCUPH âgés de 55 
ans en 2011. 

 

20% 30% 40% 50%

Montant de la rente annuelle (€) 475 712 949 1 186
Montant de la rente mensuelle (€) 40 59 79 99

Plafond RAFP

 

Tableau 12 : Montant estimé de la rente au départ à la retraite à l’âge de 65 ans. 

 

 Fonctionnaires PUPH âgés de 60 ans en 2011 

INM
Rémunération brute 

annuelle 20% 30% 40% 50%
2011-2018 Pendant 8 ans 1179 65 509,00 13 101,80 19 652,70 26 203,60 32 754,50
Total Pendant 8 ans

Plafond RAFP

PUPH 60 ans en 2011

 

Tableau 13 : Rappel des hypothèses de rémunération pour les fonctionnaires PUPH âgés de 60 ans 
en 2011. 
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20% 30% 40% 50%

Montant de la rente annuelle (€) 620 931 1 241 1 551
Montant de la rente mensuelle (€) 52 78 103 129

Plafond RAFP

 

Tableau 14 : Montant estimé de la rente au départ à la retraite à l’âge de 68 ans. 

Fonctionnaires MCUPH âgés de 60 ans en 2011 

 

INM
Rémunération brute 

annuelle 20% 30% 40% 50%
2011-2015 Pendant 5 ans 850 47 229,00 9 445,80 14 168,70 18 891,60 23 614,50
Total Pendant 5 ans

Plafond RAFP

MCUPH 60 ans en 2011

 

Tableau 15 : Rappel des hypothèses de rémunération pour les fonctionnaires MCUPH âgés de 60 
ans en 2011. 

 

 

 

20% 30% 40% 50%

Montant de la rente annuelle (€) 234 352 469 586
Montant de la rente mensuelle (€) 20 29 39 49

Plafond RAFP

 

Tableau 16 : Montant estimé de la rente au départ à la retraite à l’âge de 65 
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Annexe 13 : Note d’information de la DGAFP sur le 
régime de retraite des personnels hospitalo-

universitaires titulaires, janvier 2011 
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Annexe 14 : Eléments de démographie des 
personnels médicaux hospitalo-universitaires et 
des enseignants chercheurs d’autres disciplines, 

MESR/DGRH A1-1, décembre 2010 
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Annexe 15 : Les hospitalo-universitaires au sein de 
l’Université, fiche réalisée par la mission, 

décembre 2010 
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Les hospitalo-universitaires au sein de l’université 

1. SITUATION COMPAREE DES HOSPITALO-UNIVERSITAIRES AU REGARD 
DES AUTRES UNIVERSITAIRES 

1.1.  Les effectifs 

L’enseignement supérieur français47 comptait en 2009-2010 18 845 professeurs, dont 4 544 
au titre des trois disciplines de Santé (127 en odontologie, 572 en pharmacie et 3 845 en médecine), 
soit 24 % du corps des professeurs d’université (PU). Quant aux maîtres de conférences (MDC), ils 
sont 3 359 au titre des disciplines de santé (418 en odontologie, 1 267 en pharmacie et 1 674 en 
médecine) ; ils représentent 9 % du corps des MDC (36 704 au total). On voit donc qu’au sein des 
enseignants des disciplines de santé la part des professeurs est supérieure à celle de l’ensemble des 
enseignants du supérieur : 57,5% de professeurs chez les hospitalo-universitaires contre 33,9% 
pour l’ensemble de la population des universitaires.  

Le corps des PU-PH est, massivement, masculin (85 %) alors que dans les autres disciplines 
universitaires, ce taux est, généralement, moindre : 68 % en Lettres, 80 % en Droit mais 86 % en 
Sciences. En revanche, le corps des MCU-PH est, lui, fortement féminisé (50 %), et souvent 
beaucoup plus que dans les autres disciplines universitaires (53 % en Lettres, 42 % en Droit contre 
32 % en Sciences). 

1.2.  Les carrières 

Les PU-PH ont été, en moyenne (2009-2010)48, recrutés à 51 ans en odontologie (52 ans pour 
les femmes et 51 ans pour les hommes), à 43 ans en pharmacie (41 ans pour les femmes et 45 ans 
pour les hommes) et à 44 ans en médecine (44 ans pour les femmes et 43 ans pour les hommes). À 
titre de comparaison, l’âge de recrutement était de 48 ans en Lettres, de 42 ans en Sciences et de 39 
ans en Droit. Quant aux MDC-PH, leur âge moyen de recrutement était de 35 ans en odontologie 
(tant pour les hommes que pour les femmes), de 32 ans en pharmacie (tant pour les hommes que 
pour les femmes) et de 37 ans en médecine (36 ans pour les femmes et 37 ans pour les hommes. 
Dans les autres disciplines, il s’agissait de 31 ans en Sciences, de 33 ans en Droit et de 37 ans en 
Lettres. On constate donc que, hormis en Lettres, les enseignants du supérieur relevant de la Santé 
sont recrutés plus tardivement que leurs homologues. Et on ajoutera qu’en Sciences, et plus encore 
en Lettres, ils ont fréquemment été professeurs dans l’enseignement secondaire avant d’intégrer 
l’université. 

Les PU-PH partent, en moyenne, à la retraite à 65 ans en odontologie (65 ans pour les 
hommes et 66 ans pour les femmes), à 65 ans en pharmacie (66 ans pour les hommes et 64 ans pour 
les femmes) et à 65 ans en médecine (66 ans pour les hommes et 64 ans pour les femmes). Ces 
mêmes départs de PU s’effectuent à 64 ans tant en Droit et en Lettres qu’en Sciences. Pour les 
MDC-PH, les départs sont à 66 ans en odontologie (67 ans pour les hommes et 60 ans pour les 
femmes), à 63 ans en pharmacie (64 ans pour les hommes et 63 ans pour les femmes) et à 65 ans en 
médecine (66 ans pour les hommes et 65 ans pour les femmes). Dans les autres disciplines, les 
MDC quittent la Fonction publique à 63 ans en Droit et Lettres et à 64 ans en Sciences. Il n’y a 
donc pas, globalement, d’écarts entre les corps (PU et MDC), ni entre les disciplines.  

                                                      
47 Source DGRH-A1-1 – cf. annexe 14. 
48 Source DGRH-A1-1. 
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Mais, derrière ces moyennes d’âge, se cachent des particularités indiciaires propres aux corps 
de Santé. Si on compare les rémunérations au moment du départ à la retraite des PU, on observe 
une pyramide déformée au bénéfice des corps de Santé. 13 % des PU-PH partent en 2nde classe 
(indice 901 à A3 ; rémunération nette mensuelle de 2 836 € à 3 721 €) contre 20 % des autres 
enseignants. 44 % des PU-PH partent en 1ère classe (indice 1 015 à C3 ; rémunération de 3 173 € à 
4 498 €) contre 51 % des autres enseignants. 11 % des PU-PH partent au 1er échelon de la classe 
exceptionnelle (D1 à D3, rémunération de 4 498 € à 4 908 €) contre 12 % des autres enseignants. 
Mais, 32 % des PU-PH partent au sommet de la grille (E1 à E2, rémunération de 4 908 € à 5 101 
€). 

Quant à l’avenir démographique des corps d’enseignants concernés, les projections de 
départs à la retraite dans la prochaine décennie (projections faites antérieurement à la réforme de 
novembre 2010) font apparaître un taux de départ de 40 % pour les PU-PH en médecine, de 43 % 
en odontologie, et de 45 % en pharmacie. En Sciences, le taux est de 38 %, en Droit de 40 %, en 
Lettres de 62 %. Quant aux MDC-PH, les taux prévus sont de 33 % en médecine,  de 28 % en 
odontologie et de 26 % en pharmacie ; en Sciences, le taux est de 15 %, en Droit de 21 % et en 
Lettres de 21 %. 

2. COMPARAISONS DE LA SITUATION DES DIFFERENTES CATEGORIES 
D’UNIVERSITAIRES AU REGARD DES DROITS A LA RETRAITE 

2.1. Les Professeurs des Universités 

Une analyse de cas-types représentatifs montre qu’en Sciences49, le taux de remplacement50 
d’un PU, né en 1945 et ayant pris sa retraite en 2010, est de 82 % (pension nette hors mutuelle de 
4 691 €) avec une validation de près de 5 années d’auxiliariat. Toujours dans le même champ 
disciplinaire, on trouve un autre enseignant, né en 1946 et prenant sa retraite en 2011, qui a un taux 
de remplacement de 88 % (3 709 €). En Droit, on trouve un enseignant, né en 1945 et ayant pris sa 
retraite en 2010 après avoir validé un peu plus de 13 années d’auxiliariat, avec un taux de 
remplacement de 98 %. Toujours dans ce champ, on a un PU, né en 1946 et ayant pris sa retraite en 
2009 avec près de 6 années d’auxiliariat validées, avec un taux de remplacement de 78 %. 

En Médecine, compte tenu d’une carrière se terminant généralement un peu plus tard que 
celle des autres universitaires, on trouve le cas d’un PU-PH, né en 1942 et parti à la retraite en 2010 
après avoir bénéficié d’un surnombre de près de 4 ans et ayant validé 7 années de services 
auxiliaires, recevant une pension de 4 156 € (2ème classe, 6ème échelon, 3ème chevron). De même 
(naissance en 1942, 2 années de surnombre, recul d’un an pour enfant, retraite en 2010, près de 8 
années d’auxiliariat), on a une pension de 5 163 € (1ère classe, 3ème échelon, 1er chevron). Et le taux 
de remplacement, sans prendre en compte les indemnités au titre de l’activité hospitalière, est de 87 
% pour un autre PU-PH (classe exceptionnelle, 1er échelon), né en 1942, parti en 2010 (pension de 
5 032 €). 

On voit donc que la situation, au titre de la pension civile, des PU-PH ne diffère pas de celle 
de leurs homologues universitaires des autres grands champs disciplinaires. La prise en compte des 
années d’auxiliariat antérieures à la titularisation en tant que PU, la possibilité d’aller au-delà de 65 
ans, le calcul de l’assiette de la pension sur les 6 derniers mois, tout concourt à cette similitude. Par 
construction, le statut de la fonction publique d’Etat impose sa marque unificatrice jusqu’au calcul 
du montant des pensions. 

                                                      
49 Tous les cas mentionnés dans ce paragraphe et le paragraphe suivants sont des cas réels et représentatifs 
(source DGRH). 
50 Première pension nette / dernière rémunération d’activité nette. 
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2.2. Les Maîtres de conférence 

En Sciences, une analyse sur cas-type représentatif montre qu’un MDC né en 1948 parti en 
2010 a un taux de remplacement de 79 % (3 499 €). Un autre, né en 1947, bénéficie d’un taux de 
remplacement de 76 % (2 845 €). En droit, on trouve des situations similaires avec, par exemple, 
un taux de remplacement de 72 % (3 155 €) pour une personne née en 1947 et partie en 2009. 

En médecine, un MCU-PH (1ère classe, 6ème échelon) né en 1943 est parti avec un  taux de 
remplacement de 82 % (3 067 €), toujours sans prendre en compte les émoluments hospitaliers. En 
odontologie, un MDC-PH (hors classe, 6ème échelon), né en 1942 est parti avec 83 % (pension de 
3 638 €) de son dernier traitement.  

Il arrive cependant que le taux de remplacement soit très inférieur aux 75 %. Cette situation 
est liée à la nature de la carrière antérieure qui peut rapprocher, dans l’entrée tardive dans 
l’enseignement supérieur et l’absence ou la faiblesse de services auxiliaires, un enseignant de droit 
(pension de 2051 €, taux de remplacement de 54 %, entrée dans le corps à 41 ans) et un 
odontologue (pension de 1 773 €, taux de remplacement de 50 %, entrée dans le corps à 43 ans). 

2.3. L’avenir 

Le premier facteur qui va jouer, pour les enseignants des disciplines littéraires et 
scientifiques, est la fin, dans quelques années, de l’arrivée à l’âge de la retraite des générations 
ayant bénéficié des procédures de pré-recrutements des enseignants (IPES pour l’essentiel, ENI) ; 
on exceptera à ce propos les anciens élèves des ENS51. Les universitaires de ces disciplines, même 
s’ils auront fort souvent été enseignants du 2nd degré (CAPE et/ou agrégation), vont compter un 
nombre d’annuités, au même âge, inférieur de trois à quatre ans, voire plus, à celui de leurs aînés.  

En Droit, comme en Médecine, le nombre d’annuités au titre de la FPE ne va pas varier. 
Mais, on l’a vu, le recrutement des enseignants des disciplines juridiques est beaucoup plus précoce 
que celui de leurs homologues des disciplines médicales. 

Reste la question qui va toucher tous les fonctionnaires, mais à des degrés divers, de la 
suppression de la validation des services auxiliaires, antérieurs à la titularisation comme 
fonctionnaire à compter du 1er janvier 201352. Or ces périodes d’auxiliariat permettent de 
compléter, à la marge, une carrière (enseignants de Lettres ou de Sciences ayant été surveillant ou 
maître auxiliaire). En revanche, pour les PU-PH ou MCU-PH, l’amplitude de l’auxiliariat est 
beaucoup plus conséquente (internat, clinicat, praticien hospitalier…). En Lettres ou en Sciences, 
ce sont trois ou quatre années qui ne pourront être validées au titre des pensions de la FPE ; en 
Médecine, il s’agira de 10 à 15 années. De fait, c’est la structure du système des pensions des PU-
PH qui va être, à terme, remis en cause. 

 
 
 
 
 

                                                      
51 Dans le système administratif, les ENI et IRA ainsi que les écoles des Finances ; dans le système 
technique, les écoles d’ingénieurs d’État ; dans le système militaire, les écoles d’officiers. 
52 Art. 5-3e al. du code des pensions : « Pour les fonctionnaires titulaires, au plus tard le 1er janvier 2013, […] 
ils peuvent valider les services auxiliaires ». Les intéressés ont deux ans qui pour effectuer cette validation, 
c’est-à-dire avant le 1er janvier 2015. 


